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Ave rt i s s e m e n t

Ce livre s’ a d resse à tous ceux qui s’ i n t é ressent à la créa-

tion, à la conduite ou à toute forme de collaboration avec une

Régie de quartier : habitants d’un quartier, élus, gestionnaire s

du quartier, travailleurs sociaux, bailleurs, représentants de 

l’État ou d’une autre collectivité. Il s’agit d’un guide méthodo-

logique et pratique qui fournit des re p è res utiles, des façons

de faire et des recommandations pertinentes. Pour y parve n i r,

il prend parfois le temps d’un bref détour par les idées qui pré-

sident, en général, à l’ i n t e r vention sociale ou à l’action poli-

tique. Son ambition, toutefois, reste d’aider dans leur parc o u r s

quotidien, les acteurs et partenaires d’une Régie de quartier à

réfléchir et à agir. 

La pre m i è re version de ce guide avait été confiée à Ma rc

Hatzfeld par le Comité national de liaison des Régies de quar-

tier (C N L RQ ). Le C N L RQ en avait suivi attentivement l’ é l a b o r a-

tion et le contenu en assurant un dialogue constant entre l’ a u-

teur et un comité de pilotage composé de plusieurs dire c t e u r s

et présidents de Régies de quartier. Qu a t re groupes de trava i l
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composés d’habitants des quartiers et de responsables asso-

ciatifs ou politiques avaient nourri le texte de considérations

pragmatiques. Puis, l’ouvrage étant à la fois épuisé et en par-

tie dépassé par une évolution rapide du contexte social, il est

apparu nécessaire d’actualiser le contenu de ce qui était deve-

nu un outil quotidien des acteurs comme des partenaires des

Régies de quartier, et de l’enrichir par une nouvelle réflexion.

De nouveau, un comité de lecture a été chargé d’ i n s p i rer et de

s u i v re attentivement le travail d’ é c r i t u re. C’est au même auteur

q u’a été confiée la rédaction de la présente version. 

Ce guide a bénéficié du soutien : 

Du ministère des A ff a i res sociales, du Tr a vail 

et de la So l i d a r i té ;

De la D G E F P – Délégation générale à l’emploi 

et à la formation pro f e s s i o n n e l l e;

De la D G A S – Di rection générale de l’action sociale;

De la D I V – Délégation interministérielle à la ville 

et au développement urbain; 

De la D I E S – Délégation interministérielle à l’ i n n ova t i o n

sociale et à l’économie sociale;

Du F S E – Fonds social euro p é e n .
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Le cadre d’action 
des Régies de quart i e r

Quelles sont les origines proches et lointaines des Régies de

q u a rt i e r. Sur quelles valeurs elles s’appuient et comment la

c h a rte et le manifeste des Régies de quartier en re n d e n t

compte. Quelles sont les pratiques qui balisent le champ

d’action des Régies : économie solidaire, insertion sociale,

c i t oyenneté, gestion urbaine. 

Les ori g i n e s

Les Régies de quartier se situent au confluent de filiations

multiples d’origine politique, économique, associative, syn-

dicale et urbaine. On pourrait y ajouter la mouvance libertaire ,

l’expérience coopérative, la démocratie directe, le mouvement des

communes des années 1870, l’esprit de la loi de 1901, le mouve-

ment à l’origine des habitations à loyers modérés et d’ a u t re s

e n c o re. On se contentera ici de puiser nos sources dans l’ h i s t o i re

plus récente, car elles éclairent mieux l’idée comme le mot.

Le mot date du début des années quatre-vingt. La pre m i è-

re Régie de quartier est née à Roubaix, dans le quartier de

l’Alma Ga re. C’est dans cette expérience, qui a donné leur nom

aux Régies, que l’on tro u ve quelques-uns des ingrédients qui

font encore l’essence d’une Régie de quartier. 

1

1.1
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Il y a tout d’ a b o rd, au cœur de cette expérience, un quar-

tier en mouvement, une lutte urbaine pour la prise en compte

de ses habitants. Cette lutte et la conscience qui en a résulté

ont déterminé l’apparition de la Régie. Le point de départ en

est un projet de restructuration urbaine et de résorption d’ î l o t s

i n s a l u b res. Les habitants, dont plusieurs sont organisés dans

la Confédération syndicale du cadre de vie (C S C V), aidés aussi

de militants extérieurs, se mobilisent pour être relogés sur

place et dans de bonnes conditions. Cette pre m i è re bataille

leur fait pre n d re conscience de la nécessité de s’ o rganiser pour

réfléchir à ce que la ville représente pour eux, à la place qu’ i l s

y re vendiquent, à la façon dont ils peuvent participer à son

fonctionnement. 

Les habitants de l’Alma Ga re ne sont bien entendu pas les

seuls acteurs de cette pre m i è re ave n t u re. Il faut y ajouter les

p rotagonistes suivants : un atelier populaire d’ u r b a n i s m e

p a r t i c u l i è rement créatif et compétent, qui a formulé en lan-

gage technique les discours des pro t a g o n i s t e s ; les acteurs

politiques locaux, qui se sont avérés, de leur côté, capables

de dialoguer, parfois même dans des conditions diff i c i l e s ;

l’aménageur qui a résisté avant de jouer le jeu de la collabo-

r a t i o n ; l’État qui a pris sa part de l’ a r b i t r a g e; quelques habi-

tants enfin, qui ont lancé l’idée qu’ils étaient capables d’ e n-

t retenir eux-mêmes leur quartier. Finalement, ces personnes

et ces institutions vont travailler à construire un outil original

q u’ils inve n t e ront pro g re s s i ve m e n t. 

Cette évocation rapide montre que l’ensemble des acteurs

de la pre m i è re Régie de quartier se re t ro u ve dans la compo-
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sition actuelle des Régies : l’acteur politique re s p o n s a b l e ,

l’aménageur ou le bailleur, les habitants et enfin, l’ i m p u l s i o n

de quelques personnes. C’est dans ce sens que ce guide

é voque le “c o n c e p t” de Régie de quartier. On pourrait aussi

bien parler de “p ro j e t” ou d’idée de Régie de quartier. La

n a t u re du mouvement s’indique, par ailleurs, dans le double

sens du mot “r é g i e”, inspiré ici de la régie théâtrale, qui éclai-

re et sonorise la mise en scène, autant et même dava n t a g e

que de la régie municipale qui coordonne les employés muni-

cipaux pour l’ e n t retien de la ville. Cette ambiguïté, même si

elle n’a qu’une portée indicative, reste précieuse et se re t ro u-

ve jusque dans l’âge adulte des Régies actuelles. En re va n c h e ,

le terme de régie n’a rien à voir avec, par exemple, le systè-

me de gestion “en régie” qui porte aussi ce nom.

À la suite de l’expérience de l’Alma Ga re, deux Régies sont

nées à la fois dans le sillage tracé par l’ i n i t i a t i ve pionnière et

sous l’impulsion de deux chercheurs, Michel Anselme et Da n i e l

Be h a r. Ces deux Régies sont apparues re s p e c t i vement à

Marseille et à Meaux. Elles ont été immédiatement suivies par

plusieurs autres. Le mouvement ayant pris forme et ampleur,

la question s’est alors posée de l’ o rg a n i s e r. Ce fut l’ o c c a s i o n

de la constitution d’un réseau, puis de la rédaction d’un pre-

mier guide méthodologique et, plus tard, de la consolidation

du réseau et de la rédaction de documents fondateurs. 

Les documents fondateurs

Les Régies de quartier présentent une originalité dans

le paysage associatif qui est le leur : le nom lui-même

T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L 1 5

1.2
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est déposé. N’importe qui, n’importe quelle association ne

peut pas se déclarer “Régie de quartier” de même que n’ i m-

porte quel objet manufacturé ne peut pas porter n’ i m p o r t e

quelle marque. C’est une sorte d’appellation contrôlée, comme

celle qui protège les bons crus de leurs imitateurs. C’est ce qui

explique aussi que le mot régie soit assorti d’une majuscule,

l o r s q u’il fait allusion aux Régies de quartier labellisées. 

Cette marque déposée à l’ I N P I est la propriété du Comité

national de liaison des Régies de quartier, le C N L RQ , qui peut

donc accorder ou non son label à une association qui se ve u t

une régie de quartier. Signalons dès ici que ce Comité n’ e s t

pas une fédération ou une autorité supérieure aux associations

de base. Il est un outil collectif au service des associations et

dont elles se servent pour établir des liens entre elles. Or ce

qui lie les diff é rentes Régies entre elles n’est bien entendu pas

leur nom, mais leurs idées, leurs valeurs, une pratique com-

mune qui consiste à ancrer ces idées dans la réalité et à en

p ro d u i re de nouvelles, mieux adaptées. Le mouvement des

Régies de quartier a tenu à ce que l’usage de ce nom signale

ce rapport vivant des valeurs aux pratiques. Il demande donc

aux porteurs de projets de Régies de ne re vendiquer ce nom

que s’ils adhèrent aux valeurs rassemblées dans des textes

que l’on dit fondateurs. Quels sont-ils?

Il en existe deux. L’un énonce un ensemble de règles de

fonctionnement des Régies : c’est La charte nationale des

Régies de quart i e r, qui date de 1991. L’ a u t re énonce des

valeurs auxquelles adhèrent les acteurs des Régies de quar-

tier : c’est Le manifeste des Régies de quart i e r, élaboré en
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1993. Ces textes sont complémentaires et se répondent l’ u n

l’ a u t re. Dans les deux cas, il ne s’agit pas de loi, mais de prin-

cipes vers lesquels tendre. Il est très rare que l’on re t i re le

label à un groupe local ou à une association qui ne satisfont

pas aux exigences d’un texte ou de l’ a u t re. Il suffit d’ a ff i r m e r

que l’on tend vers les principes énoncés dans ces textes.

De même, ces textes ne sont pas immuables dans leur expre s-

sion. Ils reflètent l’état de la pensée des Régies de quartier à un

moment donné. Cette pensée peut varier au gré de l’ é vo l u t i o n

des personnes et des situations, comme du contexte écono-

mique ou social. Ainsi, ces textes sont susceptibles d’ ê t re modi-

fiés sous la pression d’une transformation déterminante. En tout

état de cause, ils sont des vecteurs de rassemblement et nulle-

ment d’ e xclusion. Ils sont des moyens de faire réfléchir et ne pré-

tendent pas réfléchir à la place des autres. Ils re n voient chaque

a c t e u r, chaque Régie, chaque groupe local à sa pro p re subjecti-

vité en disant : «Telles sont les règles de fonctionnement des

Régies de quartier. Telles sont les valeurs auxquelles nous

c royons. Si vous vo u l ez jouer ce jeu, engagez - vous comme nous

nous engageons et vous deviendrez une Régie de quartier» .

De nouveaux outils viennent régulièrement s’ajouter à ces

documents fondateurs : un accord - c a d re sert de convention col-

l e c t i ve aux rapports professionnels internes aux Régies. Un e

grille des métiers des Régies donne un cadre de référence pro-

fessionnel, accessible à la fois en interne et en externe, pour les

p a r t e n a i res de Régies. Les négociations avec les pouvo i r s

publics balisent, en outre, l’histoire du mouvement par des déci-

sions et des textes légaux qui le légitiment progressivement. 
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Le concept de Régie de quart i e r

Une fois posée l’existence de textes fondateurs, il est

important de les re l a t i v i s e r. Comme principe général, on

peut affirmer que ce ne sont pas les textes qui font les Régies,

mais les Régies qui font les textes. Pour être plus concret, si

ces textes affirment bien une norme, un ensemble de principes

contraignants, vo i re un dogme, ils laissent néanmoins à l’ i n-

telligence pratique une grande liberté d’interprétation. Les

acteurs des Régies engagent, chaque jour, un dialogue viva n t

a vec les textes fondateurs et un dialogue entre eux, à partir

de ces textes. Qu’est-ce donc qu’une Régie de quartier ? 

La question appelle des réponses diff é rentes liées à des

positionnements diff é rents. Certains diront que c’est un outil

de gestion urbaine. D’autres mettront en avant la dimension

d’insertion par l’économique. D’autres, enfin, insisteront sur

la dimension associative et la capacité de mobilisation

démocratique des Régies. À certains, sa dimension territo-

riale semblera capitale. À d’ a u t res, ce sera son caractère

e n t re p reneurial. À d’ a u t res enfin, son rôle politique. Le fait

est que tous les discours sont vrais tant le concept de Régie

de quartier est un concept plastique et ouvert à l’ i n t e r p r é-

tation de chacun.

Sous l’ e ffet d’une histoire qui commence à sédimenter,

le concept de Régie de quartier prend cependant un tour

re l a t i vement uniforme. Alors qu’il était plus commode de

d i re, il y a six ou huit ans, que la Régie de quartier était un

concept impressionniste que seule la distance permettait de

vo i r, il nous semble possible de mieux la définir aujour-

1.3
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d’hui. Le mouvement des Régies de quartier est un mouve-

ment populaire, ce qui fournit déjà le cadre d’une définition.

Po p u l a i re, ce mouvement l’est assurément, mais il ne se limi-

te pas à l’éducation ou à la représentation politique, comme

les mouvements populaires des générations précédentes.

Ensuite, s’il ne pose pas la question du pouvo i r, du moins pas

d i rectement, il se présente, cependant, comme l’ o c c a s i o n ,

pour les personnes qui s’y impliquent, d’ e xe rcer des re s p o n-

sabilités autant politiques, qu’économiques ou sociales. En f i n ,

les Régies elles-mêmes sont des organisations ou des struc-

t u res que leur statut associatif caractérise. Ainsi peut-on défi-

n i r, en tout cas prov i s o i rement, les Régies de quartier comme

des associations de responsabilité populaire. Ces associations

e xe rcent leur activité dans le champ non seulement de l’ é c o-

nomie mais aussi de la vie sociale solidaire, et c’est sans

doute la solidarité qui permet le mieux de préciser le contour

d’une entreprise globale entièrement vouée à l’ a m é l i o r a t i o n

des relations humaines. 

De l’ i n s e rtion par l’activité économique 

au développement solidaire

L’insertion par l’activité économique est une pratique

née de la crise et du chômage. Les formules d’insertion par le

t r a vail ou d’intégration par le travail seraient sans doute plus

adéquates. L’idée part du constat que plus une personne est

restée longtemps au chômage, plus il lui est difficile de re c o m-

mencer à trava i l l e r. Cette difficulté vient du fait que le manque

d'activité est un problème qui en engendre d’ a u t res. Il écarte

1.4
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les chômeurs d’une vie sociale normale et engendre des diff i-

cultés familiales, de santé, d’habitat, de voisinage et d’ a u t re s

e n c o re. Une des façons d’aider les gens en proie à ces diff i c u l-

tés est de les accompagner dans leur remise au trava i l .

Pour cela, il existe de nombreuses organisations. Certaines

e n t reprises classiques contribuent parfois à cet effort de réin-

sertion. D’autres entreprises sont même spécialisées : ce sont

les entreprises d’insertion, à coté desquelles on tro u ve aussi

les associations intermédiaires et les entreprises d’intérim d’ i n-

sertion. Des groupements d’ e n t reprises, les G E I Q , mutualisent

leurs moyens afin d’accomplir cette tâche difficile. Des asso-

ciations de toutes sortes participent à ce mouvement dont le

besoin est aujourd’hui loin d’ ê t re satisfait.

Les Régies contribuent également à cet effort général. Un e

de leurs vocations est d’ a c c o m p a g n e r, dans le retour au trava i l ,

des personnes qui en avaient perdu l’habitude. Elles emploient

des gens du quartier qui sont au chômage prov i s o i rement ou

depuis longtemps. Cette mission difficile les oblige à mettre en

place des méthodes et des moyens pour suivre ces personnes,

pour les aider à compre n d re le sens de leur tâche, à collabore r

a vec d’ a u t res travailleurs, à respecter les pro c é d u res de trava i l ,

à re n d re compte de leur mission. Parfois, il faut aller plus loin :

aider une personne dépendante de l’alcool ou d’ a u t res dro g u e s

à s’en libérer pour pouvoir continuer de trava i l l e r; accro î t re l’ e f-

ficacité d’une autre qui s’exécute trop lentement; ou aider une

a u t re encore à se lever le matin, à respecter les horaires, à

saluer ses collègues, à se sentir responsable de la tâche qu’ o n

lui a confiée. Cette mission générale s’accompagne souvent de
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formation, d’ e n c a d rement rapproché, d’attention à l’ e n s e m b l e

de la personne.

Certaines Régies de quartier choisissent, afin d’ a s s u rer de

façon plus efficace ou plus approfondie cette mission d’ i n s e r-

tion, de solliciter des postes d’insertion. Elles peuvent alors

d i s p o s e r, après négociation avec la Di rection départementale

du travail, de l’emploi et de la formation pro f e s s i o n n e l l e

(D D T E F P), de plusieurs postes d’insertion. L’attribution de tels

postes off re des avantages, en particulier le financement du

poste. Mis à part ce financement lié à leur qualité d’ e n t re p r i-

se d’insertion, les Régies de quartier ne profitent a priori d’ a u-

cun autre dispositif particulier d’allègement que ceux du dro i t

c o m m u n .

Ainsi les Régies sont-elles, pour partie, des structures d’ i n-

sertion par l’activité économique. Lorsque le groupe porteur

d’un tel projet se constitue, il lui faut donc vérifier si la forme

qui lui convient le mieux est bien celle de la Régie de quartier.

La forme de l’ e n t reprise d’insertion, de l’association intermé-

d i a i re ou de l’ e n t reprise d’intérim d’insertion peut en effet, se

révéler davantage appropriés que celle de la Régie qui

implique d’ a u t res dimensions.

On a longtemps illustré la méthode des structures d’ i n s e r-

tion par l’activité économique par la métaphore du sas. Se l o n

cette métaphore, la structure d’insertion serait un endroit inter-

m é d i a i re, un entre-deux, dans lequel la personne en insertion

passerait le temps nécessaire pour se re c o n s t r u i re. Une fois la

personne remise en quelque sorte sur pied, elle entrerait dans

une entreprise ord i n a i re, pour un emploi de d roit commun.

T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L 2 1
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Nous ne re v i e n d rons pas ici sur le débat autour de la per-

tinence même de cette métaphore du sas. Il semble de plus

en plus hasardeux d’envisager la reprise d’un emploi classique,

stable, permanent et protégé par des personnes issues de

s t r u c t u res qui, comme les Régies de quartier, produisent de

l’insertion par le travail. La crise de l’emploi a bien dava n t a g e

tendance à créer, à côté d’une population dont la distance par

rapport à l’emploi n’est que prov i s o i re, une autre population,

elle, beaucoup plus précaire. Cette population a et aura, pour

des raisons qui tiennent à la fois à des accidents personnels,

à des choix d’existence, à des difficultés d’adaptation culture l-

le ou à des réticences morales, de plus en plus de diff i c u l t é s

à entrer dans le marché de l’emploi classique. 

Plutôt donc que de traquer des emplois inaccessibles,

sous-payés ou tout simplement intro u vables, certaines struc-

t u res d’insertion ou associations ont entrepris de construire

et de structurer une sphère économique modeste et origina-

le fondée sur des valeurs de solidarité que suscitent la crise

de l’emploi, les effets destructeurs de la globalisation mar-

chande et l’écart croissant entre les catégories sociales. Cette

d é m a rche comprend les types d’ e n t reprises et d’ a s s o c i a t i o n s

é voquées plus haut, mais aussi d’ a u t res outils de conseil, de

constitution du capital, de gestion, de développement local.

Se c t e u r, mouvance, dynamique, modèle qualitatif en plein

e s s o r, l’économie solidaire ou, mieux, l’économie de déve-

loppement solidaire est en tout cas un réseau qui off re un

c o n t repoids et une alternative à l’économie de marché néo-

libérale, dont les valeurs font l’objet d’une contestation glo-
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bale dans un débat d’idées désormais planétaire. Dans ce

réseau qui, jusqu’à présent, hésite à se structure r, on tro u ve ,

o u t re les Régies de quartier, les autres structures d’ i n s e r t i o n

( e n t reprises d’insertion, entreprises d’intérim d’ i n s e r t i o n ,

associations intermédiaires), les S E L (systèmes d’ é c h a n g e s

locaux), les crèches parentales, mais aussi A T TAC , la

Confédération paysanne et d’ a u t res encore. L’économie soli-

d a i re repose sur la re c h e rche d’une utilité sociale, notion

dont l’intérêt tient plus aux questions qu’elle pose qu’ a u x

réponses qu’elle apporte. Son ambition est d’ i n verser le rap-

port de l’homme et de la machine économique, de définir, en

somme, l’économie comme une re s s o u rce pour les hommes

et non les hommes comme une re s s o u rce pour l’économie. 

La fonction sociale des Régies de quart i e r

La fonction sociale des Régies de quartier est la plus

mobilisatrice et la moins visible à la fois. On peut qua-

lifier cette fonction sociale de régulatrice. Certains observa-

teurs du mouvement qualifient leur intervention, en général,

comme la production de “lien civil ord i n a i re”. Les Régies de

quartier régulent leur environnement social dans plusieurs

sens du terme. Elles donnent des règles : elles diffusent des

règles pour elles-mêmes tout d’ a b o rd, puis pour ceux d’ e n t re

les habitants qui les approchent et, enfin, pour leurs parte-

n a i res. À titre d’ e xemple, elles introduisent des règles re l a t i o n-

nelles entre les habitants et les bailleurs. Elles font émerg e r

ces règles et les diffusent de telle sorte que les uns et les

a u t res disposent d’une base commune. 
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Elles régulent aussi dans le sens où l’on dit que l’on régu-

le un cours d’eau. Elles rendent le flux régulier, aplanissent les

aspérités sociales, calment le jeu social. Cette régulation n’ e s t

que le reflet de la pre m i è re forme de régulation. Elle est le pro-

duit d’une médiation de fait. Grâce au dialogue, des acteurs

aux intérêts apparemment dive rgents et inconciliables finissent

par se compre n d re, s’estimer et collabore r. En cas de tro u b l e s ,

on fait souvent appel, là où il y en a une, à la Régie de quar-

t i e r. La Régie, si c’est son rôle et son domaine, peut alors pla-

cer les protagonistes du trouble sur un terrain concret où il est

possible de se compre n d re. Elle peut mettre en évidence l’ i n-

térêt commun des uns et des autres. 

C’est à partir de cette mission régulatrice que les Régies de

quartier assurent des prestations de médiation. La médiation

régulatrice, qui est une composante naturelle des Régies, off re

une grande variété de prestations possibles. Médiateurs de

nuit, médiateurs jeunes, médiateurs de rue, adultes-relais, écri-

vains-interprètes sont autant de métiers liés à cette fonction

de régulation sociale. 

La question de la gestion urbaine

Les Régies sont, tout d’ a b o rd et par nature, des instru-

ments de gestion urbaine. Leur métier, c’est l’ e n t re t i e n

de la ville. Ce qu’elles savent faire et ce pourquoi elles ve n-

dent leur travail, ce sont des prestations de nettoyage, d’ e n-

t retien, d’embellissement de la ville. 

Là où la gestion de la ville ou du quartier est bien assu-

rée, une Régie n’a pas ou guère de raisons de s’ i m p l a n t e r.

1.6
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Habituellement une Régie s’installe, parce qu’elle est appelée par

une ou des carences constatées ou prévisibles dans la gestion

urbaine. La pre m i è re condition de leur intervention est alors leur

capacité technique à nettoye r, entre t e n i r, embellir. Mais ce n’ e s t

pas tout, car les Régies prennent part à la gestion de la ville

selon des modalités inédites et qui leur sont jusqu’à aujourd’ h u i

p ro p res. Cette façon de faire, qui s’ajoute et valorise la dimen-

sion technique, c’est l’implication des habitants. Dans la pratique

originale des Régies de quartier, ce qui qualifie leur pre s t a t i o n

technique, c’est que ce sont les habitants qui l’ e x é c u t e n t .

Cette implication n’est pas un surplus de prestation : c’ e s t

le moyen lui-même de la prestation. Dans le langage des entre-

prises, on peut appeler cela une méthode managériale, à cette

d i ff é rence notable que, pour les acteurs des Régies, cette

implication est une finalité. Il en va de même lorsqu’une entre-

prise met en place des pro c é d u res de participation des sala-

riés aux résultats de l’ e n t reprise ou un projet d’ e n t reprise. 

Ce métier de la Régie doit rester au cœur de sa pratique.

La Régie pourra ensuite diversifier ses activités. Comme n’ i m-

porte quelle entreprise, elle pourra développer d’ a u t res pre s-

tations ou services, mais à condition que la gestion urbaine

reste son identité professionnelle et qu’elle soit assurée ave c

le professionnalisme qui lui permettra d’ a b o rder la concurre n-

ce avec succès sur le plan purement technique.

In s e rtion sociale, insertion professionnelle, 

i n s e rtion politique.

À une époque où l’on ne peut que constater un re l â c h e-
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ment, vo i re même un déchirement du tissu social, les Régies de

quartier proposent, pour les responsables politiques en particu-

l i e r, des moyens et des méthodes de recomposition de ce tissu.

Les faits l’attestent : les Régies peuvent, moyennant patience

et obstination, contribuer à retisser le lien social défait.

Elles ne peuvent cependant pas répondre à des commandes

portant, de façon isolée ou exc l u s i ve, sur le rétablissement du

lien social. Si le sens d’une telle demande est clair, on est enco-

re loin de disposer des moyens d’y répondre. Le lien social ne

peut, en effet, être travaillé en tant que tel, et le travail de tis-

sage dépend des prestations qui le mettent en jeu. Or, cette

mise en jeu obéit à la logique pro p re des Régies de quartier,

logique qui passe par le respect de certaines conditions.

La pre m i è re de ces conditions est la collaboration entre

d i vers acteurs traitant chacun d’un aspect du lien social. Il

s’agit d’une collaboration étroite, faite de solidarité et de réci-

p rocité, qui tient presque de la coalition. D’autres chapitres de

ce guide mettront en évidence les façons de collaborer ave c

les acteurs de la Ville, du quartier, de l’État ou de l’ e n t re p r i s e

qui, tous, concourent à retisser le lien social. 

La seconde condition est de ne pas aborder la question de

la rupture du lien au seul endroit visible et sensible, le lien

social. En effet, les Régies tissent et tressent, dans leur pra-

tique comme dans leur esprit, tout ensemble le lien social, le

lien politique et le lien professionnel. Il ne s’agit pas d’ u n e

position de principe. C’est l’objet lui-même dont traitent les

Régies – la ville – qui requiert ces trois façons de tisser le lien

défait ou relâché. 
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Le porteur d’un projet de Régie de quartier doit donc, d’ e m-

blée, avoir conscience que son association ne se contentera

pas de traiter des questions de voisinage, d’ o rd re, de tran-

quillité, de convivialité. Elle ne le fera que si elle traite simul-

tanément de la question du pouvoir de gouverner dans le

quartier et dans la ville et de la question du travail. Il n’ e s t

pas même  possible de séquencer ces traitements, de com-

mencer par traiter un des liens pour aborder les autres par la

suite : la gestion urbaine les rend indissociables. 

La troisième condition déterminant la contribution d’ u n e

Régie de quartier à la recomposition du lien social est liée à

sa dimension : une Régie de quartier est une association de

petite taille. Elle peut cro î t re, mais doit mesurer sa cro i s s a n c e

et la mettre en harmonie avec la capacité, pour ses parte-

n a i res, de la suivre. Elle ne peut guère dépasser, en tout état

de cause, un certain niveau de développement.  

La place du travail dans les pro c é d u res d’ i n s e rt i o n

La question du travail mérite une attention particulière

dans la réflexion préalable à la mise en place d’ u n e

Régie comme dans sa conduite. C’est, en effet, une question

qui, du fait de l’ u rgence qui la caractérise et des tensions qui

l’ e n t o u rent, est souvent mal posée. Dans l’esprit des popula-

tions d’un quartier en difficulté, la question est le plus sou-

vent posée en termes d’emploi. On attend des emplois. On

c h e rche un emploi. Les pouvoirs publics feront des efforts pour

apporter des emplois, et les habitants, pour s’en rappro c h e r.

On évalue d’ailleurs un dispositif ou une politique au nombre
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d’emplois qu’il ou elle est susceptible de créer. Une des pre-

m i è res choses que des habitants vo u d ront entendre est que

la Régie de quartier peut leur donner des emplois. On com-

p rend qu’il faille se méfier d’une telle expectative. On ne bâtit

pas une Régie de quartier sur des mesures pour l’emploi. 

Tout d’ a b o rd, une Régie de quartier ne propose que fort peu

d’emplois. Leur nombre est sans commune mesure avec la

demande réelle. De plus, elle propose souvent une partie de

ses emplois à temps partiel. Enfin, sa logique consiste à parta-

ger dans une certaine mesure les emplois créés. Ce partage

peut répondre à un besoin de travail partiel, à une demande

d’ o u ve r t u re sur le quartier ou à toute autre motivation. 

Une Régie de quartier peut à terme, une fois installée et

pleinement opérationnelle, créer des emplois originaux sur des

secteurs productifs encore insuffisamment exploités (lave r i e ,

restaurant associatif, épicerie, etc.) ou inexplorés (médiations

originales, éducation canine, etc.). Mais, le plus souvent, une

Régie de quartier ne créera, dans un premier temps, que peu

d’emplois directs. Elle déplacera des emplois vers le quartier.

Cette réalité doit être dite avec la plus grande franchise pour

ne pas provoquer des attentes déplacées de la part des habi-

tants. Ceci considéré, une Régie de quartier peut susciter

autour d’elle une dynamique de création d’activité. 

En premier lieu, la Régie de quartier est parfois une des

g rosses entreprises du quartier. Em p l oyant des personnes qui

y résident, elle off re la possibilité, pour des gens peu quali-

fiés et parfois chômeurs depuis longtemps, de se re m e t t re au

t r a vail. Ce faisant, elle encourage l’ i n i t i a t i ve et l’esprit d’ e n t re-
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prise. Elle indique des activités possibles sur des secteurs

générateurs de faibles marges et donc pratiquement délaissés

par les artisans traditionnels. 

Une Régie de quartier peut aussi re n d re poreuse la fro n t i è-

re entre activité rémunérée et activité bénévole en les englo-

bant dans une même considération pour la valeur du pro j e t

c o l l e c t i f. Dans certains cas, elle peut offrir le travail comme

une alternative concrète et visible à des façons de gagner de

l’ a rgent peu avouables. Si le discours qu’elle porte sur l’ e m-

ploi doit s’imposer une certaine mesure, celui qu’elle porte sur

le travail peut s’ a v é re r, en re vanche, très audacieux. 

L’implication des habitants dans un projet social 

sur un terri t o i re

Les Régies partent de l’hypothèse que le quartier est

une unité de vie. Le second chapitre de ce guide traitera de

façon plus technique de la notion de territoire. Il convient de

signaler ici que les Régies ne peuvent guère travailler hors de

la dynamique existant sur leur quartier d’implantation. La

conjonction des dispositifs, la collaboration des partenaires et

la mise en commun des forces produisent, de fait, un pro j e t

c o l l e c t i f. Ce projet est plus ou moins conscient dans l’ e s p r i t

des acteurs. Il est plus ou moins bien formulé ou, parfois, si

m a l a d roitement qu’il en apparaît contradictoire. Mais le ve c-

teur résultant des volontés diverses constitue un projet. 

Il appartient aux initiateurs d’une Régie ou à ses pilotes de

re p é rer ce projet, d’en saisir les forces et les faiblesses, d’ e n

c o m p re n d re les enjeux et finalement d’y contribuer. Le pro j e t
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d’un quartier n’est jamais celui du quartier voisin. Chaque pro-

jet est absolument spécifique et obéit à une logique pro p re qui

est la logique du site. Cette logique est faite à la fois de l’ u r-

gence et du nombre des problèmes qui s’y tro u vent. Elle est

faite aussi des forces qui la constituent, et notamment ses habi-

tants. Elle obéit à ses rythmes et à ses valeurs propres. 

Une Régie, dans ce projet territorial, apporte une contribu-

tion spécifique qui met en œuvre, en tout premier lieu, l’ i m p l i-

cation des habitants. Ainsi, la Régie est en elle-même un pro-

jet, mais qui s’inscrit dans un projet social territorial. En

d’ a u t res termes, on pourrait dire qu’une Régie de quartier

contribue à la conception d’une politique territoriale au nive a u

de son site. Ou encore, qu’une Régie participe à un effort de

régulation territoriale des politiques sociales. 

Action militante, action bénévole, action salari é e

Lorsque l’on observe les participants à une réunion au

sujet d’une Régie de quartier, on constate assez sou-

vent que tous n’ont pas le même statut. Le directeur de la

Régie, l’encadrant, le représentant de la préfecture, le re p r é-

sentant de la D D T E F P , le chef d’antenne du bailleur sont sala-

riés. Ils sont en principe rémunérés pour participer à cette

réunion apparentée à une mission professionnelle. En principe

seulement, car on tro u ve aussi, chez certains de ces acteurs

p rofessionnels, quelque chose comme de l’implication militan-

te. Le président de la Régie, le représentant d’une association

voisine, l’habitant sympathisant de la Régie sont présents et

participent à titre bénévole. De même que l’élu re s p o n s a b l e

1.10
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de l’urbanisme et l’élu chargé des aff a i res sociales qui partici-

pent à titre de représentants de leurs mandats; cela fait par-

tie de leur action publique. 

Ces positionnements diff é rents ne donnent pas pour autant

un poids diff é rent à la parole des participants. La parole de

chacun a, de fait, le même poids. Le mode de fonctionnement

t r a n s versal induit une égale attention à chacun, indépendam-

ment de son statut. 

En t re ces diff é rentes façons de participer, les fro n t i è res ont

cependant leur importance. Pour le directeur ou le bailleur, une

réunion longue et tard i ve fait partie de sa charge normale de

t r a vail. Cela est vrai aussi du bénévole qui a consciemment

choisi d’assumer ainsi son engagement. Mais on ne peut

demander au salarié de la Régie d’assister à une réunion du

soir sans être rémunéré que s’il a d’évidentes et légitimes rai-

sons d’y participer à titre bénévole. Il peut vouloir faire un pas

de plus. En effet, on peut imaginer que le salarié de la Régie

qui participe à titre bénévole à une réunion concernant son

quartier s’implique de son pro p re gré dans la vie citoye n n e .

Dans ce cas, il est normal qu’il ne perçoive aucune rémunéra-

tion. Mais il importe qu’il reste maître de la décision et qu’ i l

soit conscient de la nature de son implication. Une des vo c a-

tions des Régies sur le territoire du quartier et pour les activi-

tés du quartier est d’accompagner ce passage de l’action sala-

riée à l’action citoyenne. 
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Le lancement d’une Régie 
de quart i e r

Comment s’ i n vente et se bâtit une Régie de quart i e r. Qu e l s

sont les rôles respectifs du groupe local, de l’ e x p e rt, du par-

rain. À quelles conditions politiques et financières peut-on

créer une Régie de quart i e r. Comment définit-on son terri t o i re ,

son projet social, son statut. 

L’ e x p e rt i s e

Lorsque, dans un quartier, un groupe de personnes, d’ i n s-

titutions, d’associations, d’ o rganisations se pose la ques-

tion de la création d’une Régie de quartier, il soumet cette ques-

tion au Comité national de liaison des Régies de quartier (C N L RQ) .

Celui-ci commence par mettre le groupe porteur du projet en re l a-

tion avec le délégué du C N L RQ en région, qui indiquera les règles

du jeu et prendra soin de ne solliciter l’expertise que sur un pro-

jet suffisamment mûr et susceptible de pre n d re forme. Il convient,

en effet, avant de solliciter un expert et pour tirer le meilleur parti

de son concours, que plusieurs acteurs se soient réunis, qu’ i l s

sachent à peu près ce qu’est une Régie et qu’ils aient une idée

re l a t i vement précise du territoire motivant leur intervention. 

Le C N L RQ engage dès lors la pro c é d u re d’expertise pro p re-

ment dite. Il propose au groupe en question – que l’on nomme

2
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g roupe local – une liste d’experts spécialisés dans l’ é va l u a t i o n

de projet de Régie. Le groupe local choisit son cabinet sur la

liste. L’expert dispose alors de trois journées pour conseiller

et aider à la décision. En réalité, l’expertise a deux fonctions

c o m p l é m e n t a i res et étroitement liées. 

La pre m i è re est celle de l’aide à la décision. Et tout d’ a b o rd ,

de l’aide au choix de la structure adéquate au projet du gro u-

pe local. En effet, les personnes et institutions qui envisagent

une telle création partent des représentations qu’ils ont des

Régies, mais aussi d’ a u t res structures d’insertion ou d’ a u t re s

outils de gestion ou de développement. Il importe donc de ne

pas se tro m p e r, de ne pas mettre en place une Régie alors

q u’une entreprise d’insertion, une association intermédiaire, un

chantier école ou un dispositif original seraient plus appro p r i é s .

L’expertise a pour fonction de sonder non seulement les

demandeurs, mais aussi leurs partenaires éventuels afin de

s a voir si le concept de Régie correspond bien à la demande

des acteurs locaux. Elle répond en substance à la question :

«Une Régie pour quoi faire et pour aller où?» À cette inve s t i-

gation s’en ajoute une autre, celle de la faisabilité d’une Régie

sur le site considéré. Sur ce point, il convient d’ ê t re à la fois

précis et prudent. Il ne s’agit en aucun cas d’une étude de fai-

sabilité économique. Une telle étude de faisabilité demande-

rait plus de temps que n’en dispose l’expert. En outre, une

étude de faisabilité économique n’aurait pas grand sens, l’ e s-

sentiel de la faisabilité économique dépendant, en effet et dans

un premier temps, des partenaires de la Régie : bailleurs et

communes, qui sont interpellés par l’expertise dans un langa-
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ge qualitatif d’implication et non pas quantitatif de mesure de

la demande. Si l’expertise prend la forme d’une étude de fai-

sabilité, c’est d’une faisabilité institutionnelle ou, mieux, d’ u n e

faisabilité politique qu’il s’agit. Celle-ci permet d’apprécier la

détermination des acteurs à conduire une collaboration concrè-

te sur un objet précis et de vérifier l’engagement récipro q u e .

La dimension de l’étude ne peut cependant pas être disso-

ciée de la dimension de l’action. C’est la seconde fonction de

l’expertise. Le C N L RQ utilise l’ e x p ression éloquente de “mise en

tension des acteurs”. L’expertise confronte, en effet, les acteurs

actuels ou potentiels d’un projet de Régie dans un tête-à-tête

qui engage leur collaboration. Ces acteurs vont se présenter

sur ce projet. Ils vont se mesurer les uns les autres à l’ a u n e

d’une implication concrète. L’expert commencera le plus sou-

vent par réunir les porteurs du projet pour leur demander quel

grain à moudre ils apportent au moulin de la Régie. La Ville et

les bailleurs sont les premiers interpellés. Deux questions très

concrètes leur sont posées : quels marchés sont-ils prêts à pas-

ser avec la future Régie? Quel rôle vont-ils pre n d re dans le

conseil d’administration de la future Régie? 

Mais les associations de locataires, les associations d’ h a b i-

tants, les fonctionnaires de l’État et des collectivités, les tra-

vailleurs sociaux sont aussi interpellés. On leur demandera quel-

le place ils comptent ménager à la Régie, de quelle façon la futu-

re Régie va s’ i n s c r i re dans le réseau d’ i n t e r venants et comment,

dès lors, les acteurs du quartier vont travailler ensemble. 

L’expert va re n c o n t rer les acteurs qui lui semblent néces-

s a i res au fonctionnement de la Régie. Ce peuvent être des habi-
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tants, des responsables associatifs, la D D T E F P , les re p r é s e n-

tants de la D G A S , les bailleurs absents du premier tour, des

t r a vailleurs sociaux du quartier. Il va recueillir toute les infor-

mations nécessaires pour compre n d re le quartier. Il va bien

entendu aussi visiter le quartier. Au moment qu’il jugera oppor-

tun et selon sa méthode pro p re, il réunira les acteurs parte-

n a i res du projet de Régie afin de mesurer leur détermination

et leur capacité à travailler ensemble et à faire fonctionner une

Régie. À un moment qui varie selon les expertises, l’ e x p e r t

peut recommander au groupe local de créer une association

de préfiguration. Une telle association peut embaucher un

c h a rgé de mission, éventuel futur dire c t e u r, pour engager des

négociations commerciales, préciser le contour du territoire ,

re p é rer de futurs encadrants, évaluer les conditions de re c r u-

tement. Une fois le délai de la préfiguration écoulé, le charg é

de mission peut devenir directeur s’il convient au groupe por-

teur et, à condition de changer de statuts et d’ o rganiser un

véritable conseil d’administration, l’association prendra la

forme d’une vraie Régie.

En fonction des besoins du terrain et de l’ a vancée de l’ e x-

pertise, l’expert rédigera des notes intermédiaires qu’il enve r-

ra aux porteurs du projet pour débloquer ou faire avancer le

p rocessus. Ensuite, il produira un rapport final comportant ses

conclusions sur la situation. Son objectif n’est, en aucun cas,

d’implanter une Régie de quartier à tout prix, mais de tenir

compte de la réalité de la situation pour, le cas échéant,

accompagner le démarrage d’une Régie.

La dimension d’étude de l’expertise ne prétend pas tout

3 6 T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L

Tisser le lien social exe  17/09/02  13:09  Page 36



d i re d’une situation que trois jours de terrain ne sauraient

é p u i s e r. Elle est un instantané photographique qui rend comp-

te partiellement d’une réalité mouvante. Elle pèse, à un ins-

tant donné, les forces et les faiblesses d’un dispositif local afin

de re n voye r, plus tard, les acteurs de la Régie à leurs racines. 

En effet, le rapport d’expertise restera une référence pour

la Régie. Cet instantané sur son origine sera toujours utile

pour compre n d re son caractère et maîtriser ses évolutions. 

Le groupe local assume une partie du financement de l’ e x-

p e r t i se ; le reste est pris en charge par l’État en vertu d’ u n e

c o n vention passée avec le C N L RQ .

Le parrainage

À l’occasion du lancement d’une expertise préalable, le

C N L RQ nomme un parrain. Celui-ci est une personne et

non une institution. C’est un directeur ou un président de

Régie, en général, un ancien du réseau, quelqu’un qui peut

t r a n s m e t t re utilement son expérience. 

Le parrain va accompagner les premiers pas du projet à par-

tir de l’expertise. Il assistera vraisemblablement aux réunions

plénières de l’expertise. Il apportera un éclairage pratique fondé

sur son expérience de terrain. Il invitera aussi les porteurs du

p rojet de Régie à venir visiter sa Régie ou une autre Régie pour

illustrer des propos par des faits. Cette visite constitue très sou-

vent un moment fort de la création de la Régie. Y p a r t i c i p e n t

des groupes diff é rents selon les projets. Les habitants qui ont

la chance de visiter une Régie en re t i rent généralement une

image enthousiaste.
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Le parrain va aussi tout de suite intro d u i re les porteurs du

p rojet dans le réseau des Régies que constitue le C N L RQ . To u t

d’ a b o rd, il va porter à la connaissance du groupe local les

textes fondateurs du réseau des Régies. Il expliquera le sens

et la portée de la charte et du manifeste des Régies de quar-

t i e r. In versement, il va faire connaître au réseau le nouve a u

candidat. Le parrain aussi rend compte de sa mission au

C N L RQ : après chaque étape de ce parrainage, il informe le

C N L RQ de l’ a vancée accomplie. De fait, il établit le lien entre

le groupe local et le réseau, avant, pendant et dans l’ a n n é e

qui suit l’expertise. Il incite à participer très tôt aux activités

du C N L RQ . Il s’agit bien entendu d’un souhait réciproque : le

réseau comme le groupe local demandent à se connaître et à

se re c o n n a î t re. Pour le réseau, les informations qui re m o n t e n t

des parrainages permettent de mieux perc e voir la nature de la

demande des Régies de quartier et la réactivité des terrains

d e m a n d e u r s .

Les initiateurs, le groupe local

Le groupe local est diversement composé des personnes

ou institutions qui, localement, cherchent à implanter

une Régie dans un quartier. Qui sont ces personnes?

Qu a t re types principaux d’initiateurs peuvent porter un

p rojet de Régie. Le premier type est constitué par les habi-

tants eux-mêmes. Les habitants porteurs sont, en général,

o rganisés, et l’on a alors aff a i re à un collectif d’ a s s o c i a t i o n s .

Ces associations peuvent revêtir des formes diverses. El l e s

p e u vent être des associations de défense des locataires, des
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associations d’animation du quartier, des associations cultu-

relles, religieuses, des associations de développement local.

Le réseau associatif peut également s’ e ffacer derrière des per-

sonnalités. Il arrive, en effet, qu’un projet soit porté par un

collectif habitant composite où l’on re t ro u ve des personnali-

tés et des représentants associatifs dive r s .

Proches des habitants et sensibles aux problèmes de ter-

rain, les travailleurs sociaux du quartier, et en particulier les

chefs de projet de la politique de la ville, peuvent aussi être

porteurs d’un projet de Régie. Ils y voient un dispositif com-

p l é m e n t a i re de leurs interventions. Les clubs de préve n t i o n ,

les responsables de maisons de quartier ou de missions

locales prennent parfois l’ i n i t i a t i ve d’une création de Régie.

C’est pour eux l’occasion de créer une synergie entre les dive r s

acteurs du quartier et de passer le relais. 

Le troisième type de porteur de projet de Régie est constitué

par les municipalités ou, de plus en plus, les organisations inter-

communales. Les unes comme les autres sont, en effet, intére s-

sées par la dimension citoyenne des Régies et séduites par leur

réputation à tisser de la relation sociale, à lier une population

a vec sa ville. Ainsi, les élus peuvent tro u ver dans la Régie un

outil complémentaire de leur politique municipale, le risque étant

bien entendu que la municipalité soit tentée d’ i n s t r u m e n t a l i s e r

la Régie pour l’ i n t é g rer dans sa boîte à outils municipale. Or une

Régie qui ne serait pas autonome du pouvoir municipal ne pour-

rait pleinement jouer le jeu que l’on attend d’elle et qui consiste

à faire collaborer bailleurs, Ville et habitants. C’est donc un rôle

délicat de soutien et d’appui d’ i n i t i a t i ves d’habitants que l’ o n
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attend de la municipalité; c’est éventuellement un cadre d’ a c t i o n ,

jamais un contrôle exc l u s i f.

Les bailleurs sont les quatrièmes initiateurs possibles d’ u n

p rojet de Régie. Certains d’ e n t re eux ont compris le cercle ve r-

tueux que peuvent dessiner les Régies de quartier. Parmi eux,

il en est qui mettent en place de façon autonome des disposi-

tifs inspirés de la même logique. Sans mettre en doute la sin-

cérité et le professionnalisme de ces initiatives, il nous paraît

n é c e s s a i re de souligner le risque d’autoritarisme inhérent à

toute forme de filialisation. D’autres font confiance au mouve-

ment spécifique des Régies de quartier et entrent vo l o n t i e r s

dans la coalition pour participer à cette intervention qu’ i l s

s a vent ne pas pouvoir accomplir seuls.

Le C N L RQ attend que deux de ces trois ou quatre acteurs se

mettent d’ a c c o rd pour porter un projet. Il considère qu’il suff i t

d’ a vo i r, au moment du lancement d’une Régie, une amorce du

triangle fondateur : bailleurs, Ville, habitants. Dès lors que

deux de ces trois acteurs principaux sont assemblés, le gro u-

pe local est constitué. Il est rare que des groupes locaux com-

p rennent d’emblée les trois acteurs indispensables. Le plus

s o u vent, deux acteurs associés partiront à la re c h e rche du tro i-

sième, les autres se joignant dans la foulée.

Comment pallier la défaillance des acteurs 

Si les trois acteurs principaux (habitants, Ville, bailleurs)

que nous avons mentionnés sont indispensables au

fonctionnement de la Régie, ils n’ont pas la même importance

stratégique lors de son démarrage. La collaboration d’ a u
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moins deux acteurs est, comme nous l’ a vons vu, indispensable

au démarrage. Ce sont les bailleurs et la Ville. Sans l’ a c c o rd ,

le soutien, la complicité de la municipalité, il est très diff i c i l e

de monter une Régie. Sans l’implication, la compréhension, la

volonté du ou des bailleurs, une Régie prendrait des risques

considérables à terme rapproché. Il est, en effet, essentiel que

ces deux acteurs se considèrent comme responsables du fonc-

tionnement et de la viabilité de la Régie. S’ils se contentent

de la re g a rder avec une bienveillance distante, à la pre m i è re

d i fficulté de parcours, ils changeront de pre s t a t a i re ou de poli-

tique. À l’issue de l’expertise, leur engagement est donc déci-

s i f. Il ne suffit pas qu’ils soient d’ e fficaces soutiens; il leur faut

ê t re de véritables sujets. On mesure leur maturité à l’ u s a g e

q u’ils font du terme “n o u s” pour parler de la Régie, et non pas

“vo u s” ou “e l l e”. 

Qu o i q u’acteur principal de la Régie au sens pleinement poli-

tique du terme, les habitants ne sont cependant pas toujours

présents lors de son lancement. La difficulté vient du fait que

l’on ne peut convoquer les habitants. Ils sont nombreux et ont

d’ a u t res choses à faire. Il leur est plus difficile de compre n d re

les enjeux de l’implantation d’une Régie. En un mot, leur adhé-

sion demande du temps. Lorsqu’ils sont organisés dans des

réseaux proches de la problématique posée par les Régies, ils

sont plus volontiers disponibles. Lorsque les élus ont avec eux

une relation faite de confiance et de dialogue véritable, ils se

présentent aux réunions d’information et d’animation pour

q u’une collaboration s’établisse. Mais il arrive que l’on deman-

de à la Régie d’ a voir précisément pour pre m i è re fonction, dans
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la période de démarrage, de mobiliser les habitants sur cet

objectif concret d’ a p p ropriation citoyenne de leur quartier.

Lorsque les habitants sont l’acteur défaillant, il convient,

lors du démarrage de la Régie, soit de les attendre, soit d’ a l l e r

les cherc h e r. At t e n d re les habitants consiste à leur réserver une

place dans les instances de la Régie pour le moment de leur

arrivée. Aller les cherc h e r, c’est le type de mobilisation que l’ o n

attend d’une Régie de quartier. Quelques années sont parfois

n é c e s s a i res pour que, parmi la population du quartier, se déga-

gent des personnes suffisamment disponibles et averties pour

p re n d re des responsabilités dans les instances de la Régie.

Dans la logique initiale du mouvement des Régies de quartier,

la mobilisation provoquée par l’apparition d’une Régie de quar-

tier peut précisément avoir pour finalité l’ a p p ropriation, par les

habitants, d’une responsabilité qui jusqu’alors leur échappait.

Il ne faut donc pas attendre des habitants qu’ils soient systé-

matiquement présents au tout début du lancement d’une Régie.

L’acteur défaillant peut aussi être le bailleur. Le pro b l è m e

p rend alors la forme d’une absence de marchés. Ici encore, les

cas de figure sont nombreux. Le bailleur peut craindre d’ ê t re

à la fois donneur d’ o rd re et – à travers la Régie – fournisseur.

Il peut n’ a voir aucun marché à confier. Il peut être dissuadé

par des échos d’expériences malencontreuses. Il peut ignore r

ce qu’est une Régie de quartier et se méfier. Il se peut qu’ i l

n’ait pas de problèmes de gestion urbaine ou qu’il prétende

ne pas en avo i r. Il faut adapter son attitude à chacun de ces

cas. Si l’expérience montre que les bailleurs peuvent mettre

beaucoup de temps à admettre ou même compre n d re leur inté-
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rêt dans une telle opération, il en est tout de même très peu

qui reviennent en arrière. Et si, de façon générale, après

quelques mois de siège, le bailleur ne promet pas de céder, il

vaut mieux renoncer pour un temps. Il ne faut pas oublier

q u’un bailleur est, avant tout, un gestionnaire, et que c’est son

intérêt de gestionnaire qu’il faut travailler de près.

La défaillance de la Ville, quant à elle, impose à la Régie

la solitude du coureur de fond. Même si la Ville est un don-

neur d’ o rd re potentiel, c’est aussi et surtout une caution mora-

le. C’est une aide symbolique et matérielle dans des situations

d i fficiles et un complice avisé de l’ e n v i ronnement local. So n

absence ou sa méfiance peut re n d re les bailleurs intransi-

geants et abusifs et dissuader d’ a u t res acteurs. Comment, dès

lors, conva i n c re les élus? Ici aussi, les origines de la défaillan-

ce peuvent être diverses. Il peut y avoir de l’ i n d i ff é rence, de

la méconnaissance ou de la méfiance à l’ é g a rd d’un dispositif

réputé par essence très indépendant. Une municipalité peut

très légitimement préférer d’ a u t res façons d’aboutir aux

mêmes objectifs, ou encore avoir des objectifs politiques dans

lesquels une Régie serait, au mieux, inutile, au pire, un obs-

tacle. De nouveau, l’absence de recettes exige d’analyser la

situation et d’y répondre de façon adaptée. Un point mérite

une attention particulière : un élu préfère maintenir ou créer

les conditions qui lui permettront de se faire réélire .

La masse critique et le seuil financier

On ne peut donner ici que des re p è res tout à fait indi-

catifs. Il existe des Régies fonctionnant sur un chiff re
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d’ a ff a i res inférieur à 75 000 euros. Ou t re les difficultés écono-

miques qu’implique un tel chiff re, ces Régies ne parviennent

pas à affirmer une identité suffisamment solide pour entraîner

le cercle vertueux que l’on attend d’elles dans leur quartier.

Une Régie a fonctionné dans un quartier de 350 logements.

Bien dirigée mais non sans difficultés, elle a contribué à trans-

former le quartier de façon positive. Elle n’a pas, cependant,

survécu. De tels exemples sont toutefois des exceptions. Le

principe de réalité rattrape rapidement les expériences origi-

nales. Il faut compter autour de huit cents à mille logements

pour pouvoir fournir à une Régie de quartier une masse de tra-

vaux potentiellement suffisante pour travailler de façon visible.

En dessous de cette masse, une Régie, pour survivre financiè-

rement, devrait réaliser une partie très importante des trava u x

d’ e n t retien, ce qui la rendrait captive du ou des bailleurs et

rendrait le bailleur captif de ce fournisseur. À terme, cette tro p

é t roite collaboration dans la dépendance provoquerait des

heurts difficilement surmontables.

Le seuil financier est plus significatif encore. On compte qu’il

faut à une Régie un minimum de cent cinquante à cent quatre -

vingt mille euros de chiff re d’ a ff a i res pour fonctionner. Un tel

chiffre permet d’assurer les charges fixes minimales de fonction-

nement. Ces charges fixes se mesurent tout d’ a b o rd en salaire s .

À ce niveau, il est possible à la Régie de salarier un dire c t e u r,

un secrétaire à mi-temps et un encadrant technique, autre m e n t

dit l’équipe permanente de base, à laquelle s’ajoutent les postes

de salariés, en l’occurrence l’équivalent de trois ou quatre temps

pleins. À ces charges fixes en salaires, il faut souvent ajouter
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des charges de fonctionnement (loyers, petit outillage, secréta-

riat, etc.) et des charges d’amortissement (matériel lourd, véhi-

cules, etc.). Un chiff re d’ a ff a i res de cent quatre-vingt mille euro s

est donc un minimum déjà plus confortable. À noter ici que l’on

parle de chiff re d’ a ff a i res et non de produits, autrement dit les

s u bventions n’y sont pas comptées. On en tiendra compte

cependant, car elles relèvent de la logique de cofinancement qui

tend à s’imposer pour pre n d re en compte la rémunération de

p restations immatérielles. Mais on veillera au caractère tempo-

r a i re de certaines subventions qui, dès lors, pourront ne pas

être inclues dans l’évaluation du budget de lancement.

Il est parfois possible de contourner cette exigence de

seuil. Deux Régies voisines et fonctionnant sur la même pro-

blématique peuvent, pour un temps court, partager le salaire

d’un directeur ou l’amortissement d’un véhicule. Mais ces solu-

tions sont déconseillées, parce qu’elles mettent la Régie en

situation de vulnérabilité. N’oublions pas que la Régie de quar-

tier fonctionne comme une entreprise véritable et qu’il faut la

traiter comme telle. 

La question du terri t o i re

La notion de territoire

La notion de territoire est l’une des notions les plus

débattues au sein du mouvement des Régies. Elle l’ e s t

aussi dans le milieu de la re c h e rche urbaine et de la re c h e rc h e

en géographie. Nous n’ a p p o r t e rons pas de réponses tranchées

ici, mais quelques re p è res permettant de réfléchir à une défini-

tion pertinente du territoire d’une Régie de quartier.
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Signalons d’emblée que le territoire est une notion centra-

le de l’identité d’une Régie. La Régie de quartier est une org a-

nisation territorialisée. Cette notion est contenue dans son

nom même. Le territoire, c’est le quartier de la Régie. Le quar-

t i e r, c’est le territoire de la Régie. Dès lors, plusieurs questions

s u rgissent : qu’est-ce qu’un quartier ? Y a-t-il une seule façon

de délimiter un quartier ? Le territoire est-il purement physique

ou est-il aussi symbolique? La Régie doit-elle et peut-elle limi-

ter toutes ses activités au périmètre du quartier ?

Avant d’ a b o rder ces questions de forme, répondons tout de

suite à la question de fond : pourquoi une limite territoriale à

l’action d’une Régie? En d’ a u t res termes : qu’est-ce qui justifie

cette fro n t i è re territoriale que s’impose une Régie de quartier ?

La réponse vient de cette vocation qui fait tout l’intérêt des

Régies de quartier : le tissage du lien social, ou, si l’on ve u t ,

l’implication citoyenne des habitants. L’idée de départ, dava n-

tage fondée sur la pratique et l’expérience que sur des théo-

ries, est que le quartier est une unité géographique qui per-

met deux choses : d’une part, que les gens se connaissent et

se reconnaissent, et, d’ a u t re part, que les questions impor-

tantes concernant la relation à la ville émergent de façon

concrète et sensible. Ces conditions justifient la dimension

pertinente du quartier pour l’ i n t e r vention des Régies. 

Mais qu’est-ce donc que le quartier ? Est-ce le quartier tel

q u’il est physiquement ou administrativement délimité ? Ou

est-ce le quartier tel qu’il est perçu par les habitants? Ici enco-

re, nous nous gard e rons de donner des réponses abruptes.

D’autant que nous savons bien que le quartier, comme territoi-
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re, est perçu, compris, vécu diff é remment par les acteurs en

fonction de la logique de chacun, et que ces diff é rences dans

la perception du territoire ont toutes du sens, y compris pour

la Régie. Pour celle-ci, en effet, il peut y avoir des écarts sen-

sibles entre le quartier du recrutement, le quartier des pre s t a-

tions économiques, le quartier de l’ i n t e r vention sociale et le

quartier de l’inscription citoyenne des habitants. Te n t o n s

cependant de donner les éléments susceptibles de construire

des ébauches pertinentes du quartier.

Le quartier est, pour la Régie, tout d’ a b o rd un périmètre de

recrutement de ses salariés (hormis son encadrement qui peut

n a t u rellement venir d’ailleurs). Les personnes qui vont y tra-

vailler sont des habitants du quartier. Cette notion d’ h a b i t a n t

n’est pas rigide. Certaines personnes qui n’habitent plus dans

le quartier en sont pourtant, pour y avoir vécu longtemps ou

y avoir conservé des liens puissants, considérées comme des

habitants. Le directeur et le conseil d’administration de la

Régie pre n d ront soin, toutefois, d’exiger que le candidat à une

embauche soit attaché par un lien fort au quartier.

Le quartier est, ensuite, un périmètre d’ i n t e r vention. Les

équipes de la Régie vont travailler dans un périmètre dont les

limites sont perceptibles aux habitants. Parfois, on le ve r r a

plus loin, il est possible que la Régie dépasse ces limites. Da n s

ce cas, il faudra opérer avec prudence. Pour l’instant, s’ a g i s-

sant de délimiter le territoire, nous dirons que celui-ci s’ a r r ê t e

là où la Régie n’a pas de raison sociale d’ a g i r. 

Le caractère exclusif du territoire tro u ve, cependant, une

limite dans le risque qu’il comporte de devenir un cocon ou
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une forteresse. Certains habitants, et en particulier les jeunes,

se retranchent derrière les habitudes et les règles pro p res au

q u a r t i e r, s’ é p a rgnant ainsi les hasards et les découvertes que

porte avec soi toute ave n t u re au-dehors. Or, la sortie du terri-

t o i re confiné du quartier peut avoir des vertus pédagogiques

fortes pour les salariés de la Régie qui ont besoin de re n o u e r

a vec les règles de la vie sociale la plus large possible et d’ ê t re

reconnus comme citoyens responsables d’une cité globale. Il

existe des solutions pour sortir du cocon ou échapper à la for-

t e resse : disposer de certains chantiers hors du périmètre pro-

tégé en est une, passer des accords avec une autre Régie pour

l’accueil de salariés en est une autre. Le tour de France des

Régies est un accomplissement de cette logique d’échange et

de partage qui atténue le caractère exclusif du territoire quar-

t i e r. De fait, beaucoup de Régies tendent, de nos jours et pour

toutes ces raisons, à sortir en partie de leur quartier. Il est

important qu’elles sachent argumenter ce choix et que l’ a rg u-

ment ne soit pas celui, exc l u s i vement économique, de l’ o p p o r-

tunité d’un marché. 

Le quartier est enfin le périmètre dans lequel les habitants

p e u vent s’ e n t e n d re pour parler de choses qui les concernent.

Ce critère de délimitation est à la fois subjectif et collectif. C’est

le quartier tel que le vivent les habitants. Généralement, il est

nommé de cette façon : on dit que l’on est “des Trois Mi l l e” ,

de “la Cité des Pi n s”, “des Bl a g i s”, etc. Parfois d’ailleurs, le

q u a r t i e r, tel qu’il est vécu, ignore complètement les limites

a d m i n i s t r a t i ves et s’étend sur une ou plusieurs communes. Il

peut même contribuer à mettre en œuvre une interc o m m u n a l i-
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té portant sur un espace partagé. Tantôt il s’arrête à la fro n-

t i è re brutale d’une voie ferrée ou d’une autoroute, tantôt l’ h i s-

t o i re a tracé une fro n t i è re imperceptible au visiteur de passa-

ge. De toutes ces dimensions, il est important de tenir comp-

te dans la délimitation du quartier. 

Pour résumer, les critères fondamentaux qui permettent de

définir et de délimiter le territoire d’une Régie sont les suivants :

– la possibilité d’une représentation authentique des habi-

t a n t s;

– la possibilité de travailler à une échelle de prox i m i té ;

– la possibilité de constituer et de réunir un conseil d’ a d-

ministration qui fonctionne;

– le seuil de rentabilité financier;

– la possibilité paradoxale, pour les habitants, de sortir du

q u a r t i e r. 

L’extension territoriale

Le territoire des Régies gagne pro g re s s i vement en

complexité. Certaines Régies interviennent sur plusieurs quar-

tiers. D’autres interviennent sur plusieurs villes. D’autres enco-

re interviennent en milieu urbain et en milieu périurbain. Il arri-

ve fréquemment qu’une Régie, installée originellement dans

un quartier donné, s’étende. Ce mouvement peut s’ o p é rer par

la conquête de marchés dans un quartier voisin, par l’ e x t e n-

sion des activités sociales de la Régie. Il peut répondre à la

demande d’un élu ou d’un bailleur. Dans tous les cas, l’ e x t e n-

sion doit être mûrement réfléchie. Une extension est une ave n-

t u re qui peut pre n d re des formes diverses. 
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Une de ces formes est le grignotage du territoire : en

s’étendant pro g re s s i vement, la Régie, jadis attachée à un

quartier donné, finit par travailler dans plusieurs autres et

par y recruter aussi des personnes. Une seconde forme est

la multiplication des établissements : la Régie installe concrè-

tement un nouveau pas-de-porte dans un autre quartier et

combine le nouveau et l’ancien. La troisième forme est l’ e s-

saimage : une Régie installée dans un quartier va encoura-

ger ou accompagner la création d’une autre Régie dans un

a u t re quartier. 

L’extension est un phénomène qui concerne sans doute

l’ é volution générale du mouvement des Régies de quartier et

répond à une nécessité interne de chaque Régie en particulier.

Elle oblige à pre n d re en compte la ville ou l’espace urbain

dans une approche plus large du quartier et à intégrer les dif-

f é rentes parties de l’agglomération, solidaires dans les faits

de la question du lien social. Elle permet de mieux préciser la

relation du centre et de la périphérie, relation qui ne concerne

pas le seul bâti, mais englobe plus largement les dimensions

sociale, politique et économique. Elle interpelle enfin la puis-

sance publique sur l’irrationalité de bien des découpages

administratifs actuels. 

Quelle que soit la forme d’extension choisie, on veillera au

respect des principes fondamentaux énoncés plus haut. En

p a r t i c u l i e r, il faudra faire en sorte que les organes dirigeants

de la Régie s’adaptent à son territoire de fait. S’il s’agit d’ u n

essaimage, on installera bien entendu toutes les instances

d’une nouvelle Régie. Si la Régie travaille et recrute dans des

5 0 T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L

Tisser le lien social exe  17/09/02  13:09  Page 50



quartiers qui ne sont pas ceux de sa représentation habitante,

des donneurs d’ o rd re ou des élus, il conviendra de mettre en

place un autre conseil d’administration, correspondant à

l’ a u t re quartier et ouvert aux habitants, aux bailleurs (leurs re s-

ponsables de secteurs) et aux élus de l’ a u t re quartier. Il s’ a g i-

ra alors d’une Régie de ville ou d’une Régie interquartiers et

l’on transformera les statuts afin qu’ils soient conformes à la

réalité. Si l’extension ne correspond qu’à un grignotage, c’ e s t

généralement parce que la Régie a découvert un territoire plus

pertinent que celui d’origine, au moins pour une partie de ses

activités. Elle adaptera statuts, personnels et pratiques au

n o u veau périmètre. Dans tous les cas, la question que devro n t

se poser les dirigeants est la suivante : « La relation de la

Régie au territoire est-elle toujours viva n t e?»

Le projet social de la Régie

La conve rgence d’acteurs ne suffit pas à constituer une

Régie de quartier. Cette conve rgence doit aussi pre n d re

la forme d’un projet. Parfois, ce projet va de soi. Il est porté

par un ou plusieurs des initiateurs de la Régie qui ont expli-

qué la nécessité d’implanter une Régie dans tel quartier. Les

p roblèmes du quartier ne nécessitent pas de plus amples

d é veloppements. Le projet est clairement formulé et compris.

Mais cela n’est pas toujours le cas. 

Tout d’ a b o rd, parce que le projet peut présenter une cer-

taine complexité. Les diff é rentes parties qui constituent la

Régie peuvent avoir des raisons et des intérêts diff é rents, ou

formulés de façon diff é rente. Ces diff é rences et ses dive r-
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gences doivent pouvoir s’exprimer dans un débat contradictoi-

re, qui est une façon d’ é l a b o rer ou tout au moins de formuler

le projet collectif. 

Une Régie pour quoi faire? C’est le moment de faire le tri.

Certaines raisons ne sont pas satisfaisantes pour créer une

Régie ou pour le moins insuffisantes. Si la seule raison de

constituer une Régie est l’insertion de personnes en diff i c u l t é ,

ce n’est pas une Régie qu’il faut implanter, mais une entre p r i-

se d’insertion ou une association intermédiaire. Si le pro j e t

consiste à instaurer un processus de démocratie locale, il exis-

te des instances plus appropriées (un conseil de quartier, par

e xemple). Si la raison pre m i è re en est le rétablissement de

l’ o rd re public, une Régie n’est en aucun cas l’ a p p a reil adéquat. 

La raison qui l’emporte de façon décisive, c’est une care n-

ce dans la gestion urbaine. La carence peut revêtir des formes

très variables. Ce peut être une carence technique. Pa r

e xemple, l’incapacité de tenir pro p res des cages d’ e s c a l i e r, des

espaces extérieurs, des halls d’entrée, la voirie, ou encore des

actes répétés de vandalisme, de dégradation, de violence sur

le bâti ou ses abords. La carence peut avoir pour origine un

d é s a c c o rd entre le bailleur et les habitants sur des modalités

d’ e n t retien ou de nettoyage. Toutes ces carences peuvent jus-

tifier l’implantation d’une Régie de quartier, mais leur prise en

c h a rge n’en constitueront pas pour autant un projet social. 

Le projet social c’est, au moment de la création d’ u n e

Régie, les moyens mis en œuvre et les stratégies déve l o p p é e s

pour atteindre une finalité qui les dépasse. De façon généra-

le, c’est instaurer une pro c é d u re de dialogue entre bailleurs,

5 2 T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L

Tisser le lien social exe  17/09/02  13:09  Page 52



élus et habitants afin de pallier les dysfonctionnements re p é-

rés. Cette pro c é d u re peut pre n d re diverses formes que l’ o n

examinera plus loin. Ce qui nous importe ici, c’est que les

finalités, les objectifs techniques et les acteurs soient liés

dans un même projet. De façon plus précise et aussi plus poli-

tique, ce projet peut être de faciliter les rapports interc o m m u-

n a u t a i res, d’ouvrir le quartier sur le reste de la ville, de le

p o u r voir d’équipements ou tout autre proposition corre s p o n-

dant aux besoins et aux capacités du quartier. Au sens de la

loi de 1901, le projet social d’une Régie, ce qui en rassemble

les forces, ce qui l’unifie dans une finalité globale, c’est le ter-

r i t o i re dans lequel elle s’ i n s c r i t .

Le statut juri d i q u e

Une Régie de quartier est nécessairement une association

de la loi de 1901. Elle n’a pas d’ a u t re choix. Ce statut

admet cependant, quelques variantes. Tout d’ a b o rd, une Régie

de quartier peut aussi ouvrir des postes d’insertion, à c o n d i t i o n

d’obtenir l’agrément de la Di rection départementale du trava i l ,

et peut donc abriter une entreprise d’insertion. C’est, de sa

part, un choix stratégique. Dans ce cas, l’activité d’insertion est

une des activités de la Régie. Il arrive que, dans le cas d’ u n e

telle intégration de l’insertion dans la Régie, les pouvo i r s

publics (en particulier les D D T E F P ), pour y voir clair, incitent à

s é p a rer les activités. Or, du point de vue de la Régie, toute l’ e f-

ficacité de son intervention sociale exige, au contraire, que les

activités re l e vant de l’insertion, celles qui re l è vent d’ a u t re s

aspects et celles, plus globales, qui touchent à la construction
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du lien social soient liées. Les Régies tiennent donc à mutuali-

ser les types d’activités et les modes d’ i n t e r vention par la

construction de parcours, le même suivi personnalisé des sala-

riés ou toute autre pro c é d u re originale.

Le statut juridique de l’association de la loi de 1901, pour

ê t re très ouvert, n’en comporte pas moins des implications

contraignantes. Ces implications sont statutaires et de fonc-

tionnement. La loi impose, en effet, la mise en place d’ i n s-

tances avec lesquelles la Régie doit composer, à savoir : un

b u reau, comprenant un président, un secrétaire et un tréso-

r i e r ; un conseil d’ a d m i n i s t r a t i o n; une assemblée générale. Le

moment de la rédaction des statuts est un moment important.

C’est, tout d’ a b o rd, l’occasion de réfléchir à la répartition du

p o u voir dans les instances de la Régie. Or cette répartition est

d é c i s i ve pour l’ a venir de la Régie. 

Les membres fondateurs de la Régie – bailleurs, Ville, re p r é-

sentants des habitants et partenaires divers – vont se répartir

les postes dans lesdites instances. Certains acteurs vont par-

fois tenter d’ e s q u i ver leur participation. Les bailleurs et les

élus vont, à juste titre d’ailleurs, craindre la confusion des

rôles de commanditaire et de fournisseur. On évitera donc

q u’un bailleur ou un maire ne soit président ou trésorier. On

c h e rchera, pour remplir ces deux fonctions, des élus autres que

le maire ou, mieux encore, des habitants. Les réserves peu-

vent aller jusqu’à la participation au conseil d’ a d m i n i s t r a t i o n .

Dans ce cas, il est toujours possible d’ i n venter des postes de

m e m b re associé ou de quelqu’ a u t re appellation. Si un dire c-

teur d’une société d’H L M ou d’un office rechigne à participer
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au conseil d’administration, il peut très légitimement déléguer

un responsable d’antenne qui engagera un dialogue concre t

a vec ses interlocuteurs. Le bailleur aura intérêt à envoyer au

C A une personne qui ne participe pas à la négociation de mar-

chés. Pour le reste, il faut rivaliser d’ a d resse pour obtenir la

présence des uns comme des autres. 

L’assemblée générale est une instance importante. El l e

est d’ a b o rd investie d’un poids symbolique qui peut être

déterminant dans la dynamique et l’ e fficacité de la Régie.

Dans l’assemblée générale, des questions importantes peu-

vent être traitées sur lesquelles il serait impossible de re ve-

n i r. La présence d’élus, porteurs d’une légitimité, y est donc

n é c e s s a i re, de même que celle des représentants de l’ É t a t .

Elle est aussi l’ o rgane délibérant qui va proposer les orien-

tations générales de la Régie. Les habitants doivent s’ y

re n d re massivement, car c’est pour eux l’occasion d’y par-

l e r, d’y entendre et d’y voir des personnalités qui marq u e n t

la vie du quartier. 

Si une assemblée trop nombreuse permet rarement de

déboucher sur un véritable débat, il peut cependant y avo i r

des échanges fructueux entre des personnalités reconnues par

la population, des gens importants (maires ou adjoints, dire c-

teurs ou présidents d’H L M , représentants de la préfecture ,

etc.). Le Comité national de liaison des Régies de quartier peut

y participer pour en re n f o rcer la dimension politique. D’autre s

associations peuvent assister, interve n i r, assurer de leur sou-

tien. D’autres Régies, en particulier, peuvent manifester leur

solidarité par le partage d’ e fforts significatifs. 
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La dimension associative d’une Régie de quartier est une

dimension déterminante. On ne saurait trop insister sur la

nécessité de s’impliquer réellement et pleinement dans le jeu

a s s o c i a t i f. Les organes et les règles de la vie associative méri-

tent un respect inconditionnel. L’assemblée générale doit

orienter et va l i d e r. Le conseil d’administration doit débattre ,

d é l i b é re r, contrôler attentivement le fonctionnement, rassem-

bler les partenaires. Le bureau doit assurer les fonctions exi-

geantes de la vérification comptable, de la veille politique, de

la négociation permanente. Le président doit assurer une pré-

sence active et régulière. Une Régie qui échappe à sa logique

a s s o c i a t i ve est une Régie perdue à court terme. 

La re c h e rche de financements

Une des marques éloquentes de l’intérêt d’une Ville et

d’un bailleur pour le lancement d’une Régie de quartier

est, bien entendu, le soutien financier initial. Nous avo n s

signalé qu’une Régie ambitionnait de fonctionner rapidement

a vec un minimum de subventions. Mais, à son démarrage, elle

en a besoin, car elle ne peut compter sur des emprunts ban-

c a i res. C’est l’ensemble des collectivités territoriales, État et

Eu rope compris, qui vont suppléer à la carence bancaire et

i n vestir dans le démarrage de la Régie. Elles le feront selon

une logique combinatoire désormais classique, qui est celle

de la politique dite de la Ville. Celle-ci permet une mutualisa-

tion des fonds obéissant à une logique de projets. En fonction

de leurs compétences re s p e c t i ves et de leur projet politique

p ro p re, les collectivités vont investir une partie de leurs fonds
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publics dans telle ou telle initiative présentée sous la forme

d’un projet spécifique. 

Les Régies de quartier off rent, quant à la re c h e rche de

financements publics, cette particularité de pouvoir solliciter

des financements liés au territoire spécifique de leur implan-

tation, liés aux publics spécifiques vers lesquels elles agissent

et liés à la création d’activités. 

La Ville est la collectivité naturellement la plus impliquée.

C’est donc elle qui, le plus souvent, apportera la subve n t i o n

la plus importante et surtout la plus constante. Mais, au fil des

questions soulevées par la Régie et en fonction de leurs poli-

tiques re s p e c t i ves, l’État, la Région et l’ Eu rope peuvent contri-

buer à l’implantation d’une Régie. 

La logique qui tend à s’ i m p o s e r, en matière de distribution

des subventions publiques, est celle du double mécanisme de

l’additionnalité et de la subsidiarité. Selon le principe d’ a d d i-

tionnalité, la collectivité du niveau supérieur n’admettra d’ i n-

vestir dans un projet que dès lors que ce projet sera pris en

compte et donc soutenu financièrement par la collectivité du

n i veau inférieur. Au t rement dit, l’ Eu rope ne mettra un euro

dans le projet que si l’État a lui-même mis un euro ; et l’ É t a t

n’apportera son écot que si la Région ou la Ville ont déjà

accepté de le faire. Ce principe a la vertu de soumettre la va l i-

dité d’un projet à la collectivité la plus proche du terrain. 

C’est la même logique qui anime le principe de subsidiari-

té. Selon ce principe, la collectivité du niveau supérieur n’ i n-

terviendra dans un domaine ou sur un dossier que si la col-

lectivité du niveau inférieur, pour des raisons qui peuvent être
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très valables, n’est pas compétente sur ce dossier ou dans ce

domaine. 

Cette logique générale croise celle qui a conduit au déve-

loppement de l’ i n t e rcommunalité et à la création d’ a g g l o m é r a-

tions ou de communautés de communes. Celles-ci se saisis-

sent de compétences jusqu’alors réservées aux communes, car

c’est au niveau de l’agglomération que se posent les pro-

blèmes qui sollicitent les compétences en question. De plus

en plus, on considère que le niveau d’appréhension des pro-

blèmes d’un quartier est précisément l’agglomération. 

Les pro c é d u res qui régissent ces financements sont tro p

changeantes et trop spécifiques pour qu’il soit possible de les

passer en revue. Les services des villes et des bailleurs et sur-

tout les chefs de projet de contrats de ville tro u vent, en géné-

ral, rapidement leur chemin dans le maquis des aides

p u b l i q u e s .

Ces aides financières ne sont pas, en principe, des partici-

pations à la trésorerie de la Régie. Elles sont des subve n t i o n s

de fonctionnement et des aides au démarrage qui peuve n t ,

é ventuellement, fluidifier la trésorerie. Elles permettent à la

fois la constitution du fonds de roulement indispensable au

démarrage de la Régie et aux immobilisations. Elles garnissent

l’ é q u i valent du haut de bilan d’une entreprise ord i n a i re. El l e s

c o r respondent à des achats de matériel ou d’équipement. El l e s

p rennent la forme, toutes proportions gardées, d’une contri-

bution au capital social, ce qui justifie finalement la présence

des institutions qui subventionnent (ville, H L M, préfecture, ser-

vices de l’État) au conseil d’administration d’une Régie. En ce

5 8 T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L

Tisser le lien social exe  17/09/02  13:09  Page 58



sens, les collectivités, les services de l’État et les bailleurs

i n vestissent financièrement dans le projet de Régie tout en

i n vestissant politiquement le pro j e t .
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T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L 6 1

L’engagement 
des part e n a i res locaux

Comment se définit et se construit le système part e n a rial qui

anime une Régie de quartier : municipalité, bailleur, copro p ri é-

té, travailleurs sociaux, associations, services de l’État. De

quelle nature sont les engagements respectifs de ces dif f é-

rents acteurs. Quels sont les modes de passation de marc h é

dont dispose une Régie de quart i e r. 

Le partenariat est un jeu dont les acteurs sont liés par une

finalité commune. Si cette solidarité peut présenter des degrés

variables, une Régie de quartier, quant à elle, tentera de pro g re s-

ser le plus loin possible dans ce sens. En effet, la Régie n’est pas

e x t é r i e u re aux divers partenaires. C’est leur aff a i re commune.

Parmi ces partenaires, il en est trois dont l’expérience pro u ve

q u’ils sont indispensables. Ce sont la Ville, les autres donneurs

d’ o rd re (bailleurs, copropriétés) et les habitants. Les habitants

ont, dans ce jeu, une place à part, puisqu’ils sont à la fois par-

t e n a i res, destinataires des prestations et acteurs du principe

démocratique mis en œuvre à cette occasion. C’est ce rôle

majeur qui détermine leur intervention, et c’est la raison pour

laquelle on traitera plus spécifiquement de leur contribution au

partenariat dans le chapitre 6, consacré à la démocratie l o c a l e.

3
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La collaboration de la Régie avec la municipalité

Les relations qu’une Régie et une municipalité entre t i e n-

nent sont généralement des relations partenariales. Ce

partenariat est défini par les intérêts réciproques de la Ville et

de la Régie de quartier. Partant, une collaboration harmonieu-

se de la Ville et de la Régie sera déterminée par la bonne com-

préhension de ses enjeux pour chacune. Quels sont donc ces

e n j e u x ?

Pour la municipalité, l’enjeu de la collaboration avec une

Régie de quartier est triple. Elle peut d’ a b o rd attendre une

contribution technique à la gestion du quartier dans lequel la

Régie est installée. Il s’agit là de prestations de base sur des

sites (voirie, espaces extérieurs, bâtiments municipaux, etc.).

Mais la municipalité peut espérer de la Régie plus que ce qu’ e l-

le attend d’un pre s t a t a i re ord i n a i re. 

Elle peut, par exemple, souhaiter de la Régie qu’elle contri-

bue à diffuser du travail dans le quartier. Une Régie peut

apporter quelques emplois dans un quartier, emplois d’ a u t a n t

mieux accueillis qu’ils re p o s e ront sur des activités nouve l l e s

ou des activités en dessous du seuil de rentabilité d’ a r t i s a n s

o rd i n a i res. Elle peut assurer des services de proximité qui

n’existaient pas sous forme marchande. Le chapitre 4 de ce

guide expose plus en détail ces activités. Soulignons simple-

ment ici que ces services engendrent des flux financiers au

bénéfice des habitants. 

Par la création de postes de travail, une Régie n’ i n verse pas

les chiff res du chômage dans le quartier. Elle n’en a ni l’ a m b i-

tion ni les moyens. Mais elle contribue à l’insertion par le tra-
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vail. C’est une des vocations des Régies de quartier qui per-

met de les classer parmi les structures dites d’insertion par

l’activité économique. Au sein de cette famille, les Régies ont

cependant un profil singulier. Tout d’ a b o rd, leur vocation n’ e s t

pas principalement l’insertion. Mais surtout, et en partie pour

cette raison, elles vont panacher leur personnel en associant

des personnes en grande difficulté, des personnes en diff i c u l-

té re l a t i ve et des personnes capables d’autonomie, de sorte

que les unes stimuleront et aideront les autres. En tout état

de cause, la Régie ne prendra pas en charge systématiquement

toutes les difficultés sociales du quartier. Ceci doit être bien

compris par la municipalité afin qu’elle n’attende pas la Régie

où elle n’a pas lieu d’ i n t e r ve n i r. 

En re vanche, la Régie apportera à la municipalité une

contribution originale sous la forme de l’incitation citoye n n e ,

traitée plus avant dans le sixième chapitre de ce guide. Les

Régies proposent des modalités d’ o b s e r vation, d’analyse, d’ a c-

tion à l’échelle des quartiers et adaptées aux populations qui

les habitent. Elles peuvent en devenir en quelque sorte des

forums, autrement dit des lieux, des occasions, des véhicules

de la parole publique des habitants. Cette fonction peut sou-

tenir l’action des municipalités dans la mesure où les Régies

suscitent, à partir de questions concrètes, l’intérêt des habi-

tants pour leur cité. C’est là le début de la participation

c i t oyenne. À partir des problèmes posés, les élus peuve n t

c o n s t r u i re les dispositifs adéquats. On voit donc s'implanter

dans les quartiers, parfois simultanément ou presque, une

Régie et un conseil de quartier. Leurs rôles sont complémen-
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t a i res. La Régie peut en particulier initier, sur la gestion urbai-

ne, un dialogue entre citoyens qui sera repris de façon plus

l a rge par le conseil de quartier. Elle peut aussi contribuer à

m e t t re en œuvre les orientations prises par le conseil de quar-

t i e r. Elle peut assurer une fonction de recommandation tech-

nique dans le développement d’activités. 

En l’absence d’un conseil de quartier, la Régie peut faire

o ffice, grâce à la présence et à l’ i n t e r vention d’élus, de circ u i t

démocratique court permettant d’ a b o rder directement avec ses

habitants les questions urgentes de la cité.

La municipalité pourra donc inclure une Régie dans le dis-

positif général d’instauration du dialogue avec la population.

Elle se gardera toutefois d’instrumentaliser la Régie dans cette

fonction. Une Régie qui entretient des rapports même très

é t roits avec une municipalité doit rester un acteur indépendant

sous peine de perd re toute crédibilité auprès des habitants.

En re t o u r, la Régie attend de la municipalité qu’elle s’ e n g a-

ge dans un partenariat solide qui peut pre n d re plusieurs

formes. La pre m i è re forme, et non la moindre, de cette impli-

cation municipale, c’est un soutien symbolique au sens fort du

terme. Celui-ci implique que les élus prennent fait et cause pour

la Régie, lorsque celle-ci est dans une situation fragile ou vul-

nérable. Ils pèseront de tout leur poids pour que les bailleurs,

et en particulier ceux dont ils ont la présidence (offices munici-

paux ou départementaux), prennent en considération la Régie.

Ils feront en sorte de re c o n n a î t re publiquement le travail réali-

sé dans le domaine de l’insertion et de la citoyenneté. Les élus

lui éparg n e ront aussi des changements d’humeur intempestifs
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et honore ront de leur présence active les réunions de conseils

d’administration et les assemblées générales.

Le soutien concret de la municipalité à l’ é g a rd de la Régie,

ce sont d’ a b o rd les marchés. Un marché passé par la Ville à la

Régie, c’est non seulement une forme de reconnaissance et

une marque de confiance, mais aussi de quoi faire fonctionner

la Régie.

La relation qui attache la Régie à une Ville se complique du

fait du fonctionnement binaire de l’une comme de l’ a u t re. La

Régie doit savoir adapter son propos selon qu’elle s’ a d resse à

l’élu ou au technicien. Des contradictions peuvent d’ a i l l e u r s

a p p a r a î t re entre une municipalité qui veut que la Régie fonc-

tionne et les services techniques municipaux qui disposent

déjà de fournisseurs. Il faudra conva i n c re l’un comme l’ a u t re ,

mais avec des arguments diff é rents. Le directeur des services

techniques sera convaincu en principe par la qualité d’ u n e

p restation, tandis que l’élu se fera complice d’une interve n-

tion citoyenne. Il conviendra de répartir les rôles afin de trai-

ter ce décalage pour le mieux. La règle veut, en général, que

le président négocie avec le maire ou son adjoint ce que le

d i recteur mettra en œuvre avec les services techniques. Ma i s

il existe parfois des raccourcis locaux qu’il faut tro u ve r. 

Des abus constatés récemment dans la gestion associative

de mairies incitent ces dernières à la méfiance à l’ é g a rd d’ u n e

implication trop étroite. Cette méfiance est parfois sincère, par-

fois un alibi. En vertu de cette prudence, les élus re c h i g n e ro n t

à occuper des postes importants dans la gestion de l’ a s s o c i a-

tion. Que peut-on opposer à cette prudence? 
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On objectera, tout d’ a b o rd, qu’il n’y a pas eu, jusqu’ à

a u j o u rd’hui, de “gestion de fait” ni de “prise d’intérêt dire c t”

dans les Régies de quartier. Ces dernières sont d’ailleurs de

t rop petits opérateurs pour que leurs re s s o u rces financière s

puissent intéresser qui que ce soit. En tout état de cause, on

recommandera de ne pas confier la présidence d’une Régie à

un maire, mais plutôt, si c’est à la municipalité de pre n d re cette

responsabilité, à un adjoint. La participation d’élus au conseil

d’administration n’induit, de toutes façons, aucun risque. C’est

e n c o re mieux si l’élu administratif habite le quartier. 

La collaboration de la Régie avec les bailleurs

La définition de la Régie comme opérateur urbain fait des

bailleurs sociaux un de leurs principaux partenaires. Po u r

une bonne part, ce sont les marchés des bailleurs qui font vivre

la Régie, au point que l’on peut dire sans exagérer que la parti-

cipation du bailleur est indispensable au fonctionnement d’ u n e

Régie. Les modes de collaboration sont nombreux et variés.

Il existe d’ a b o rd plusieurs niveaux d’implication. Certains

r a res bailleurs sont à l’origine de la création de Régies de

q u a r t i e r. Ils sont, parfois, tentés d’ e xe rcer un contrôle institu-

tionnel large. En tout cas, ces bailleurs sont fortement impli-

qués dans les instances de la Régie. Ils participent à son fonc-

tionnement, en subventionnent parfois le démarrage et off re n t

des soutiens logistiques et des conseils avisés. Ce sont les

tenants de l’implication maximale. 

À un niveau d’implication plus modeste, nombreux sont les

bailleurs qui participent aux instances de direction ou à des
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réunions stratégiques formelles concernant la Régie. Ce sont

les bailleurs partenaires réguliers. La collaboration avec ces

derniers n’est pourtant pas toujours facile. Les bailleurs ont

une exigence de qualité de service parfaitement re c e vable mais

parfois exc e s s i ve. Certes, la Régie a aussi cette exigence vis-

à-vis d’elle-même, mais il lui arrive, comme à toute entre p r i s e

d’ailleurs, de ne pas être toujours à la hauteur ou de faillir

momentanément. Le bailleur aura tendance à ne pas tolérer le

m o i n d re défaut, vo i re même à être plus exigeant avec une

Régie qu’ a vec un pre s t a t a i re commercial ord i n a i re. 

C’est que, pour le bailleur, la Régie n’est pas un fournisseur

qui lui simplifie la vie. De tout autre fournisseur, le donneur

d’ o rd re attend un service clé en main qui le débarrassera de

son souci. S’il n’est pas satisfait, il se tournera vers un autre

f o u r n i s s e u r. En re vanche, la Régie de quartier oblige le don-

neur d’ o rd re à vivre avec son souci. Et, comme il n’existe pas

sur le quartier d’ a l t e r n a t i ve à une Régie, si cette dernière ne

remplit qu’imparfaitement sa mission, le bailleur devra de nou-

veau rappeler les termes de leur collaboration. 

Il y a aussi des bailleurs qui préfèrent rester à l’écart. Il s

v i e n d ront discuter lors de re n c o n t res occasionnelles. Ils pas-

s e ront quelques marchés mais sans trop s’ e n g a g e r. Ils assiste-

ront aux conseils d’administration sans y re vendiquer de vo i x

d é l i b é r a t i ve. Il faudra conva i n c re ces bailleurs en leur présen-

tant des faits et engager avec eux une collaboration pratique

fondée sur des constats et des mesures qui ne concernent pas

le seul caractère technique des prestations fournies. En un

mot, il faut, à partir des services techniques rendus, les ame-
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ner sur un terrain où l’aspect technique se mêle au social et

au politique. Il faut dépasser le discours sur l’ e n t retien et par-

ler avec eux de solvabilité des locataires, d’ o rd re public, de

dialogue avec les locataires. Les choses se compliquent du fait

du grand nombre d’interlocuteurs que compte le bailleur.

Ces diff é rents interlocuteurs (chef d’antenne, gardien, dire c-

t e u r, président) n’ont pas le même re g a rd ni le même nive a u

de responsabilité. Ils ne sont pas toujours d’ a c c o rd entre eux

sur la prestation et sur le rôle à attendre de la Régie de quar-

t i e r. La collaboration de la Régie avec le bailleur doit se faire

à tous ces niveaux, avec chacun de ces interlocuteurs.

Les gardiens sont des interlocuteurs quotidiens de la Régie.

Ils peuvent se méfier, au premier abord, de l’apparition d’ u n e

Régie. Et si cette Régie venait à menacer leur emploi, ou à

déranger leur patiente relation avec les locataire s? Mais le

temps et la pratique emportent rapidement ces réticences.

L’interlocuteur du gardien à la Régie est le responsable tech-

nique des prestations de base ou le responsable de l’ a c c u e i l .

De part et d’ a u t re, on a largement intérêt à construire une col-

laboration fructueuse basée sur la circulation d’informations et

des soutiens ponctuels. Les autres salariés de la Régie sont

aussi des interlocuteurs constants des gardiens et leur conni-

vence est aussi nécessaire.

Le chef d’antenne de l’ o rganisme d’H L M ou du donneur

d’ o rd re a deux interlocuteurs dans la Régie : l’encadrant tech-

nique et le dire c t e u r. Avec le dire c t e u r, il se concentrera sur la

définition des missions stipulées dans le contrat. Avec l’ e n c a-

drant technique, il parlera de contrôle et de mesure. 
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Le directeur de la Régie traitera plus volontiers avec le dire c-

teur de l’ o rganisme bailleur et son président avec le président de

ce dernier. Mais, selon les habitudes locales, ces rôles se cro i s e-

ront. Dans les organismes privés, c’est en tout cas le directeur qui

a le loisir de passer des marchés. Dans les organismes publics,

cette décision est partagée, selon les cas, entre le directeur et le

président. Les offices publics d’H L M sont le plus souvent présidés

par les notables politiques locaux, lesquels sont souvent aussi

m a i res ou présidents de conseils généraux. On re t ro u ve donc le

même profil de personne à la tête de la Ville et d’un office. Le

même profil mais pas toujours la même personne, ce qui pro-

voque parfois des rivalités et des complications diplomatiques. 

D ’ a u t res difficultés relationnelles, de moindre ampleur, peu-

vent surgir du fonctionnement interne d’un bailleur. Il peut ainsi

a r r i ver que le chef d’antenne, chargé d’ é valuer la pre s t a t i o n

fournie, tro u ve contrariante la collaboration avec la Régie (four-

nisseur atypique et incommode), tandis que le directeur ou le

président apprécie la présence à long terme de la même Régie

( p a r t e n a i re vertueux et prometteur). La Régie ne doit donc pas

se laisser enfermer dans un discours purement technique. C’est

à elle de constamment élever le débat à un niveau plus géné-

ral ou politique, ou tout au moins d’ é voquer simultanément les

c r i t è res d’ é valuation sociaux et économiques. C’est à elle enco-

re de veiller à ce que le bailleur, au sein de sa pro p re institu-

tion, travaille et diffuse son discours par rapport à la Régie.

Il est important que les responsables de la Régie soient

conscients des enjeux que son existence représente pour le

b a i l l e u r. La collaboration d’un bailleur avec une Régie a pour
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e ffet de modifier, auprès des habitants, sa pro p re image. Il sera

perçu comme capable de porter un vrai re g a rd sur la situation

sociale de ses locataires. Il montrera sa capacité à re d i s t r i b u e r

la richesse produite par les loyers et dont il est gestionnaire .

Par ailleurs, travaillant avec une entreprise de proximité, il tro u-

vera dans cette collaboration l’occasion de  mieux connaître et

c o m p re n d re son quartier. Enfin, la participation du bailleur à

une Régie de quartier peut être, soit une introduction, soit un

complément significatif à la politique de la Vi l l e .

Le donneur d’ o rd re collectif peut être non pas bailleur mais

p ro p r i é t a i re. La sortie brutale de la période d’abondance a pré-

cipité certaines couches sociales en situation d’accès à la pro-

priété dans la pauvreté. Les copropriétés qui géraient des

p a rcs de logements collectifs se sont trouvées en diff i c u l t é ,

vo i re parfois en faillite. On tro u ve, au cœur des grands

ensembles de banlieue, des copropriétés qui sont à la

re c h e rche d’opérateurs susceptibles de les aider à gérer leur

patrimoine sur le mode de la collaboration entre copro p r i é-

t a i res. Ces collectifs se tro u vant sur les mêmes territoires que

les ensembles locatifs des H L M , ils peuvent fort bien contri-

buer à la constitution de Régies de quartier. La copro p r i é t é ,

par le biais de ses organes gestionnaires, devient alors un des

p a r t e n a i res actifs de la Régie. 

Les modes de passation de marc h é s

Le code des marchés publics entré en vigueur le

1e r janvier 2002 a transformé les règles de passation de

m a rchés sur plusieurs plans : nouvelles règles d’ a t t r i b u t i o n ,

7 0 T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L

3.3

Tisser le lien social exe  17/09/02  13:09  Page 70



n o u veaux montants, nouvelles façons de calculer ces montants.

À cela, il convient d’ajouter les avantages accordés aux don-

neurs d’ o rd re en contrepartie de la passation de certains mar-

chés. D’une façon générale, la spécificité des prestations des

Régies ainsi que des relations entre Régies et donneurs d’ o rd re

sont convenablement prises en compte. Il existe aujourd’ h u i

plusieurs modalités contractuelles permettant de lier une Régie

à ses donneurs d’ o rd re. Ces possibilités n’ o ff rent pas les

mêmes avantages. Elles correspondent à des montants de mar-

chés diff é rents et ne formulent pas les transferts de la même

façon. Examinons de plus près ces possibilités.

Le conventionnement 

Le conventionnement concerne les interventions d’ u n e

association sans but lucratif, dans un secteur non concurre n-

tiel. Ces deux conditions sont en principe remplies, les Régies

n’ayant pas de but lucratif et leurs prestations (qui associent

dimension technique et dimension sociale) ne les opposant,

théoriquement, à aucun concurrent. La prestation doit être

e ffectuée dans le quartier de la compétence de l’ a s s o c i a t i o n

(en l’ o c c u r rence, le territoire statutaire de la Régie). Le conve n-

tionnement formule un accord entre deux parties. L’ a va n t a g e

du conventionnement est, qu’étant en principe toujours spéci-

fique, il n’est pas soumis à une limitation de montant. L’ a c c o rd

inclut la contribution de chacun à son objet, mais sous une

forme non commerciale. La contribution financière n’est ni une

rémunération, ni un prix d’achat. C’est une subve n t i o n ,

payable après validation d’un “m é m o i re”. Or, pour un bailleur,
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il est inconfortable de subventionner des marchés importants.

Le conventionnement est pour cette raison peu utilisé. 

Le marché public de services sociaux et d’insert i o n

p rofessionnelle 

C’est un marché à commande. Il concerne des prestations spé-

cifiques, d’ o rd re sanitaire et social. Ces services donnent lieu

à des marchés publics, mais font l’objet de pro c é d u res spéci-

fiques. Selon le code des marchés, entre autres services, les

services sociaux et sanitaires, les services d’accueil, d’ h é b e r-

gement, de réinsertion, de soins et d’aide à domicile pour les

personnes âgées ainsi que les services de qualification et d’ i n-

sertion professionnelle ne sont pas soumis à un plafond, ne

sont pas soumis à la concurrence et ne sont soumis qu’à l’ o b l i-

gation de publier un avis d’attribution de marché. 

L’appel d’offre 

L’appel d’ o ff re est, sauf dérogation, obligatoire dès

lors que le seuil de 200 000 euros H T est franchi. La loi est

d e venue très exigeante sur les travaux appartenant à la même

famille de services. C’est la pro c é d u re habituelle concernant

les gros marchés pour les pre s t a t a i res commerciaux du champ

c o n c u r rentiel. L’appel d’ o ff re permet au commanditaire de

sélectionner le mieux disant, c’ e s t - à - d i re, parmi les candidats

s o u m i s s i o n n a i res, celui dont l’ o ff re répond le mieux au cahier

des charges. Le critère du mieux disant social n’est pas admis

par la jurisprudence comme critère de choix, mais il est un cri-

t è re d’exécution du marc h é .
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L’appel d’ o ff re présente, pour les Régies, deux inconvénients

qui justifient qu’elles cherchent à l’éviter autant que possible.

D’une part, il met la Régie en concurrence avec une entre p r i s e

classique qui, sauf exception encore jamais vue, ne rend pas

le même service puisqu’elle ne fournit pas de prestation socia-

le intégrée à la prestation technique, et assurément pas cette

p restation de proximité et d’insertion, de création de lien social

à long terme, de responsabilité citoyenne. De surc roît, les

c o n c u r rents de la Régie sont capables de tirer les prix à la bais-

se de façon brutale. Cette capacité résulte des pressions habi-

tuellement exe rcées sur l’activité humaine et étrangères aux

pratiques des Régies. Elles se tro u vent donc, du fait de leur

morale professionnelle, disqualifiées. Le dernier inconvénient

de l’appel d’ o ff re, d’ o rd re plus qualitatif, est qu’il ne permet

pas la re n c o n t re entre demandeur et off reur avant le choix du

candidat. Il ne permet donc pas l’ajustement, la compréhension

r é c i p roque, la re c h e rche constructive du compro m i s .

Il va de soi qu’un donneur d’ o rd re peut inclure, dans son

appel d’ o ff re, une dimension sociale explicite qui, dès lors,

s’ o u v re à une concurrence qu’il ne lui reste plus qu’à tro u ve r.

Cette possibilité risque de se déve l o p p e r, d’autant que le sou-

m i s s i o n n a i re peut sous-traiter la dimension sociale incluse

dans l’appel d’ o ff re .

La mise en concurrence simplifiée 

Elle s’applique aux marchés compris entre 90 000 et

200 000 euros H T . Elle permet une négociation, après consul-

tation, entre le commanditaire et le ou les soumissionnaire s
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ayant présenté les off res les plus intéressantes. À condition

que le donneur d’ o rd re ait inclus, dans l’avis d’appel public à

c o n c u r rence, une dimension sociale et qualitative, cette pro c é-

d u re est séduisante, car elle permet la prise en compte de la

spécificité de la Régie et l’ajustement de la relation. 

Le marché négocié 

La pro c é d u re du marché négocié permet au donneur

d’ o rd re de consulter plusieurs fournisseurs, quitte à négocier

les conditions du marché avec l’un ou quelques uns d’ e n t re

eux. La publicité n’est pas impérative en cas d’ u rgence, de

répétition de prestations, de raisons techniques, etc. Le don-

neur d’ o rd re public négocie alors les conditions du marc h é

a vec le ou les pre s t a t a i res. Cette pro c é d u re exige l’avis favo-

rable de la commission d’appel d’ o ff res. Ou t re la marge finan-

c i è re confortable qu’il ménage, le marché négocié off re

l’ a vantage, très important du point de vue des Régies, de

p e r m e t t re aux deux contractants d’ajuster la demande et

l’ o ff re. Il est conditionné par une véritable négociation qui

prévient les malentendus, engage la confiance récipro q u e ,

précise les conditions de l’ a c c o rd. 

À cet inve n t a i re des possibilités contractuelles entre une

Régie et un donneur d’ o rd re s’ajoutent d’ é ventuels ava n t a g e s ,

pour le donneur d’ o rd re, à engager certaines actions qu’ u n e

Régie accomplira pour son compte. Dans les quartiers en Z U S,

un organisme d’H L M ou une S E M p e u vent bénéficier d’un abat-

tement de 30 % sur la base d’imposition de la T F P B (la taxe

f o n c i è re), s’ils augmentent la présence humaine dans le quar-
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t i e r, s’ils améliorent l’ e n t retien des logements ou des espaces

collectifs ou s’ils développent des démarches participative s

visant à recréer du lien social. On tro u ve, dans une circ u l a i re

d’ o c t o b re 2001, de nombreuses occasions de mettre en va l e u r

et en contrat les savo i r- f a i re de la Régie et la politique sociale

du bailleur. 

Au-delà de l’exposé des diff é rentes modalités de contrac-

tualisation commerciale des prestations des Régies, il convient

d’insister sur le principe général qui préside à ces contractua-

lisations. C’est la qualité de la relation entre le donneur

d’ o rd re et la Régie qui déterminera la solidité et la souplesse

d’interprétation de la relation contractuelle, plus que la forme

du contrat lui-même. Et cette qualité de relation reposera sur

tout le travail effectué par la Régie en amont de la re l a t i o n

contractuelle. Si le donneur d’ o rd re veut vraiment trava i l l e r

a vec la Régie, on pourra toujours tro u ver la modalité qui

convient, discuter et adapter. S’il ne veut pas ou qu’il terg i ve r-

se, il faudra se résoudre à attendre de meilleures dispositions.

Les rapports avec le réseau associatif

La France dispose d’un réseau associatif d’une très gran-

de richesse. En t re les associations sportives, les associations

c u l t u relles ou cultuelles, les associations s’occupant de forma-

tion, les associations de défense de groupes sociaux ou pro-

fessionnels, les associations de locataires et du cadre de vie,

l’ a c c o rd n’est pas toujours aisé à tro u ve r. Prises isolément ou

dans leur dynamique collective, les associations re f l è t e n t ,

cependant, la capacité d’ i n i t i a t i ve, la créativité, la diversité cul-
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t u relle, la volonté de dire et de faire d’une population. Po u r

les professionnels, la vigueur du système associatif local est,

d’ailleurs, un des premiers indicateurs de la capacité d’agir et

de parler d’une population. Plus largement, dans la tradition

française, le réseau associatif est considéré comme un auxi-

l i a i re de la vie démocratique. Aussi est-il important pour les

Régies de quartier de savoir collaborer avec les associations.

Au moment de la création d’une Régie de quartier, les asso-

ciations sont sollicitées pour donner leur point de vue et

contribuer au démarrage de l’association nouvelle. Au cours

de son développement, la Régie va pro g re s s i vement s’ i n s c r i re

dans le système associatif, et ceci, de plusieurs façons.

Tout d’ a b o rd, une partie des associations peut contribuer

à faire fonctionner la Régie. Certaines peuvent faire partie des

instances dirigeantes. D’autres peuvent être des partenaire s

réguliers. D’autres, enfin, peuvent être des collaborateurs sim-

plement occasionnels. Toutes doivent être considérées comme

les manifestations, sous une forme élaborée et organisée, de

la volonté des habitants du quartier avec lesquelles les liens

sont indispensables. En re t o u r, une Régie bien implantée dans

son quartier est naturellement appelée à y assurer une forme

de coordination de la vie associative .

Les rapports avec le réseau 

des travailleurs sociaux 

L’État, les collectivités territoriales, les organismes cari-

tatifs et les entreprises ont depuis longtemps pris conscience

de l’ u rgence d’ i n t e r venir dans les quartiers en difficulté. Le
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réseau d’ i n t e r vention sociale dans les banlieues est très

dense. Il y a, d’ailleurs, plus souvent excès que carence de l’ i n-

t e r vention sociale. La multiplicité des acteurs rend ce réseau

parfois difficile à lire. Dans un quartier ord i n a i re, on tro u ve

facilement au moins une maison de quartier, des assistantes

sociales, un club de prévention de la délinquance, un centre

social, une mission locale, des animateurs sportifs, un foye r

de jeunes travailleurs, une P M E . Les fro n t i è res sont parfois dif-

ficiles à tracer entre ce réseau des intervenants sociaux et le

système institutionnel, d’une part, le système associatif,

d’ a u t re part. Ainsi, une mission locale, porteuse d’une mission

de service public, est une association de la loi de 1901. Sur un

a u t re plan, une association d’accueil d’étrangers peut faire

é voluer sa vocation vers l’aide aux devoirs pour les enfants du

q u a r t i e r. En dépit de l’imprécision des fro n t i è res de cette mou-

vance, on peut en caractériser chaque composante par l’ a i d e

et le soutien spécifique qu’elle pro p o s e .

La Régie de quartier prend naturellement place dans la

configuration existante. Elle y a un rôle particulier, lié à la com-

plexité de sa personnalité : acteur territorial, elle définit son

i n t e r vention par rapport à la logique du quartier lui-même et

de lui seul; opérateur professionnel de la ville, elle inscrit sa

p restation dans le concret, le visible, l’ i n d i s p e n s a b l e ; média-

teur de la démocratie locale, elle se propose de véhiculer la

p a role de tous les habitants sans aucune exception. Ces tro i s

facettes la qualifient pour, dans certains cas et à certaines

conditions, devenir un fédérateur des interventions sociales

dans un quartier.
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Un tel rôle fédérateur se construit. Un des défauts du

système d’ i n t e r vention social, pourtant riche, que l’on vient

d’ é voquer est souvent son manque de coordination. Or, à

cet endroit, la Régie de quartier peut interve n i r. Du fait de

son identité territoriale, elle est peut-être un des acteurs

les plus à même de faire émerger un projet de quartier ou

un projet de développement de quartier. Qu’est-ce donc

q u’un projet de quartier ?

Précisons tout de suite que le terme a quelque chose de

formel que dément la réalité. Ajoutons aussi que d’ a u t re s

acteurs du quartier, en particulier certains centres sociaux,

fonctionnent selon cette logique de projet territorial. Pa r

ailleurs, il existe souvent un projet de quartier de fait que per-

sonne n’ a vait songé à nommer ainsi. Mais il peut s’ a v é re r

n é c e s s a i re ou utile de formuler le projet. En ce cas, le pro j e t

de quartier revêt plusieurs caractéristiques correspondant aux

étapes suivantes de son élaboration. 

Un projet de quartier se fonde, en premier lieu, sur une

analyse de la situation dans le quartier. Il peut faire l’ i n ve n-

t a i re de ses forces et de ses faiblesses, celui de ses re s-

s o u rces, tant en hommes qu’en activités économiques, tant

en soutiens divers qu’en acteurs institutionnels. Il dégage,

à partir des constats et des inve n t a i res, la dynamique glo-

bale qui caractérise le quartier. Lorsque l’on parvient à for-

maliser cette analyse, cela s’appelle un diagnostic partagé. 

Le projet de quartier peut, ensuite, évoquer des dire c-

tions souhaitables, des intentions formulées ici où là, des

conflits d’intérêts. C’est l’occasion de confronter les diff é-
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rents acteurs du quartier, de concevoir et d’énoncer des

objectifs à long terme. 

En troisième lieu, le projet de quartier peut suggérer des

m a n i è res de faire, des méthodes possibles pour transformer

le quartier, des idées de dispositifs. Cette troisième étape

est l’occasion d’une réflexion sur sa mise en œuvre. 

Enfin, le projet de quartier peut proposer des actions,

mesurées en termes de coûts et organisées selon un calen-

d r i e r, proposer aussi une sorte de répartition des rôles et de

c o o rdination des tâches en fonction d’objectifs. La dernière

étape consistera à pro c é d e r, de temps en temps, à l’ é va l u a-

tion du chemin parcouru. Il va de soi qu’un tel projet gagne à

ê t re adaptable, plastique, évo l u t i f. Mais sa formulation peut

aider certains acteurs à passer de la simple idée à l’ i n t e n t i o n

et de l’intention à l’action. La Régie de quartier, acteur géo-

graphiquement central dans un territoire limité, dispose de

compétences lui permettant d’ o rc h e s t re r, avec d’ a u t res, un tel

p rojet. Ceci passe par le partage de constats relatifs au quar-

t i e r, par la construction d’actions conjointes et, enfin, par la

formulation collective des éléments de ce projet (par le biais

d’un journal du quartier, à l’occasion d’un colloque, etc.). 

La relation avec les services extérieurs de l’ É t a t

Les services extérieurs de l’État sont censés présenter

un visage homogène. Ils sont, en effet, les instruments

de politiques nationales supposées s’appliquer à tous de la

même façon. Or la réalité dément en partie cette attente d’ é g a l

traitement. Ob s e r vons d’un peu plus près. 
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Quels sont les services de l’État qui concernent le fonction-

nement d’une Régie? Les principaux sont les services de l’ e m-

ploi et ceux des aff a i res sociales. Mais il convient d’y ajouter par-

fois la police, la justice, l’éducation, l’équipement et d’ a u t re s

e n c o re. Emploi et aff a i res sociales sont les services qui traitent

d’aspects importants des interventions de la Régie. On tro u ve la

D G A S, du côté des aff a i res sociales, et la Di rection départementa-

le du travail, de l’emploi et de la formation pro f e s s i o n n e l l e

(D D T E F P), du côté du travail. Pour être plus précis, les services

départementaux des aff a i res sociales ne dépendent pas de l’ É t a t

mais du conseil général. Ils portent des noms diff é rents selon

les départements : ici, Di rection départementale des aff a i re s

s o c i a l e s; là, Di rection de la solidarité, etc. Ils obéiront également

à des logiques diff é rentes. Quant aux instruments des politiques

d’emploi, les A N PE et les missions locales, elles ont des statuts

d i ff é rents : les A N PE sont des administrations d’État alors que

les missions locales pour l’emploi des jeunes sont des associa-

tions, investies, de fait, d’une mission de service public.

La logique d’ i n t e r vention de l’État est verticale : sa fonc-

tion est d’ a d m i n i s t re r. L’administration est un mode de gestion

du territoire qui induit, pratiquement, une cascade hiérar-

chique et des cases dans lesquelles chaque catégorie d’ a d m i-

nistrés est soumise à un traitement spécifique. Or, l’ a d m i n i s-

tration a du mal à tro u ver la case des Régies. Le label et l’ a c-

c o rd collectif rassurent un peu l’État dans ses réflexes hiérar-

chiques, mais cela ne suffit pas. 

La logique d’ i n t e r vention dans les quartiers n’est pas ve r t i-

cale, et la formule hiérarchique lui convient mal. Elle est, selon
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l’ e x p ression consacrée, partenariale, c’ e s t - à - d i re dava n t a g e

t r a n s versale et globale. L’administration se heurte donc à une

logique pour le moins dissemblable et tente, depuis longtemps,

de s’adapter aux exigences du terrain qu’implique le mode de

fonctionnement partenarial. Ce qui nous importe, c’est de tro u-

ver les moyens d’ a t t i rer les services décentralisés ou déconcen-

trés vers les partenariats de terrain. Comment y parve n i r ?

Une pre m i è re règle consiste à s’ a p p u yer sur la loi et sur

l’interprétation des textes qui recommandent que certains

représentants de l’État déconcentré participent à des ins-

tances partenariales dans les quartiers. Ces re p r é s e n t a n t s

connaissent leur métier, et pour obtenir leur présence active ,

il faut les solliciter. 

Une deuxième règle est de s’ a p p u yer sur les personnes

elles-mêmes plus que sur leur grade ou leur fonction, pour

c o n s t r u i re et cultiver la connaissance et la re c o n n a i s s a n c e

mutuelles. Il ne s’agit pas pour autant de nier les fonctions et

les positions hiérarchiques. Dans un système partenarial, on

compte sur les capacités à intervenir de chaque acteur, capaci-

tés qui dépendent à l’évidence de ses fonctions. Mais ces capa-

cités à agir, certes tributaires de la mission du service ou de

l’agence, reposent aussi largement sur la disponibilité, les qua-

lités relationnelles, l’imagination, la bonne volonté, la sensibi-

lité et la liberté d’interprétation de chacun. On comptera plus

ici sur le représentant de la préfecture, tandis que, là, c’est le

d i recteur de l’A N P E qui collaborera. Tel directeur de mission

locale sera présent sur le terrain. Tel autre gèrera ses flux de

demandes et d’ o ff res avec la rigueur d’un tableur. Le bon sens
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re p rend ici ses droits : il faut tro u ver les personnes sur les-

quelles s’ a p p u ye r.

Une troisième règle est de fonctionner sur un mode

d’échange. Le directeur d’une administration n’est pas là seu-

lement pour servir et contrôler. Il se voit confier des missions

d i fficiles dont il doit re n d re compte. Il a des besoins et des

demandes professionnelles. La Régie de quartier, malgré la

modeste place qui est la sienne, peut parfois aider, assister,

stimuler l’administration dans l’accomplissement des missions

qui lui sont confiées. Or, les services de l’État ne savent pas

e n c o re formuler adéquatement leurs demandes, bien qu’ils le

fassent de plus en plus. Un acteur aussi original qu’une Régie

de quartier devra manifester d’emblée qu’il est dans de

bonnes dispositions partenariales. En particulier, il ne faut pas

hésiter à frapper à la porte d’une administration publique,

D D T E F P ou D G A S , pour se présenter ou pour s’ i n f o r m e r. C’est à

la Régie de quartier de pre n d re l’ i n i t i a t i ve de bonnes re l a t i o n s

de travail. 

D’une façon générale, sur un territoire limité, chaque acteur

est solidaire de la mission des autres. Chacun a besoin de

c o n n a î t re et de se faire connaître des autres, et toutes les mis-

sions conve rgent, peu ou prou, vers une finalité commune.

C’est là le principe de la politique de la Ville. Les Régies s’ i n-

s è rent d’autant plus facilement dans cette politique qu’ e l l e s

fonctionnent selon une logique décloisonnée. À condition de

ne pas se laisser instrumentaliser par les pilotes de la poli-

tique de la Ville, elles peuvent la servir efficacement. 

La quatrième règle est liée à l’infléchissement des finances
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publiques. Qu’il s’agisse des re s s o u rces de l’État ou de celles

des collectivités locales, toutes sont tendanciellement en dimi-

nution. Comme il n’est plus possible d’augmenter les dépenses

publiques, on ne peut obtenir de financements que sur le prin-

cipe du rééquilibrage, autrement dit il faut prévoir de désha-

biller Paul si l’on veut habiller Pi e r re, et pouvoir justifier un

geste comme l’ a u t re. De plus, l’administration n’est pas là seu-

lement pour financer. Il vaut mieux la voir comme un acteur

symbolique, un chef d’ o rc h e s t re potentiel et un éventuel re d i s-

tributeur financier. Et il faut garder à l’esprit que l’ a d m i n i s t r a-

tion ne sait guère financer du fonctionnement alors que les

Régies en ont constamment besoin. 

Comment développer une synergie

La synergie est un des mots magiques de l’acteur de ter-

rain. Il évoque le rassemblement pour l’action, fait à la

fois de connivence et d’ é n e rgie. La synergie est donc l’art de

f a i re travailler ensemble et dans la même direction les acteurs

d’un site, d’un territoire. Cet art de travailler ensemble ne va

pourtant pas de soi; de grands décalages de langage et d’ i n-

tention et des concurrences vives peuvent toujours apparaître .

La synergie est autant un moyen qu’une fin et, comme tous les

mots magiques, il se vide de son sens quand on en abuse. Ma i s

l’élucidation de quelques principes vaut peut-être le détour.

Le premier principe consiste à coller d’aussi près que pos-

sible aux situations du terrain. Ce ne sont pas des principes

que l’on mettra en avant, mais les questions de base des habi-

tants, des acteurs du quartier. Plus on se rapproche des pro-
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blèmes ord i n a i res des habitants, plus on se met d’ a c c o rd rapi-

dement. Plus on parvient à faire s’exprimer les gens, plus les

orientations communes seront claires et faciles à pre n d re. 

Le second principe tient aux vertus de l’action. On obser-

ve, en général, que les idées divisent tandis que le concre t

rassemble. Des intervenants aussi diff é rents que les élus, les

t r a vailleurs sociaux, les chefs d’ e n t reprise, les habitants, les

associations, les fonctionnaires territoriaux peuvent avoir du

mal à se compre n d re tant qu’ils restent au niveau du débat

d’idées. Les mêmes mots, parfois du langage ord i n a i re, n’ o n t

pas toujours le même sens ni le même impact chez les uns et

les autres. Or il suffit d’ e n t rer dans l’action pour que les dive r-

gences s’estompent. Même dans le conflit, le compromis n’ e s t

jamais impossible, dès lors que l’on porte le débat sur le plan

p r a t i q u e .

Ceci ne signifie pas pour autant qu’il faille éviter de discu-

t e r, de formuler publiquement les questions que l’on se pose

ou qu’il faille éluder les débats. En c o re moins faut-il s’ a s s e o i r

sur ses principes. Mais lorsqu’un malentendu s’ i n t roduit et que

des tensions surgissent, il est toujours bon de ramener le

débat à ses dimensions pratiques : “Que fait-on? Comment le

f a i t - o n? Qu a n d? Avec qui ?” En particulier, lorsqu’il est ques-

tion de sujets aussi sensibles que le travail, l’habitat ou la

tranquillité quotidienne. 

Il peut se tro u ver qu’à l’occasion d’un changement de majo-

rité municipale ou s’agissant d’une Régie intercommunale, un

décalage politique surgisse quant aux pratiques de telle ou

telle autre Régie. Aussi sensible que soit cette situation, elle
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n’est pas pour autant insurmontable. Au contraire, la finalité

pratique de la Régie lui permet de lancer des ponts, d’ e n g a-

ger des dialogues et de faire droit au simple bon sens. 
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Les pre s t a t i o n s

Les prestations d’une Régie : prestations de base (nettoye r,

e n t re t e n i r, embellir la ville, assurer sa tranquillité) et pre s t a-

tions optionnelles (second œuvre bâtiment, services de vo i s i-

nage, médiation, etc.). Comment se construit la cohérence d’ u n

ensemble de prestations. Quelles sont les spécificités de l’ i n-

s e rtion et du lien social comme prestations. Comment se ve n-

dent ces prestations et qui les achète. 

Les prestations sont, à côté des gestes bénévoles et gra-

tuits qu’elle accomplit, les produits commerciaux de la Régie.

C’est, outre ce qu’elle donne, ce que la Régie vend. Les pre s-

tations re n voient donc à la qualité entre p reneuriale des

Régies de quartier. “La Régie est une entreprise en vraie gran-

d e u r”, entend-on souvent, pour affirmer sa légitimité à four-

nir et à ve n d re des prestations. Cette affirmation est aussi

bien une re vendication qui émane des Régies elles-mêmes. Il

vaudrait la peine, pour la discuter, d’établir ce qu’est une

e n t reprise. Il en existe de toutes sortes et elles ont des carac-

t è res, des dimensions, des méthodes, des modes d’ o rg a n i s a-

tion, de financement, de conduite des hommes tellement dif-

f é rents qu’il paraît légitime, en effet, de placer les Régies au

sein de cette grande famille. 

4
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Depuis l’arrivée de la mode néo-libérale en économie, on

tend à considérer qu’une entreprise est un mode d’ o rg a n i s a-

tion des hommes destiné à pro d u i re de l’ a rgent. Selon cette

définition, une Régie de quartier n’est et ne peut être une

e n t reprise. Beaucoup de patrons de petites entreprises récu-

seraient cependant une telle définition. Ils affirmeraient, en

e ffet, que leur vocation d’ e n t re p reneur est de faire vivre des

familles et d’ e xe rcer un métier. Dans cette mesure, une Régie

est une entreprise. Ou plus exactement, c’est une association

qui utilise le statut d’ e n t reprise pour atteindre les objectifs

p ro p res à cette association. Cette acception est en partie expli-

c a t i ve, mais elle ne rend pas encore compte de toute la com-

plexité de la prestation des Régies. 

La définition par le geste d’ e n t re p re n d re est séduisante.

L’ e n t reprise serait contenue dans le geste d’ e n t re p re n d re; elle

serait, autrement dit, le lancement d’une ave n t u re humaine.

En ce sens, une Régie est une entreprise dont les pre s t a t i o n s

sont les traces qu’elle laisse dans son sillage. Mais le geste

d’ e n t re p re n d re touche aussi aux organisations sociales, poli-

tiques, culturelles, sportives, religieuses même, qui pro p o s e n t

des prestations de toutes natures dont certaines échappent à

l’échange. Or, il ne suffit pas de se féliciter de l’existence de

ces prestations, il faut aussi les ve n d re. 

Les tenants du management ne parlent plus d’ e n t re p r i s e

mais d’ o rganisation. Il s’agit là d’une notion pragmatique, qui

témoigne d’un certain embarras à définir l’ e n t reprise de façon

r i g o u reuse. On parle d’ o rganisation pour définir tout re g ro u-

pement humain durable, structuré et finalisé. En effet, tous les
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ensembles humains durables, structurés et finalisés font face

aux mêmes problèmes : gestion, financement, cohérence, com-

mandement, communication, pro s p e c t i ve, etc. Une ville, une

fabrique de yaourts, une usine de vo i t u res, une église, une

association de défense de locataires, un parc naturel, un minis-

t è re, un parti politique, un hôpital ou même l’armée sont des

o rganisations qui ont, toutes, leurs raisons d’ ê t re et de dure r.

Une Régie est donc une organisation. Cette définition a le méri-

te de montrer que la Régie doit aussi aff ronter des pro b l è m e s

d’ o rganisation, de gestion, de management : rigueur financiè-

re, impulsion et commandement, lisibilité extérieure et com-

munication, cohérence interne, adaptation au milieu enviro n-

nant. Elle lui donne un modèle de référence qui lui permet de

f a i re face au principe de réalité et d’ a ff ronter le système ban-

c a i re, les règles de gestion et le droit du travail. 

Reste l’aspect commercial. Dans les faits, une Régie pro d u i t

et vend. Elle se déplace et agit dans un univers commercial. Sa

finalité n’est pourtant pas de réaliser des profits mais de mettre

en relation. C’est là une autre définition du commerce que celle

qui fait de tout échange humain une occasion de profit. C’est

une définition du commerce qui touche davantage à son essen-

ce et dont la vertu pre m i è re est qu’à force de se re n c o n t re r,

d’ é c h a n g e r, de négocier, les hommes et les institutions appre n-

nent à se connaître, à se re c o n n a î t re et à partager le même

espace en bonne intelligence. Les Régies n’ont certes pas inven-

té ce principe, mais elles en sont des artisans modestes et eff i-

caces. Le cercle vertueux du commerce est ainsi animé par l’ e n-

semble des part e n a i res de la Régie, et c’est sur son mouve m e n t
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continu que l’on s’appuie pour réintégrer pro g re s s i vement les

habitants dans le monde du travail, le travail dans le quartier et

le quartier dans la ville. Les prestations de la Régie sont autant

d’occasions de nourrir ce cercle vertueux du commerc e .

Les prestations matéri e l l e s

L’ i n ve n t a i re des prestations des Régies de quartier laisse

e n t re voir une grande variété et confine parfois au patch-

w o rk. On y tro u ve pêle-mêle des laveries et des repasseries, de

la restauration, du jardinage, du nettoyage, de l’ e n t retien, de

l’ o rd re public, du soutien scolaire et de la pédagogie, de l’ é d u-

cation canine, des travaux de re c yclage, de tri de déchets, de

veille environnementale, etc. La liste est sans fin ; telle pre s t a-

tion révélant la spécificité d’un lieu, telle autre l’ i n ventivité d’ u n e

personne, telle autre encore les carences d’une situation, etc.

Parmi ces prestations, certaines correspondent à la mission

pratique pre m i è re des Régies qui est d’ e n t re t e n i r, d’ e m b e l l i r,

de nettoyer la ville et de veiller sur elle. Cette mission pre m i è-

re induit des prestations que nous appelons classiques; elles

a ffirment et confirment l’identité de la Régie. Leur importance

tient à ce que c’est sur leur qualité reconnue que la Régie va

c o n s t r u i re sa réputation et la confiance de ses partenaire s .

Alors que certaines prestations apparaissent comme complé-

m e n t a i res ou optionnelles, les prestations liées à l’ e n t re t i e n

de la ville sont constitutives de l’identité des Régies. 

Les prestations classiques

Les prestations classiques revêtent une double dimen-
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sion. D’une part, elles portent sur une production visible,

concrète et mesurable, d’ o rd re technique. Il peut s’agir de net-

t oye r, d’ e m b e l l i r, d’ e n t re t e n i r. Mais le seul fait que ces pre s t a-

tions soient effectuées par des habitants du quartier, salariés

par la Régie, donne aux prestations une autre dimension. Cette

dimension, qui fait toute la spécificité de la prestation Régie,

c’est le lien social véhiculé à l’occasion d’un acte concret. Le

même geste, la même opération technique n’a pas le même

sens ni le même effet selon qu’il est réalisé par un salarié ord i-

n a i re d’une entreprise ord i n a i re ou par le salarié d’une Régie.

Car le salarié de la Régie c’est, pour les habitants du quartier,

un voisin, un semblable, une connaissance, quelqu’un “d u

q u a r t i e r”. 

Toutes les prestations ne transportent cependant pas de

lien social de la même façon. Pour qu’une prestation soit sus-

ceptible de véhiculer du lien social, il lui faut revêtir plusieurs

c a r a c t è res. Tout d’ a b o rd, la prestation doit être socialement

utile. Cette utilité sociale, dont le sens varie selon les sys-

tèmes de valeur des acteurs sociaux, est un des sujets les plus

r é g u l i è rement débattus au sein des Régies (donner de la digni-

té, diffuser un métier, créer de la solidarité, sortir de la marg i-

nalité, assurer des salaires, etc.). Ensuite, la prestation doit

ê t re visible : on doit pouvoir en constater, vo i re en mesure r

les résultats. Enfin, elle doit lier, par l’utilité constatée, l’ e x é-

cuteur de la prestation et ses bénéficiaires. Toutes les pre s t a-

tions des Régies combinent, d’une façon ou d’une autre, une

dimension technique et une dimension sociale. Les pre s t a t i o n s

classiques – ou de base – sont celles dont la réalisation, socia-
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lement utile et visible, transporte et produit le plus de lien

social. 

◆ Le nettoyage et la répurg a t i o n

Les prestations de nettoyage sont nombreuses et vont des

plus simples aux plus complexes. Les unes traitent l’ i n t é r i e u r

tandis que les autres traitent l’ e x t é r i e u r. Les unes sont régu-

l i è res quand les autres sont occasionnelles. Les unes font

appel à du matériel lourd et mécanisé, alors que les autres ne

demandent qu’un balai ou une serpillière .

Ne t t oyer la ville et les bâtiments. Les pre m i è res commandes

a d ressées à la Régie concernent fréquemment le nettoyage des

parties communes d’immeubles locatifs ou celui de la vo i r i e ,

c o m p renant les trottoirs, les parkings, les places, les abords de

m a rchés, les pelouses. Ces produits ne demandent pas de grands

spécialistes. Un habitant non qualifié, muni d’un peu de bon sens

et de prescriptions bien formulées, peut les exécuter corre c t e-

ment. Elles posent cependant quelques pro b l è m e s .

Tout d’ a b o rd, si les tâches de nettoyage n’exigent pas une

haute technicité, elles demandent une certaine conscience pro-

fessionnelle. L’opérateur est souvent seul sur son lieu de tra-

vail et rien n’est plus facile à simuler qu’une opération de net-

t oyage. Ensuite, le nettoyage demande de la rapidité, de la

précision et de l’économie. Les entreprises de nettoyage stan-

d a rd sont soumises à toutes ces exigences, qu’elles réperc u-

tent sur leurs employés, car le donneur d’ o rd re dispose de

barèmes de rémunération précis et de normes de pro d u c t i v i t é

très contraignantes. De telles conditions de travail ne sont pas
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faciles à imposer à des personnes qui n’ont pas trava i l l é

depuis longtemps ou qui font face à des difficultés d’ e x i s t e n-

ce. C’est, cependant, la prestation de nettoyage qui est la

manifestation la plus visible de l’ i n t e r vention d’une Régie. En

e ffet, le nettoyage de l’habitat par les habitants est ce qui

enclenche le plus sûrement le premier cercle vertueux. Dès que

le nettoyage par les salariés de la Régie commence à être

visible, il s’impose aux autres habitants de la cité. 

La répurgation prolonge le nettoyage. Ce mot savant dissi-

mule une tâche en réalité banale : la sortie des poubelles.

Tâche généralement confiée aux gardiens en titre, la répurg a-

tion peut être déléguée à une Régie pour compléter le net-

t oyage. Elle correspond à un profil professionnel également

limité et introduit les mêmes travers ou difficultés. El l e

enclenche aussi le premier cercle vertueux. 

◆ La maintenance

La maintenance aussi fait souvent partie de la fonction de

g a rdien. La Régie peut compléter la tâche des gardiens. Le

c o m m a n d i t a i re peut partager les rôles entre gardien, Régie,

p re s t a t a i res divers, et ceci, de plusieurs façons. 

La maintenance est une sorte de prolongement du nettoy a-

ge. Elle demande cependant une qualité supplémentaire : la

veille. Une partie de l’ e n t retien peut être appelée par les

re m a rques et les plaintes des locataires. Mais une partie peut

venir directement de l’ i n i t i a t i ve de l’ o p é r a t e u r. Dès ici, la re l a-

tion de bon voisinage que la Régie entretient avec les habi-

tants se répercute sur la qualité du produit. 
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La maintenance consiste en des gestes plus ou moins pro-

fessionnels. Il peut s’agir simplement de remplacer des vitre s

et des ampoules. Mais la maintenance peut aussi compre n d re

des manipulations électriques, des travaux de plomberie, de

c a r relage et de maçonnerie. La place de la prestation de la

Régie sur ce large éventail dépend des qualifications de son

personnel, de la confiance qui s’est établie avec le bailleur et

de la sensibilité des pre s t a t a i res ord i n a i res qui pourraient vo i r

là des manifestations de concurrence. 

Les prestations de maintenance peuvent se faire sur com-

mande. Elles peuvent aussi être l’objet d’un forfait. Une com-

mande à forfait a, bien entendu, l’ a vantage de développer une

relation de confiance à la fois avec le demandeur et avec la

population du quartier. Une commande à forfait, mais dont le

forfait est régulièrement réévalué, permet à la Régie de mesu-

rer son impact sur les comportements des habitants par la

baisse du besoin et donc du forfait. En ce sens, une Régie ne

raisonne pas du tout comme une entreprise motivée par le

seul profit puisqu’elle travaille sans relâche à faire disparaître

ses raisons d’ i n t e r ve n i r. C’est un argument intéressant pour

c o n va i n c re le commanditaire hésitant.

◆ Le traitement des espaces ve r t s

L’espace vert est l’espace extérieur hors voirie. Ce sont les

p a rcs, jardins, squares, pelouses, bois, talus, aires de jeux et

mobilier urbain. L’ e n t retien de ces espaces demande une plus

grande technicité puisqu’il fait appel aux savo i r- f a i re du paysa-

giste et de l’ h o r t i c u l t e u r, au moins à un niveau élémentaire. Il
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est donc plus valorisé. Ce qui implique aussi qu’il est plus

rémunérateur et qu’il satisfait plus ses exécutants.

Les activités de jardinage ont d’ailleurs une qualité spéci-

fique : elles mettent en rapport ceux qui les exécutent ave c

des cycles et des rythmes, exigent de l’application, de l’ a t t e n-

tion et de l’ o b s e r vation et suscitent finalement des émotions

qui sont celles de la vie même. Ces qualités en font des auxi-

l i a i res précieux de l’intégration. Les activités dites d’ e s p a c e s

verts permettent de travailler en plein air ce qui, pour beau-

c o u p, est un facteur d’ é q u i l i b re de la personne. 

◆ Les prestations centrées sur la médiation

Ces prestations correspondent à des carences re p é r é e s

dans les quartiers quant à l’ o rd re public, la tranquillité, la civi-

lité, la solidarité des habitants entre eux, la compréhension

r é c i p roque. Ces carences résultent de dysfonctionnements de

n a t u res très diverses ou de tensions sociales qui ne concer-

nent pas le seul quartier : déprédations et dégradations des

parties communes d’immeubles ou des édifices publics, senti-

ment d’insécurité la nuit ou même le jour, refus de certains

commerçants ou professionnels (médecins) de livrer ou d’ o p é-

re r, sentiment d’isolement des personnes âgées, graffitis, tags,

tapage, re vente de drogue, identification à des communautés

violentes ou participation à des violences réelles. Elles génè-

rent finalement un sentiment d’abandon par les services

publics, les élus et les populations mieux nanties. 

Les réponses des Régies de quartier à ces carences ne se

substituent aucunement aux missions de service public,
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notamment de la police, aux prestations des trava i l l e u r s

sociaux ou aux missions de gardiennage. Elles consistent à

i n t ro d u i re, réintro d u i re ou raviver le dialogue entre les habi-

tants sur les règles de civilité. Elles mettent donc en œuvre un

p rofessionnalisme de la médiation qui repose sur une capaci-

té de dialogue, d’une part, et, d’ a u t re part, sur l’ a p p a r t e n a n c e

des médiateurs au quartier. C’est donc en tant qu’ h a b i t a n t s

concernés par la tranquillité et la civilité que les bénévoles et

salariés de la Régie interviennent; et c’est là qu’ils puisent la

légitimité de leur intervention. Citons, à titre d’ e xemple, tro i s

modalités d’ i n t e r vention médiatrice.

– La médiation de nuit. 

Elle consiste à faire assure r, par des habitants du quar-

t i e r, une veille nocturne. Sans armes bien entendu, mais

munis de téléphones, les médiateurs sillonnent le quartier.

Ils peuvent, tout d’ a b o rd, régler sur le moment un certain

n o m b re de problèmes, signaler les dysfonctionnements tech-

niques aux personnes compétentes, alerter les services d’ u r-

gence. Ils peuvent aussi régler à l’amiable des diff é re n d s

e n t re habitants, accueillir des personnes en détresse, écou-

ter et faire entendre les diff é rents points de vue sur la coha-

bitation dans un même quartier. Ils interviennent en réalité

dans une logique de vo i s i n a g e .

– La médiation de rue. 

Confiée à des jeunes du quartier liés à la Régie, elle consis-

te à instaurer un dialogue entre ces derniers et leurs congé-

n è res, plus désorientés ou tentés par la violence ou l’ a rg e n t

facile. Les médiateurs de rue ne sont pas des trava i l l e u r s
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sociaux plus proches des jeunes. Ce sont des jeunes du quar-

tier qui ont pour mission d’ i n t ro d u i re, auprès d’ a u t res jeunes

du même quartier, un dialogue fondé sur la re s p o n s a b i l i t é

civique. À partir de contacts épisodiques de rue, ils trava i l l e n t

en profondeur sur l’implication des jeunes dans leur cité. 

– La médiation interc o m m u n a u t a i re. 

La population de certains quartiers est, de fait, extrême-

ment composite. Il y existe un grand nombre de groupes ou

de communautés aux langages, coutumes, attentes dive r s e s .

Cette diversité peut apparaîre comme une difficulté dans la

relation aux règles, pratiques et comportements des institu-

tions. Une forme de médiation, devenue classique, est celle

qui consiste à intro d u i re des personnes susceptibles de facili-

ter la compréhension et la relation. Ce sont les adultes-re l a i s ,

les traducteurs, les écrivains publics et souvent des personnes

qui, bénévolement, assurent des fonctions de médiation ou

d’interposition. Les Régies sont naturellement appelées à

re c h e rc h e r, mettre en œuvre et faire rémunérer ces pre s t a t i o n s

par les dispositifs adéquats.

Les commanditaires potentiels des prestations de médiation

ne sont pas seulement la Ville et les donneurs d’ o rd re, car les

habitants eux-mêmes peuvent non seulement demander de tels

services, mais les organiser et les contrôler. Leur mise en œuvre

et leur pilotage dépassent les seuls acteurs internes de la

Régie. Ils concernent les travailleurs sociaux, les services

publics concernés par la tranquillité urbaine. Le pilotage

demande que tout ce qui est traité, lors des veilles de nuit ou

de jour, soit discuté et clairement mis en rapport avec le pro j e t
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du quartier ainsi qu’ a vec les acteurs qui y interviennent déjà. 

La mise en place d’une intervention de médiation obéit à

t rois règles pratiques impératives. Tout d’ a b o rd, il faut éva l u e r

a vec précision les conditions d’ é m e rgence de la demande et

la nature du besoin. Ensuite, il convient de bien pre n d re en

compte le caractère collectif du service et donc d’agir ave c

d’ a u t res. Enfin, il importe de confier la tâche de suivre et

contrôler régulièrement la conduite et les effets de la média-

tion à un comité de pilotage averti. 

Il faut insister sur le haut niveau de professionnalisme des

p restations de médiation. Celles-ci re q u i è rent des savoirs spé-

cifiques (linguistique, ethnologie, etc.) et des qualités plus

subtiles (attitude juste, courage, sens de l’écoute et de l’ i n t e r-

prétation, etc.). Ceci implique de dispenser une formation soli-

de aux personnes qui seront affectées aux missions de média-

tion. Il faut que la Régie sache re c o n n a î t re ce pro f e s s i o n n a l i s-

me que le système académique ignore encore largement. Il

contribue, en effet, à tirer vers le haut les salariés impliqués

et la Régie en général. 

De plus en plus souvent les municipalités, confiantes dans

la réputation solide des Régies de quartier sur ces pre s t a-

tions, réclament leur mise en œuvre immédiate en négligeant

les autres caractéristiques des Régies. Il est nécessaire de

f a i re compre n d re à ces municipalités que les Régies ne peu-

vent intervenir de façon pertinente sur les questions de

médiation, qu’à condition de disposer préalablement d’ u n e

légitimité qui repose elle-même sur une reconnaissance pro-

g re s s i ve par les habitants et sur une transformation réelle
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des relations sociales dans le quartier grâce à d’ a u t res pre s-

tations comme le nettoyage ou l’ e n t re t i e n .

Les prestations spécifiques

À côté des prestations élémentaires ou classiques,

c’ e s t - à - d i re attachées à l’identité même d’une Régie, il peut

s’en tro u ver d’ a u t res qui sont en quelque sorte optionnelles.

Ces prestations sont diversement liées aux fonctions pre m i è re s

de la gestion urbaine. 

Elles ont surtout pour caractéristique de ne pas transporter

a vec elle, de façon intrinsèque, du lien social. Elles peuvent en

c r é e r, à l’occasion, comme tout travail contribue à lier les per-

sonnes entre elles. Mais cette qualité ne leur est pas attachée. 

◆ La contribution au gardiennage 

Les Régies peuvent assurer certaines des fonctions du gar-

diennage. Installées sur place et connaissant le quartier, ses

habitants et les habitudes du bailleur, elles peuvent assure r

ce dernier de leur efficacité. Cette demande est fréquente de

la part des bailleurs. 

Elle exige, cependant, quelques précautions. En effet, le

positionnement de la Régie dans le rôle du bailleur peut pro-

voquer la confusion, jusqu’à re n d re illisible la fro n t i è re entre

Régie et bailleur. La Régie, trop vite prise pour un instrument

du bailleur, perdrait à la fois sa capacité médiatrice et son cré-

dit auprès des habitants. Il faut, en particulier, éviter le rôle

de régisseur des recettes. Le caractère conflictuel de cette

fonction s’attacherait de façon fâcheuse à la Régie. 
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En re vanche, la Régie peut utilement se présenter comme

une re s s o u rce pour le bailleur et lui présenter des habitants

candidats à la fonction de gardien. Elle est naturellement dans

ce domaine un vivier fiable et un formateur reconnu. 

Mais les Régies peuvent surtout construire, avec les gar-

diens, une collaboration en ce qui concerne la veille, le parta-

ge des tâches, la communication avec les habitants. To u t e s

sortes de montages peuvent surgir de la collaboration entre

une Régie et un bailleur, collaboration où chacun garde sa

place. Une telle collaboration peut d’ailleurs associer d’ a u t re s

acteurs, comme les associations de locataires, des trava i l l e u r s

sociaux ou la police. 

◆ Le second œuvre bâtiment

Le second œuvre bâtiment se situe à la limite des fonctions

essentielles de la Régie. Une de ses vertus principales est de

p r é p a rer certains salariés à des métiers qualifiés. Les fonctions

du second œuvre prolongent, en effet, les activités d’ e n t re t i e n .

Si elles s’exécutent dans les appartements, elles ne sont ni

visibles ni empreintes de la qualité d’utilité collective. De ce fait,

elles se distinguent de l’ e n t retien de base par leur mode d’ a p-

pel. Il s’agit parfois de commandes de bailleurs, parfois aussi

de commandes de particuliers. Les commandes de particuliers

ne peuvent être considérées comme des prestations concurre n-

tielles, car elles reposent sur des prix bas, beaucoup plus bas

que ceux des artisans. Dans ce dernier cas, elles sont généra-

trices de confiance personnelle et d’estime à l’égard de la Régie,

seul prestataire financièrement accessible pour ces habitants.

1 0 0 T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L

Tisser le lien social exe  17/09/02  13:10  Page 100



Si elles s’appliquent aux parties communes, les pre s t a t i o n s

de second œuvre revêtent les mêmes qualités que l’ e n t re t i e n .

Là non plus, on ne peut soupçonner la Régie de concurre n c e ,

car elle est la seule à pouvoir re p e i n d re une cage d’ e s c a l i e r

sans qu’elle soit dégradée immédiatement. Et elle dispose

d’une longueur d’ a vance lorsqu’il est question de solliciter le

point de vue des habitants sur la décoration.

Certains marchés sont des marchés types. La réfection d’ a p-

partements entre deux locations, par exemple, est un pro d u i t

type, modulable, permettant toute une gamme d’ i n t e r ve n t i o n s .

Il peut se limiter à rafraîchir les murs d’un coup de peinture .

Il peut aller jusqu’à re m e t t re à neuf peinture, huisseries, ou

même l’électricité ou la plomberie. En t re les deux, tout est

envisageable. 

La participation à un marché de réhabilitation, en re va n c h e ,

met presque la Régie en concurrence avec des pre s t a t a i re s

o rd i n a i res. C’est une prestation standard sur laquelle la Régie

n’ o ff re que peu d’ a vantages spécifiques visibles. Elle pre n d ,

pour ce type d’activité, la forme d’une entreprise d’ i n s e r t i o n

territorialisée. 

◆ Les services d’ i n t e r vention domestique

Cette prestation ne diff è re apparemment que peu des pré-

cédentes. Elle consiste à intervenir en dépannage chez les par-

ticuliers pour des travaux qui peuvent aller du déménagement

à la peinture, de trois clous à planter jusqu’au papier peint à

c o l l e r, d’une vitre à poser jusqu’à des doubles vitrages à ins-

taller sur toutes les huisseries. La caractéristique principale de
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cette prestation est qu’elle demande de la rapidité d’ i n t e r ve n-

tion. Ce qui la distingue de la prestation normale d’un artisan,

c’est qu’elle répond immédiatement à la demande et qu’ e l l e

ne facture pas le déplacement puisqu’elle vient du vo i s i n a g e

immédiat. Les Régies peuvent tirer ici avantage de leurs limites

territoriales. Bien qu’on ne tro u ve pas d’utilité collective dans

ce produit, il génère une confiance fondée sur le voisinage ou

la proximité géographique.

◆ Les points d’accès au dro i t

Le ministère de la Justice a mis au point des dispositifs

permettant aux populations qui vivent dans les banlieues

d’accéder à la connaissance et à l’usage du droit. Dans des

lieux choisis pour être faciles d’accès aux habitants des

quartiers, des professionnels du droit ainsi que des re p r é-

sentants d’associations spécialisées viennent délivrer des

informations et éventuellement (pour ce qui est des avo c a t s )

donner des conseils. Tous les pre s t a t a i res pro f e s s i o n n e l s

sont rémunérés par un Conseil départemental d’accès au

d roit (C D A D ); la plupart des associations interviennent béné-

volement, tandis que les locaux et les outils sont pris en

c h a rge par la collectivité publique (en général, la municipali-

té). Le C D A D d é l i v re un label à l’opérateur qui réunit les

conditions de mise en œuvre. Les Régies ayant fait la pre u-

ve de leur proximité avec les habitants et disposées à mettre

en place ce service peuvent s’ a d resser au C D A D de leur

département, près du tribunal de grande instance. Ce qui fait

la plus-value des Régies dans la mise en œuvre de ces points
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d’accès au droit, c’est leur capacité à suivre et à aider indi-

viduellement chaque personne. 

◆ Les prestations liées à la mobilité

Certaines activités des Régies correspondent à un besoin

spécifique des habitants de quartiers excentrés et consistent

à faciliter leur mobilité. On y tro u ve des prestations de démé-

nagement ou de mise à disposition de moyens de transport.

Certaines Régies ont mis en place des ateliers de réparation

mécanique, ou de véritables garages associatifs, ou encore des

c e n t res de prêt et de réparation de mobylettes. 

◆ Au t res pro d u i t s

La variété des prestations ou produits secondaires d’ u n e

Régie est infinie : laveries, repasseries, cafés, lieux de re s t a u-

ration, etc. Sur la liste de ces produits secondaires, on tro u ve

cependant des occasions de classement. 

Certains services, bien que ne re l e vant pas strictement de

la gestion urbaine, prétendent à l’utilité collective. C’est le

cas de la laverie ou de l’épicerie, dans un quartier où ces ser-

vices font défaut. C’est le cas aussi de la restauration ou de

la buvette, avec toutefois un caractère d’ u rgence moindre .

D ’ a u t res produits procèdent d’une solidarité de vo i s i n a g e

que les Régies contribuent à faire émerg e r. C’est le cas de

l’aide aux devoirs pour les enfants ou de la mise à disposi-

tion d’une fourgonnette pour les déménagements. La tendan-

ce est à l’apparition de productions de plus en plus tertiaire s

au fur et à mesure du développement de la Régie. Ainsi vo i t -
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on arriver des écrivains publics, des ateliers solidarité et

toutes sortes de prestations qui prolongent ou précèdent les

activités de médiation. 

Parmi les produits originaux, il faut signaler l’ i m p o r t a n c e

symbolique particulière des prestations artistiques. Certaines

sont ord i n a i res, d’ a u t res sont absolument re m a rquables. El l e s

contribuent naturellement à l’embellissement du quartier et en

modifient donc l’image. Mais elles encouragent aussi une

a p p ropriation du quartier par l’ensemble de ses habitants et

a ffichent de la sorte une dimension éducative forte. 

Dans tous ces cas, une prestation purement commerc i a l e

n’aurait pas de raison d’ ê t re. Le produit doit être attaché à un

sens que la Régie est en mesure d’ e x p l i q u e r. Ce sens peut être

symbolique, philosophique, politique, et c’est lui qui est por-

teur du lien social. 

Les services de vo i s i n a g e

Un groupe de services mérite un traitement particulier,

ce sont les services de voisinage. Ces services, assurés par les

Régies de quartier, répondent très opportunément à des

besoins en matière de voisinage, de relations de quartier, vo i re

de solidarité de quartier. Citons-en deux à titre d’ e xemple. 

– Les agents d’accueil dans les transports en commun

répondent à une demande des usagers d’un supplément de

confort et de sécurité. Les agents d’accueil sont des jeunes qui

c i rculent dans les bus urbains et aident et accueillent les per-

sonnes en difficulté, soit parce qu’elles sont étrangères à la

ville, soit parce que leur mobilité est réduite. 
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– L’éducation canine répond au désord re et au conflit per-

manent opposant, dans les quartiers, les pro p r i é t a i res de

chiens aux autres habitants, qui se sentent victimes des déjec-

tions et des menaces canines. Ce service consiste à inciter et

à former les pro p r i é t a i res à dresser leurs chiens afin de re s-

pecter leurs voisins, et d’aider ces derniers à apprécier la com-

pagnie des chiens. 

Cette re n c o n t re des Régies avec les notions de vo i s i n a g e ,

d’ o rd re partagé et de solidarité de quartier comporte, cepen-

dant, le risque de deux dérives. 

La pre m i è re tient à la tentation, de la part des dépositaire s

institués de l’ o rd re public, d’abuser des Régies en leur faisant

endosser des rôles policiers. En c o re que la fro n t i è re soit impré-

cise et surtout mouvante, les Régies peuvent se garder d’ u n

tel risque en se concentrant sur leur rôle de médiateur. Da n s

tous les cas, elles mettront en relation et permettront aux uns

et aux autres de mieux se connaître .

La seconde dérive est plus subtile encore. Les solidarités

de voisinage ne correspondent plus toujours, dans les quar-

tiers neufs et mélangés, à ce que l’on pourrait en attendre .

La crise sociale ne leur permet pas d’ é m e rger aisément et les

p roblèmes de survie quotidienne entrent parfois en concur-

rence. Mais la solidarité existe, de façon parfois latente, par-

fois explicite et exe m p l a i re. Or l’implantation de services de

p roximité peut stimuler la solidarité de quartier comme elle

peut l’ i n h i b e r. 

La tentation est grande, en effet, pour créer de l’emploi, de
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m o n n a yer des services, des gestes, des échanges qui, tradi-

tionnellement, reposaient sur des réflexes de gratuité. L’ a i d e

aux devoirs des enfants, le portage de repas aux malades ou

aux personnes âgées, le baby-sitting, l’aide aux courses, le

transport de biens ou de personnes peuvent basculer du côté

de l’ e x p ression solidaire des quartiers comme de la marc h a n-

disation. Il va de soi que la logique de la Régie de quartier

est de tirer vers la solidarité. Mais le mécanisme concret de

l’économie peut tirer dans l’ a u t re sens. Les services de vo i s i-

nage demandent donc une grande vigilance, si l’on ne ve u t

pas leur faire atteindre le contraire de ce qu’ils cherchent à

p ro m o u vo i r.

En dépit des risques de dérive que l’on vient d’ é vo q u e r, les

p restations de médiation font partie des missions les plus pro-

metteuses des Régies, et ce, pour deux raisons. D’une part,

les Régies ont, au niveau de ces prestations, une bonne tech-

nicité et ces services sont aujourd’hui encore hors du champ

véritablement concurrentiel. D’autre part, ces prestations tou-

chent au lien social là où il rejoint la relation civique ou

c i t oyenne et sont ainsi porteuses de lien civil. 

Le service immatériel : le lien social

Nous avons développé plus haut l’idée que le lien social

fait partie intégrante du ou des services que rend une

Régie de quartier, et que c’est là sa spécificité par rapport à un

service en tous points comparable, mais venant d’un pre s t a t a i-

re extérieur au quartier. Il n’est donc pas possible de prétendre

que le lien social est un produit à part entière. Restons sur
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l’idée que c’est un élément à la fois constitutif et complémen-

t a i re des prestations matérielles – nettoyage, entretien, embel-

lissement, services de proximité, second œuvre bâtiment, etc.

– et qu’il mérite, à ce titre, plus ample analyse.

En quoi consiste le lien social ?

Le lien social est ce qui attache les personnes et les

g roupes sociaux entre eux. La question est donc de savoir ce

qui attache les personnes et les groupes. Sans trop théoriser,

proposons trois directions qui permettront de mieux comprendre

comment se travaille et se négocie le tissage du lien social. 

Pre m i è re direction : ce qui attache les gens entre eux, ce

sont les liens de filiation. Le fait d’ ê t re fils d’ Un tel, issu de tel

village, d’appartenir à telle tribu ou telle obédience re l i g i e u s e ,

a ffirme des liens sur le mode de l’appartenance. On appartient

à sa famille, à son clan. On fait partie de sa filiation, de son

lignage, sans guère de possibilités de choisir. 

Les possibilités de choix apparaissent, en re vanche, dans

les liens que l’on tisse avec d’ a u t res personnes, des vo i s i n s ,

etc. On choisit d’ e n t rer dans une association, un parti poli-

tique, une bande de copains. On choisit un métier et donc

des collègues et des connivences professionnelles. On choi-

sit de simplement bava rder avec son boulanger ou son bura-

liste et de se confier à son médecin ou son député. Ces liens

ne sont ni plus forts, ni plus faibles ; ils sont diff é rents et

complètent les premiers. Ils forment avec les liens de filia-

tion un croisement qui, pour rester dans la métaphore du tis-

sage, s’ a p p a rente au jeu de la chaîne et de la trame.
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Dans ces deux cas, ce qui lie entre eux les personnes et les

g roupes, ce sont des valeurs partagées. Dans un cas, ce sont

les valeurs de la lignée, dans l’ a u t re, les valeurs du milieu

d’élection. Ici comme là, ces valeurs sont véhiculées et aff i r-

mées de multiples façons, à travers le respect de codes, l’ a c-

complissement d’actes rituels, la transmission de mythes, la

commémoration d’événements, grands ou petits, etc. 

Les liens sociaux sont aussi déterminés par des situations.

Partager des conditions de vie rudes ou heureuses, partager

une ave n t u re, un voyage, une expérience, tout cela lie entre

eux les groupes et les personnes. C’est en particulier le fait

d’ ê t re exposé à une même situation qui provoque les phéno-

mènes, soit de concurrence et d’ a ff rontement, soit de solidari-

té. Le village, le quartier, la communauté d’origine sont autant

de cadres qui contribuent à intégrer la condition partagée. La

condition vécue s’ajoute ainsi au jeu de la chaîne et de la trame

comme l’usage fait partie de la matière vivante du tissu, le

m a rque et finalement le constitue. 

Le lien social est tout cela à la fois. Tisser le lien social,

c’est agir, travailler sur cet ensemble complexe et pas toujours

saisissable. Lorsqu’une Régie de quartier se fixe pour finalité

de tisser du lien social, il importe qu’elle sache sur quel

aspect, de quelle façon, avec quels outils et à partir de quelle

réalité elle le fait. L’intention seule ne suffit pas à faire fonc-

tionner le métier à tisser. Il faut connaître les matériaux, leurs

couleurs et leur résistance et savoir manier le métier. Il faut

p r é voir les accidents qu’aura à aff ronter le tissu. Il existe sur

la question du lien social une abondante littérature, en partie
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philosophique, en partie sociologique ou ethnologique, qui

peut, stimuler, orienter, donner des re p è res, faire réfléchir.

Cette réflexion fait partie du travail des acteurs des Régies de

q u a r t i e r. Elle permet de retourner à la pratique concrète ave c

plus de force et d’ a u d a c e .

Qui commande le lien social?

Le premier demandeur devrait être le sujet du lien : les

personnes, les groupes qui habitent les quartiers, les villes.

Parfois, effectivement, la demande émane directement des habi-

tants d’un lieu. Il arrive ainsi qu’une personnalité d’un quartier

ou d’une communauté souhaite établir des liens avec tel gro u-

pe ou tel autre et demande des re n c o n t res, des occasions de

re n c o n t res et des moyens de la re n c o n t re. Mais cela est rare. Il

est en effet difficile de constater la carence en lien social dont

on est soi-même victime. Et dès lors que l’on est capable de for-

muler la demande, on y a déjà presque répondu.

Le demandeur du travail du lien sera donc plus facilement

le responsable de ce lien, c’ e s t - à - d i re le politique. C’est le poli-

tique qui a en charge la cohésion sociale, la dynamique socia-

le, l’orientation d’une société face aux turbulences de l’ h i s t o i-

re. La tendance du politique sera de privilégier un des aspects

de ce lien, celui qui rattache l’individu à la Cité, autrement dit

le lien civique. Mais les politiques savent, en général, que la

solidité et la subtilité du lien civique dépendent de celles du

lien familial, du lien de voisinage, du lien religieux, du lien de

t r a vail. Ce sont donc eux, les politiques, qui vont commander

du lien social là où il leur semble en manquer. 
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À la commande du politique, il faut ajouter celle du gestion-

n a i re de la cité, c’ e s t - à - d i re les services des collectivités terri-

toriales, les services de l’État et les bailleurs. Sur un plan pra-

tique, ces acteurs ont intérêt à jouer sur un tissu social solide. 

Le problème se situe dans le passage du besoin à la

demande, passage conditionné par la conscience qu’il existe

une telle prestation. Dès lors, en effet, qu’est lisible la pra-

tique du tissage du lien social par un opérateur compétent et

q u’est, en outre, visible le résultat de ce travail de tissage, le

demandeur peut passer à la commande. Il faut donc formuler

a vec une certaine clarté la spécificité, la technicité, les dimen-

sions méthodologiques et les difficultés du travail de tissage.

Il faut, en fin de compte, affirmer ce travail comme un métier

et que ce métier soit reconnu. Cette affirmation de l’ e x i s t e n c e

et de la qualité du lien social revient aux responsables de la

Régie. C’est à eux de formuler les problèmes qui se posent au

quartier en termes de liens sociaux ou de lien social, car c’ e s t

de cette formulation que peut naître la demande et surtout

q u’il est possible d’y répondre. 

Parler de client, s’agissant de lien social, montre que celui-

ci est devenu ou peut pre n d re la forme d’une marc h a n d i s e .

Comment cela est-il possible? La réponse est pragmatique. On

vend ou on propose du lien social, parce qu’il existe une

demande portant sur cet objet. Cette demande n’est pas arti-

ficielle, comme celle qui porte sur les gadgets électro n i q u e s

ou ménagers, et correspond à un besoin réel. Les familiers des

banlieues et des quartiers défavorisés savent qu’il y existe des

relations de solidarité et d’amitié fortes et durables. Mais ils
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constatent aussi un défaut d’attachement aux lieux et aux

valeurs et surtout une absence de re p è res, qui constituent une

des principales souffrances des cités. La famille est souve n t

mise à mal par les effets conjugués des déracinements, du

chômage ou de la précarité. L’ a rc h i t e c t u re et l’ u r b a n i s m e

contribuent également à briser, éparpiller ou dissoudre des

g roupes fondés parfois sur des liens plus subtils. Le besoin

existe donc vraiment de retisser le lien.

Quel est le coût du lien social?

Si le coût du lien social est difficile à chiff re r, le coût

de son absence, lui, est re m a rquable. On le constate à l’ a b o n-

dance des réparateurs, des ravaudeurs, des retoucheurs que

le système d’ i n t e r vention sociale diffuse partout où le lien fait

défaut. La violence, la maladie, les diverses formes d’ e r r a n c e

et de déchéance physique sont autant de signes d’une care n-

ce en lien social qui peut être mesurée. Bien entendu, il n’ e s t

pas possible de procéder à un chiffrage du type : telle care n-

ce équivaut à tant d’ e u ros. Il n’est pas davantage possible

d’attribuer tel effet à telle carence. Mais on sait que le lien

social prend la forme d’une morale partagée du comportement,

morale qui contrôle, régule, permet des évolutions souples

dans les rapports sociaux. L’absence d’une telle morale ou le

défaut de clarté et de cohérence dans cette morale se paient

en comportements régressifs et agressifs, en actes de répre s-

sion et en efforts considérables pour faire entendre la règle.

Une pre m i è re façon d’ é valuer le coût du lien social re p o s e

donc sur la notion très concrète de coût évité.
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Le tissage du lien social coûte ce que font ses acteurs pour

t i s s e r. Il faut, pour évaluer ce coût, procéder à un examen

attentif de ce que réalise une Régie dans ce domaine. Or les

activités de tissage du lien sont constantes, variées, parfois

insoupçonnées. Donnons quelques exemples. 

Dans une Régie de quartier, le service d’accueil est très

o u vert et fonctionne souvent en permanence. Y e n t rent toutes

sortes de personnes, jeunes et vieux, travailleurs et chômeurs,

hommes et femmes porteurs de demandes extrêmement

d i verses et sans rapport apparent avec les fonctions de la

Régie, ni même avec le quartier. C’est une fonction éponge,

absolument distincte des prestations matérielles de nettoy a g e

ou d’ e n t retien. Le ou la responsable de l’accueil écoute, pre n d

en compte, conseille, oriente les demandes, met en relation le

d e m a n d e u r. Il ou elle tisse toute la journée. Ceci peut se chif-

f rer en temps de trava i l .

L’encadrant technique fait face à une demande tout aussi

composite. Ses ouvriers ont-ils des difficultés de famille, d’ a r-

gent, de santé, de dépendance, de logement? L’ e n c a d r a n t

écoute, répond, résout en partie, oriente lui aussi. Il met en

relation, suggère des aides, ouvre des réseaux. Sur le chantier,

il organise les relations entre les salariés afin que les diff i c u l-

tés de chacun soient, autant que possible, prises en compte

par le collectif de travail. La fro n t i è re entre ce qui fait partie

du travail et ce qui lui est extérieur est poreuse. L’ e n c a d r a n t

de chantier ne reste pas confiné dans le champ étroit de sa

p rofession. Il intervient bien au-delà, et cela peut se chiff re r

en heures et en compétence. 
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Le salarié de la Régie balaie, nettoie, frotte son sol. Ma i s

lorsque passe un voisin, lorsqu’un enfant sort sa bombe à taguer,

l o r s q u’il prend note d’une plainte, il lève le nez et ne nettoie

plus. Combien de temps par jour lève-t-il ainsi le nez? Quelle est

la proportion de temps affecté à ce subtil jeu re l a t i o n n e l ? Celle-

ci varie pour chacun et d’un jour à l’ a u t re. Mais un salarié qui

prêtera attention au phénomène pourra chiff re r, plus ou moins

exactement, ce temps d’ i n t e r vention sur le lien social. 

Les salariés de la Régie s’impliquent pro g re s s i vement dans

la vie associative du quartier. L’un fera partie d’un club de

sport, l’ a u t re prolongera ses activités “Régie” par des réunions

du soir. Un troisième créera une association d’aide au tiers-

monde. C’est autant de temps alloué, d’intelligence inve s t i e ,

de compétences développées. Il ne s’agit pas de facturer ce

temps consommé en tant que tel, mais il révèle un savo i r- f a i re

qui fait partie de la dynamique sociale que déclenche la Régie.

C’est ainsi que se crée le lien social. 

Or, le client, qu’il soit la Ville, le bailleur, la préfecture, la

D D T E F P , hésite à formuler sa commande en unités de lien

social. On sait que la présence d’une Régie qui fait bien son

métier transforme, au bout de quelques années, la qualité des

rapports dans un quartier. Mais peut-on adresser une telle

d e m a n d e? No t re réponse est positive. Le maire peut absolu-

ment demander à la Régie de contribuer, à son niveau, à tis-

ser du lien. Il peut formuler sa demande dans des termes pré-

cis et peut même débattre de la méthode avec la Régie. Il

s’agit donc d’une prestation comme une autre et qui, comme

telle, s’achète et se ve n d .
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Comment se vend le lien social ?

Le plus souvent, le commanditaire avisé du lien social

hésitera à présenter sa demande comme un marché. Parfois la

p restation appelée “lien social” n’est pas même mentionnée.

Dans ce cas, il est bien difficile de la rétribuer. Lorsque l’ o b j e t

est nommé, il est généralement corrélé avec une subve n t i o n .

Ainsi, le commanditaire institutionnel, seul ou groupé, argumen-

tera sa subvention par la reconnaissance du travail social

accompli par la Régie. “C’est un plus”, dit-on alors. Or ce point

de vue inverse les choses. Le lien social n’est pas un “p l u s” ,

c’est l’essentiel. Ce n’est pas d’une subvention occasionnelle

dont la Régie a besoin, mais d’un engagement contractuel. Un

tel engagement permet, en effet, de re c o n n a î t re la compétence

que fournit la Régie vis-à-vis non seulement des salariés qui

l’ a s s u rent, mais aussi de l’ e x t é r i e u r, en particulier d’ e n t re p r i s e s

qui se plaignent de concurrence déloyale. Il est possible de don-

ner à cet engagement la forme d’une subvention régulière ou

d’un marché. Le marché alors se négocie et donne lieu à une

évaluation, même si celle-ci reste largement approximative.

Il est naturellement difficile de prévoir ou d’ é valuer la qua-

lité du produit. Comment mesure r, en effet, la solidité des

relations établies à l’occasion du travail de la Régie ? Ma i s

cette difficulté ne saurait invalider la dimension contractuelle

re vendiquée ici. D’autant que si l’on ne peut guère évaluer le

bénéfice, on peut mettre en évidence une série de coûts évi-

tés par le tissage du lien social. Sans compter, pour les per-

sonnes, le coût de la douleur et de la solitude. Le coût évité,

lui aussi difficile à éva l u e r, est un argument de poids dans la
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négociation. Les bailleurs y sont plus nettement sensibles. 

Le marché chiffré à partir d’une évaluation permet surtout

à la Régie d’échapper au caractère approximatif et condes-

cendant que pourrait revêtir une subvention. Si un autre opé-

rateur s’avérait capable de fournir le même service de tissa-

ge du lien social, alors il y aurait concurrence. Et s’il était

m e i l l e u r, la Régie aurait une bonne raison de se re t i rer ou de

c o l l a b o re r.

Terminons par une re m a rque de principe. Nous avons admis

que le lien social, encore que négociable en tant que tel,

n’ a vait pas de valeur commerciale autonome et exigeait d’ ê t re

rattaché à des prestations concrètes. Aussi varie-t-il selon

chaque prestation. Mais le lien social est surtout inséparable

de la Régie elle-même. C’est la présence de la Régie dans un

quartier qui, par la multiplicité et la diversité de ses interve n-

tions, crée du lien social. Il ne sera donc pas possible de dis-

tinguer une prestation ord i n a i re (hors lien social) d’une pre s-

tation plus globale et génératrice de ce lien. C’est ce caractère

à la fois global et politique du travail de tissage qui fait la plus

grande force des Régies de quartier et qu’elles doivent aff i r-

mer et défendre avec vigueur auprès de leurs partenaire s .

C’est aussi ce caractère qui interdit d’en faire une pre s t a-

tion à la charge des habitants et de l’ i n t é g rer dans les charg e s

l o c a t i ves. 

L’ i n s e rtion comme pre s t a t i o n

Nous distinguons, ici, la pratique de l’insertion de celle

du tissage du lien social : même si ces deux activités
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sont indissolublement liées, l’insertion répond à une deman-

de précise et obéit à des règles méthodologiques originales

qui en font une prestation à part entière. 

L’insertion de personnes exclues du monde du travail par la

situation de l’emploi est une tâche très demandée aux Régies

de quartier. Sur ce front difficile où elles ne sont pas seules,

les Régies présentent des particularités qui justifient que l’ o n

en traite de façon spécifique. Il est important de souligner que

les Régies de quartier ne sont pas, d’ a b o rd et avant tout, des

outils d’insertion. Ce sont, dans les circonstances actuelles et

du fait de leur inscription territoriale, de bonnes ouvrières de

l’insertion. Mais elles ne sont pas exc l u s i vement dédiées à la

pratique de l’insertion. Elles font aussi bien qu’elles le peuve n t

ce métier, avec les qualités qui leur sont pro p re s .

Ve n d re l’insert i o n ?

Le chômage est un problème qui affecte la société

dans son ensemble. Il n’est pas le produit accidentel d’ u n e

sorte d’intempérie incontrôlable. Il est le produit de calculs

économiques faits par certaines industries soucieuses de

r é d u i re leurs coûts en abaissant la masse salariale. Ces éco-

nomies se répercutent en un coût global pour l’ensemble de

la société, coût pris en charge par la collectivité. Il n’y a aucu-

ne raison politique ou économique de solliciter, afin de répa-

rer les effets du chômage, une sorte de bonne volonté citoye n-

ne qui inciterait les moins touchés parmi les victimes du chô-

mage à venir en aide et à partager avec les plus touchés. En

d’ a u t res termes, si l’on se place du point de vue de la ban-
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lieue, où l’emploi est rare, la restructuration sociale que re n d

indispensable l’importance du chômage doit se payer d’ u n e

façon ou d’une autre. 

L’insertion s’ a p p a rente, dans cette perspective, à une pre s-

tation de service public déléguée. Ce constat de base légitime

que l’on présente l’insertion comme une prestation, au même

t i t re que d’ a u t res, et méritant rémunération. La difficulté sur-

vient lorsqu’il s’agit de tro u ver un payeur pour cette pre s t a-

tion. En effet, s’il est clair que le bénéficiaire est à la fois la

personne qui va re t ro u ver un emploi et le corps social dans sa

généralité, il est plus malaisé d’identifier le demandeur de

cette prestation. 

Le demandeur ici pourrait être le monde de l’ e n t reprise :

l’économie marchande standard, responsable du chômage par

souci d’économie de main d’ œ u v re. Cette position, qui serait

sans doute la plus cohérente sur les plans politique et écono-

mique, n’est pour l’instant pas considérée. Certaines grandes

e n t reprises acceptent de pre n d re part aux efforts d’ i n s e r t i o n ,

mais à condition d’en assurer elles-mêmes les modalités et de

ne pas paye r. Ces entreprises peuvent être associées, souve n t

par le biais de leurs fondations, comme partenaires sur des

opérations d’insertion. Mais elles ne sont pas clientes des

p restations d’insertion que pourrait fournir une Régie de quar-

t i e r. Pour financer l’insertion, il faut encore une fois se re t o u r-

ner vers l’État. 

Les Di rections départementales du travail et de l’ e m p l o i

(D D T E F P ) financent l’insertion par des dispositifs d’aide aussi

précis que variés. Nous avons évoqué plus haut les postes
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d’insertion. À leur côté, il faut citer les contrats emploi solida-

rité (C E S ), les contrats emploi consolidés (C E C), les chantiers

écoles, les emplois jeunes. Chacun de ces dispositifs corre s-

pond à un public particulier, à des besoins spécifiques et à

des acteurs originaux. Ces diverses façons de financer l’ i n s e r-

tion reposent donc à la fois sur la prise en compte des capa-

cités de la Régie par la Di rection départementale du travail et

sur les besoins locaux. Elle a le mérite de re c o n n a î t re le pro-

fessionnalisme et le coût du travail fourni.

Une autre façon de financer l’insertion consiste à passer

des conventions avec des A N PE comportant des engagements

à insérer un certain nombre de demandeurs d’emploi en dif-

ficulté issus du quartier. Dans ce cas de figure, la Régie de

quartier sollicitée, et rémunérée, accomplit une pre s t a t i o n

c o m p l é m e n t a i re de celle de l’A N PE . Cette posture corre s p o n d

mieux à la vocation des Régies de quartier. Le C N L RQ a

d’ailleurs passé avec l’A N PE une convention définissant les

conditions du partenariat entre l’A N P E et la Régie.

En réalité, le payeur n’est pas facile à tro u ve r. Les Régies de

quartier doivent se battre pour faire re c o n n a î t re, auprès des pou-

voirs publics comme des entreprises, leur professionnalisme et

l’utilité sociale de leur prestation d’insertion. Leurs interlocuteurs,

dans cette démarche, sont les sous-préfets à la Ville ou les pré-

fets, les maires, les directeurs d’A N PE et de missions locales.

La méthodologie de l’insert i o n

Le choix des personnels se heurte à cette contradiction

qui consiste à vouloir fournir une prestation technique de quali-
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té et à la faire accomplir par des personnes qui ne savent pas

ou plus trava i l l e r. C’est un paradoxe que les Régies assument

pleinement. Dans les situations locales où la demande d’ i n t e r-

vention porte essentiellement sur l’insertion, on a tendance à

t rop vouloir de la Régie qu’elle prenne en charge de nombre u s e s

personnes en situation difficile. Cette position n’est pas tenable

et, très rapidement, la qualité et le coût des prestations tech-

niques s’en ressentent. Aussi convient-il de ménager un délicat

é q u i l i b re entre les personnes capables de travailler normalement

et celles qui ont du mal à exécuter leur tâche. Pour être plus pré-

cis, il faut encadrer de façon soutenue l’ensemble du personnel

et, au sein de celui-ci, construire un soutien des forts aux faibles. 

Les techniques mises au point au cours des dix dernière s

années en matière d’insertion consistent à construire des par-

cours au long desquels les personnes sont peu à peu

conduites à se re c o n s t r u i re tout en apprenant à trava i l l e r. Ces

p a rcours sont jalonnés de stages de formation, d’ é p re u ve s

p rofessionnelles et d’étapes vers l’autonomie. Les maître s

d’ œ u v re internes de ces parcours sont les encadrants et les

tuteurs qui savent combiner les exigences de qualité aux-

quelles ils sont soumis avec l’accompagnement complexe des

personnes. Cet accompagnement est, en effet, aussi bien

social que médical, aff e c t i f, éducatif, culturel, financier. Au c u n

aspect n’y échappe. On tro u ve, sur la construction de ces par-

cours, une abondante littérature issue des milieux pro f e s s i o n-

nels de l’insertion et que les réseaux de structures d’ i n s e r t i o n

(associations intermédiaires, entreprises d’insertion, gro u p e-

ments d’ e m p l oyeurs, etc.) diffusent. Ces parcours impliquent
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de nombreux acteurs, tous naturellement solidaires. Là où il

existe un Plan local d’insertion (P L I ou P L I E ), c’est à lui, en

principe, d’ o rc h e s t rer les parcours. Là où il n’en existe pas, il

faut, à plusieurs, en tenir lieu. 

Ambitions et limites de l’insert i o n

L’insertion est fortement référée à l’emploi salarié

s t a n d a rd. Étant donné le caractère obsolète du sas ou tout au

moins de son effet limité, du fait de la rareté de ce type d’ e m-

ploi sur le marché et de la marginalisation pro g re s s i ve des per-

sonnes en grande difficulté, deux questions se posent alors

quant à l’ a venir de la prestation d’insertion et aux moyens de

l’adapter à la réalité présente.

Les réponses sont, ici, très pragmatiques. La pre m i è re est

de garder le salarié en insertion au sein de la Régie. Cette

situation est envisagée pour les salariés âgés en particulier. Il

ne s’agit donc plus de sas puisqu’il n’y a plus de sortie, mais

l’insertion sociale est malgré tout accomplie. Cette réponse est

n a t u rellement rare, car la Régie ne dispose pas de beaucoup

de postes de travail. 

La réponse correspondant au sas consiste à tro u ver des

emplois dans le périmètre social de la Régie. Il faut alors

mener une véritable bataille pour obtenir des postes de tra-

vail : démarcher les entre p reneurs voisins, les fournisseurs de

la Régie, les entre p reneurs sympathisants, les amis d’amis et

ainsi de suite. Il faut animer des réseaux et les re n o u veler au

fur et à mesure de leur épuisement. S’il y a, dans ces cas, de

véritables opportunités de placer des personnes, cela ne
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fabrique pas d’emplois et la logique du sas se contente de

déplacer les gens dans la file d’attente du chômage. Les solu-

tions sont individuelles; une telle démarche ne peut, du re s t e ,

a voir de portée collective. Par ailleurs, ce genre de réseau finit

tôt ou tard par s’épuiser complètement, quand les amis d’ a m i s

ont tous déjà pris du monde.

La troisième réponse consiste non pas à chercher de l’ e m-

ploi mais à créer de l’activité. L’activité susceptible d’ ê t re créée

ne correspond pas aux segments économiques standards des

p roduits déjà sur le marché, car ils sont d’ o res et déjà satu-

rés. La démarche consiste donc à créer des niches de pro d u i t s

originaux et à essaimer ces productions. Toutes les activités

périphériques que les Régies lancent correspondent à des ser-

vices utiles et rentables. Qu’il s’agisse de laveries, de garages,

de restauration, de médiation, d’accès au droit, d’ é d u c a t i o n

canine ou de petites réparations à domicile, ce sont là des

activités qui solvabilisent la demande dont elles font l’objet à

certaines conditions. 

Ces conditions sont la proximité et la modicité du prix. Ces

deux conditions sont liées. Le prix reste modique, parce qu’ i l

n’inclut pas de frais de publicité, de déplacement, de re p r é-

sentation, ni de coûts d’installation excessifs. Il s’agit, de

façon générale, de produits et de services que l’on pourrait

d i re de base. Plutôt donc que de cro î t re par l’intégration de

ces activités, une Régie peut avantageusement les essaimer,

d’ a b o rd sous son contrôle, puis en parfaite autonomie. Il

s’agit là de véritables pratiques d’insertion, qui corre s p o n d e n t

à la réalité actuelle, ont des effets durables et qui pallient sur-
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tout le caractère inaccessible de nombreux emplois pour les

publics en difficulté. À cet endroit, la logique d’insertion, por-

tée à l’extrémité de ses possibilités, rejoint le déve l o p p e m e n t

local et solidaire. 
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Le pilotage intern e

Quels sont les rôles respectifs du président, du conseil d’ a d m i-

nistration, du bureau, de l’assemblée générale, dans le pilota-

ge d’une Régie de quartier. Quels sont, vis-à-vis d’eux, les rôles

du directeur et de l’équipe permanente. Comment se constru i t

et se prolonge le duo président-dire c t e u r. Les logiques d’ e m-

bauche et de débauche, les outils de pilotage, les salaires, la

f o rmation. Quelles places occupent le droit du travail, la

re c h e rche de capital, la fiscalité. Comment cet ensemble pre n d

finalement la forme d’un projet spécifique de la Régie.

On appelle pilotage interne le management de la Régie. Le

management est l’ensemble des techniques de conduite inter-

ne d’une organisation, comprenant surtout la direction, les

relations avec le personnel et la gestion financière. En tant que

forme hybride, la Régie ne peut pleinement fonctionner ni

comme une entreprise ni comme une association et a dû

i n venter ses pro p res méthodes, s’agissant du traitement du

personnel, des modes de décision, des pro c é d u res d’ e m-

bauche et de débauche, de la composition du capital. Elle a

même contribué à inventer de nouvelle fonctions comme celle

d’encadrant. Collectivement, les Régies de quartier ont inve n-

té des modalités de management, comme la formation par les

5
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stages du réseau. Une Régie doit aussi tenir compte des exi-

gences du monde qui l’ e n t o u re : le droit du travail, les règles

relationnelles internes s’imposent à elle. 

La dire c t i o n

Les organes associatifs

Le pilote de droit d’une Régie de quartier est l’ o rg a n i-

sation de ses instances associatives. Selon les asso-

ciations, prédominera le bureau, le président ou le conseil

d’administration. Par sa vocation à rassembler les trois acteurs

principaux de la Régie, c’est plutôt le conseil d’ a d m i n i s t r a t i o n

qui assurera la conduite. Mais le président peut disposer d’ u n e

grande autorité et le bureau peut deve n i r, dans la gestion quo-

tidienne des problèmes qui se posent, le collège décideur. 

C’est la Régie en tant qu’ o rganisation qui définit les finali-

tés générales et formule les orientations. Ce sont ses org a n e s

qui négocient avec l’autorité politique ou le système institu-

tionnel. Ce sont eux qui embauchent le plus souve n t ; et tou-

jours eux qui embauchent les cadres. Ce sont eux, enfin, qui

permettent de traverser les crises par un rappel des sourc e s

fondatrices de la Régie. 

On ne saurait trop insister sur l’importance d’animer une

vraie vie associative. Les organes statutaires d’une Régie ne

sont pas décoratifs. Une Régie a besoin d’un conseil d’ a d m i-

nistration qui fonctionne, d’un vrai bureau où le secrétaire

a s s u re rigoureusement sa tâche et le trésorier une vérification

méticuleuse des comptes. Chacune des fonctions du bure a u

doit être remplie avec compétence et intelligence, et chacune
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demande du temps. Sans un président vigilant et exigeant,

une Régie prendrait des risques. Ceux-ci sont parfois d’ o rd re

pratique : financiers, managériaux, techniques. Ils peuve n t

toucher surtout à l’essence même d’une Régie : une Régie mal

présidée est susceptible de dériver vers l’économisme ou l’ a d-

ministration paramunicipale.

Le dire c t e u r

Un directeur de Régie est un personnage rare et diff i-

cile à tro u ve r. On lui demande, en effet, de combiner des qua-

lités fort diff é rentes. Le directeur doit disposer des qualités

techniques d’un chef d’ e n t reprise ord i n a i re. Il lui faut savo i r

l i re un bilan, décider sans terg i ve r s e r, négocier avec des ban-

quiers, garantir la qualité du produit vendu, s’ e n t o u rer des

meilleurs collaborateurs, embaucher et débaucher, anticiper

l’ é volution des marchés sur lesquels il se présente. Ce sont,

en grande partie, des dispositions et des savo i r- f a i re que l’ e x-

périence permet d’acquérir et de consolider. 

Mais il doit aussi posséder une sensibilité et une intelligen-

ce particulières de l’ u n i vers social dans lequel la Régie est ins-

crite. Il ne suffit pas que le directeur ait la fibre sociale. Il doit,

en outre, connaître les règles de fonctionnement de l’ u n i ve r s

social. Une des qualités pro p res à cet univers social et qu’ o n

lui demandera, est la capacité de travailler avec un président

d’association. 

L’ensemble de ces compétences est re l a t i vement coûteux

sur le marché du travail, et un directeur de Régie doit être un

c a d re bien rémunéré. 
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Le duo président-dire c t e u r

Ce duo n’est pas spécifique aux Régies de quartier et

n’est pas même une exclusivité de la vie associative. Il n’ e s t

pas inutile, afin d’en compre n d re les mécanismes, de le com-

p a rer à d’ a u t res duos que la pratique sociale contemporaine a

i n venté afin d’ a s s u rer l’ é q u i l i b re des fonctions. Citons, à titre

d’ e xemple, le duo exécutif-législatif dans la vie politique, le

duo élus-services techniques dans l’ o rganisation d’une muni-

cipalité, le duo père - m è re dans l’éducation des enfants, etc. 

Le duo président-directeur de Régie se caractérise par une

double opposition. Les deux personnages ne disposent pas,

tout d’ a b o rd, de la même légitimité. L’un, le président, jouit

d’une légitimité élective. Il est là parce que le collectif l’a choi-

si parmi d’ a u t res pour ses qualités pro p res et sa disponibilité

et qu’il l’a élu pour le re p r é s e n t e r. L’ a u t re, le dire c t e u r, jouit

d’une légitimité de compétence : il est à son poste du fait de

capacités reconnues à faire fonctionner l’ o rganisation com-

p l e xe de la Régie de quartier. De ce fait, ces deux personnages

ne disposent pas du même point de vue sur la Régie de quar-

t i e r. Le point de vue du président est celui des valeurs et du

sens : il en a la charge et la garde, et c’est au nom des va l e u r s

et du sens qu’il agira et décidera. Le point de vue du dire c t e u r

est celui de la réalité concrète : c’est au nom du principe de

réalité, c’ e s t - à - d i re des exigences banales et impérieuses des

négociations bancaires, du traitement des salaires en fin de

mois et de la qualité du travail, qu’il agit, choisit et tranche.

En t re ces deux points de vue, il y a naturellement des ten-

sions, mais les positions s’ajustent peu à peu et le pro c e s s u s
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d’ajustement débouche sur des modalités concrètes de par-

tage et d’ é q u i l i b re du pouvo i r. 

Ces modalités sont classiques. Ce sont la délégation et

l’interpellation. Par la délégation, le président confie, ave c

prudence et sous certaines conditions, quelques-unes des

p r é ro g a t i ves qui sont de son ressort, au dire c t e u r. Il peut

le charger d’ e m b a u c h e r, de représenter la Régie dans telle

instance, de participer à une négociation importante.

L’ e n vers de la délégation est l’interpellation en vertu de

laquelle le directeur peut exiger de ses organes électifs

q u’ils lui fournissent, sur les questions qui se posent dans

la vie de la Régie, les orientations de son travail. 

Dans les faits, on ne recrute pas un directeur pour ses

seules capacités et compétences. On le recrute aussi pour

c o l l a b o rer avec un conseil d’administration et en particulier

a vec un président. L’ o rgane qui, le plus souvent dans les

faits, pilote la Régie, est le duo président-dire c t e u r. Da n s

ce duo, chacun assume son rôle. Si le duo fonctionne, la

Régie saura concevo i r, négocier, inve n t e r, s’ a d a p t e r. Si le

duo ne fonctionne pas, ce peut être du fait de défaillances

de l’un ou de l’ a u t re, plus souvent d’un malentendu entre

les deux personnages ou d’une incompatibilité de tempéra-

ments. 

Dans l’interpénétration des rôles, le directeur a la tâche

d’animer le conseil d’administration. Il lui appartient de

faciliter la relation entre les diff é rents acteurs du conseil. Il

est, auprès des membres des instances de la Régie, un

pédagogue de la démocratie associative .
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L’ e n c a d r a n t

Le terme d’encadrant désigne, dans une Régie de quar-

t i e r, l’ensemble du personnel d’ e n c a d rement opération-

nel, sans distinction de niveaux. 

L’encadrant a, comme le dire c t e u r, un métier double – vo i re

triple. L’encadrant doit être capable de stimuler une équipe au

t r a vail, de l’ o rg a n i s e r, de la former. Il doit savoir commander,

c o n t r ô l e r, éva l u e r. C’est le métier classique du cadre d’ e n t re p r i-

se, en particulier de l’agent de maîtrise. Par ailleurs, l’ e n c a d r a n t

doit faire pre u ve d’une sensibilité à l’ i n t e r vention sociale. Il doit

s a voir accepter les lenteurs d’un ouvrier qui sort d’une longue

période de chômage. Il doit savoir faire face à des écarts liés à

l’alcoolisme ou à la dépression. Il doit pouvoir orienter vers les

o rganismes compétents ceux de ses ouvriers qui manifestent

un besoin particulier. Il doit être à l’écoute des difficultés de

son personnel et y répondre sans délai. Il doit connaître les

réseaux d’aide et de soutien. C’est le second métier. 

On attend aussi de l’encadrant un troisième métier qui est

technique. Un encadrant, comme un contre m a î t re, est certes

un bon professionnel avant tout. Mais la diversité des métiers

d’une Régie, et leur spécificité, font de l’encadrant un homme-

o rc h e s t re qui doit disposer d’une grande polyvalence. Bi e n

s o u vent, on attend de lui qu’il connaisse quelques-unes des

techniques du bâtiment, mais aussi celles de l’ e n t retien des

espaces verts et celles de l’ e n t retien urbain. Dans une grande

Régie, plusieurs encadrants se partagent le domaine tech-

nique. Dans une petite, on choisira l’homme en fonction des

m a rchés et de sa capacité à s’adapter à d’ a u t res marc h é s .
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L’embauche et la débauche

En matière d’embauche et de débauche, les Régies de

quartier fonctionnent selon les règles du droit du tra-

vail. Mais elles présentent deux particularités. 

La pre m i è re particularité tient aux critères d’ e m b a u c h e .

Ceux-ci ne sont pas, ou pas seulement, ceux d’une entre p r i s e

o rd i n a i re. Comme pour une entreprise ord i n a i re, on attendra

d’un candidat à l’embauche qu’après une période d’ a d a p t a-

tion, il assure son poste. Or c’est sur la nature même, et donc

la durée de la période d’adaptation, que la Régie se distingue

d’une entreprise ord i n a i re. Sa vocation d’insertion fait qu’ e l l e

c o n s i d è re ce temps d’adaptation du salarié au service comme

un temps long, consacré à l’ a p p rentissage ou au réappre n t i s-

sage du travail. 

Dans une Régie de quartier, ce n’est donc pas seulement le

salarié qui sert le poste de travail. C’est aussi le contraire : le

poste de travail sert au salarié à se re m e t t re au travail – ou à

re p re n d re confiance. Parmi les critères d’embauche, il en est

un qui évaluera la capacité du poste à aider le salarié à tra-

va i l l e r. C’est donc là un re n versement dans la conception habi-

tuelle de l’adéquation du salarié au poste. Le second critère

d’embauche est l’appartenance au quartier. Dans les faits, c’ e s t

s o u vent le critère principal : on embauchera un candidat si

cette embauche sert le travail de lien avec le quartier. Ce cri-

t è re, intrinsèquement attaché aux Régies, répond à l’ o r i g i n a l i-

té de leur inscription territoriale. C’est, à de rares exc e p t i o n s

près, un critère exc l u s i f. 

La seconde particularité du mode d’embauche d’une Régie
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tient au fait que l’embauche re l è ve du domaine partagé entre

le directeur et le conseil d’administration. L’embaucheur n’ e s t

pas le même dans toutes les Régies, et il varie en fonction de

la relation établie entre directeur et administrateurs. De façon

générale, le président veillera à l’application de critères cohé-

rents avec la vocation et les besoins de la Régie. Le dire c t e u r

recevra les personnes et, le plus souvent, argumentera les rai-

sons d’un recrutement. Il est indispensable que le bureau par-

ticipe au recrutement des membres de l’équipe permanente.

La débauche re n voie les Régies à la vie d’ e n t reprise. Il faut

parfois se séparer d’un salarié ou d’un collaborateur. Les prin-

cipes sont les mêmes. Il y a des débauches pour faits discipli-

n a i res, d’ a u t res pour fin de contrat à durée déterminée. Il y a

aussi des débauches sur le mode de l’insertion. Ces débauches

demandent une attention particulière. La Régie, en principe,

n’est pas faite pour conserver ses salariés jusqu’à leur re t r a i-

te. Une fois que le salarié est prêt à tro u ver du travail et à l’ a s-

s u m e r, il quitte la Régie. Étant donnée la pénurie re l a t i ve d’ e m-

plois stables et la difficulté grandissante, pour les personnes

m a rginalisées depuis longtemps, à re t ro u ver un emploi, les

choses ne vont pas de soi. 

On définira la stratégie de la Régie en fonction de chaque

salarié. Certains n’ont aucune chance de re t ro u ver un emploi,

du fait de leur âge ou d’une inadaptation avérée. Ils re s t e n t

au sein de la Régie qui n’est plus, dès lors, un lieu de transi-

tion. Vis-à-vis des autres, on choisira le moment opportun pour

pousser délicatement le salarié vers le dehors. Ici, tout est

question de diplomatie. Un salarié qui quitte le cocon pro t e c-
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teur d’une Régie le fait rarement de gaieté de cœur. Il deman-

de souvent un coup de pouce, une incitation, une aide. C’est

une débauche qui est accompagnée et assistée au-delà même

de la sortie. Le lien créé durant le parcours du salarié dans la

Régie permettra, lors de sa sortie, d’ a s s u rer les conditions

d’une intégration souple dans le monde extérieur. 

Le salaire et les contrats

L’ é ventail des contrats de travail est devenu, d’ e xc e p-

tion en exception, fort large. Le contrat de référe n c e

q u’est le contrat à durée indéterminée est devenu pro g re s s i-

vement une modalité rare, vo i re exceptionnelle. Il existe, à la

limite ou à la périphérie des contrats de travail au sens strict,

de nombreuses façons de contractualiser la relation d’emploi. 

Il ne nous est pas possible de passer en revue ici toutes les

formes contractuelles mises à la disposition de l’ e m p l oyeur et

de l’ e m p l oyé. D’autant moins que ces mesures changent conti-

nuellement. Au-delà de l’adaptation nécessaire aux va r i a t i o n s

des contrats de travail, il est important que la Régie sache opé-

rer des choix qui aient du sens : par exemple, équilibrer les C D I

et les C D D selon un ratio motivé; ou bien construire un

ensemble dans lequel C E S , emplois-jeunes, postes d’ i n s e r t i o n ,

contrats de droit commun, correspondent à de possibles par-

cours. Restons-en, ici, au plan des principes. 

◆ Premier principe : une vraie prestation. On n’ e m b a u c h e

pas une personne pour l’ o c c u p e r, mais pour qu’elle occupe un

poste et qu’elle livre ce qu’elle sait faire, avec ses compé-

tences, ses capacités, son expérience. Parfois, le métier peut

T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L 1 3 1

5.4

Tisser le lien social exe  17/09/02  13:10  Page 131



ê t re clairement spécifié. Parfois, cela est plus difficile. Chaque

fois que cela est possible, il faut formuler le poste qui corre s-

pond à l’embauche. Il importe de ne pas perd re de vue que la

place d’une personne dans son milieu social dépend, pour une

bonne part, de sa contribution sociale : ce qu’il sait faire, ce

q u’il apporte à la société. Et de ne pas oublier non plus qu’ u n e

partie de la dignité qu’il réclame dépend d’une relation régu-

l i è re ou normale au travail, laquelle passe par un contrat. 

Cette contribution sociale prend la forme d’un métier ou,

tout au moins, d’une fonction professionnelle qui se nomme

et sert ainsi à nommer la personne. Dans le nom de métier

ou de fonction attribué à une personne se concentre une

grande partie de la reconnaissance symbolique que la socié-

té lui accord e .

◆ Deuxième principe : une vraie rémunération. La rémuné-

ration est un geste complexe dont il ne faut pas escamoter cer-

taines dimensions. Une part de la reconnaissance sociale sym-

bolique est, en effet, attachée à la rémunération. Le poids de

la dimension symbolique implique de respecter absolument les

formes convenues. Le salaire arrive à temps. Le salaire payé

c o r respond à la feuille de salaire. Il doit aussi être exhaustif

et répondre à la complexité que nous évoquions : il  compre n d

les congés payés, les avantages liés à la profession, la pro t e c-

tion sociale contre la maladie et le chômage, les droits à la

retraite, ainsi que parfois, et selon la nature du contrat, la

prime de précarité. 

◆ Troisième principe : une véritable relation contractuelle. À

la base de tout contrat se tro u ve un accord entre deux per-
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sonnes libres, accord conclu en toute connaissance de cause.

Lors de la signature du contrat de travail, on veillera à ce que

les termes du contrat soient bien compris par l’embauché, tant

pour ce qui concerne ses droits que ses obligations. La qualité

de cet accord est à la racine de la relation de réciprocité qui

attache la personne à la Régie tout d’ a b o rd, à sa cité en parti-

culier et à la société en général.

En deçà de la question des principes, la charte des Régies

de quartier indique que le nombre des contrats aidés ne doit

pas dépasser celui des contrats de droit commun. Le sens de

cet équilibre est triple. Il encourage, en premier lieu, l’aide des

uns par les autres. Il donne de la Régie, ensuite, l’image d’ u n e

e n t reprise véritable où l’on réalise avant tout un travail et un

métier dans des conditions normales. Il oblige enfin, dans l’ i n-

génierie complexe des diff é rents contrats, à ne pas perd re de

vue la finalité des parcours d’insertion qu’est le contrat de

d roit commun (si possible, le C D I ). De façon générale, la Régie

de quartier doit cultiver une capacité d’ingénierie sava n t e

a vant de se lancer dans des empilements de contrats tro p

c o m p l e xes. Et elle ne doit surtout pas réduire les contrats

aidés à de simples opportunités financières. 

La qualification et la form a t i o n

La qualification est un mode de repérage dans l’ u n i ve r s

p rofessionnel. La formation est un moyen d’ é vo l u e r

dans ce même univers. C’est pourquoi nous avons choisi de

les traiter ensemble. Cependant, la qualification est attachée

à un ord re professionnel. Cet ord re vaut ce qu’il vaut, et les
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Régies de quartier peuvent avoir des raisons de le re s p e c t e r

comme de le bousculer. En particulier, elles peuvent faire la

part des formations qui débouchent sur une qualification et la

part de celles qui affichent une ambition plus générale.

Lorsque la formation est orientée vers l’obtention d’ u n e

qualification pour le salarié de la Régie, elle est un auxiliaire

du processus d’insertion. Elle fait partie d’un projet pro f e s-

sionnel et y répond. La Régie de quartier peut alors concevo i r,

pour un salarié, une formation lui permettant d’accéder au

métier qu’il vise. Pour l’un, ce sera chauffeur de poids lourd s ;

pour l’ a u t re, électricien; pour le troisième, animateur, etc. Le

poste de travail occupé à la Régie est mis au service d’un pro-

jet professionnel qui, lui, débouchera sur l’insertion. Ce qui

est re c h e rché est bien la qualification.

La formation peut aussi être attachée à une qualification

p ro p re à un métier de la Régie. Si la Régie a des contrats de

p e i n t u re ou de gardiennage, on encouragera un salarié à suivre

une formation de peinture ou de maître-chien. Le métier de la

Régie devient vecteur d’une insertion professionnelle qui

passe par l’obtention de qualifications reconnues par le monde

du travail. 

Mais les Régies ne se contentent pas de former dans la

p e r s p e c t i ve de qualifications professionnelles. Elles conçoive n t

et proposent des formations correspondant à leur vo c a t i o n

m a j e u re qui est la participation citoyenne. On touche ici à l’ u n e

des grandes spécificités du réseau des Régies de quartier. Le

Comité national de liaison des Régies de quartier propose, en

e ffet, des formations permettant à des acteurs très diff é re n t s
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de pre n d re part à la vie de leur quartier, de leur ville et de leur

pays. Ce sont les “Stages Ac t e u r s”. Ces formations re p o s e n t

sur deux principes. 

Le premier principe formateur est la re n c o n t re. Les stages

s’ a d ressent à des salariés de la Régie, à des administrateurs,

mais aussi à des partenaires très divers (fonctionnaires, entre-

p reneurs, élus, responsables associatifs, etc.). Ces personnes

vont se re n c o n t rer et confronter leurs manières de voir et de

f a i re. La re n c o n t re est aussi géographique. Le stage se dépla-

ce de telle sorte que ses participants peuvent se re t ro u ve r

dans n’importe quelle ville de France. Pour certains pro f e s s i o n-

nels, le déplacement est banal et aisé. Pour des habitants de

quartiers défavorisés, la sortie du territoire est une ave n t u re .

En tout état de cause, la re n c o n t re avec d’ a u t res habitants qui

partagent certains aspects de leur existence, l’échange sur les

c a r a c t è res de tel ou tel autre site, etc., font partie de l’ a ve n-

t u re formatrice. 

Le second principe est la responsabilisation. Les “St a g e s

Ac t e u r s” ne sont pas informatifs. Ils sont incitatifs. Ils donnent

les moyens d’agir et explicitent les conditions de l’ i m p l i c a t i o n

c i t oyenne. Ils donnent le sens du re l a t i f, le goût du risque et

de l’ i n i t i a t i ve et permettent de mieux perc e voir le réseau. 

D ’ a u t res stages s’ a d ressent à d’ a u t res responsables de la

Régie. Le séminaire “Pr é s i d e n t - Di re c t e u r”, par exemple, s’ a d re s-

se aux occupants de ces deux fonctions avec l’objectif de leur

a p p re n d re à les combiner de façon efficace. Le stage “No u ve a u x

Di re c t e u r s” indique les pre m i è res ficelles du métier. Le “Tour de

Fr a n c e” est, quant à lui, un outil de formation original, fondé sur
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la diversité des situations éducatives et permettant à un salarié

de re n c o n t rer cette diversité dans plusieurs Régies. D’autre s

stages peuvent s’ o rganiser au fur et à mesure des besoins.

Cette off re interne de formation a un double objectif. El l e

donne les outils permettant le pilotage efficace des Régies de

q u a r t i e r, et elle est la seule à pouvoir le faire tant sont grandes

les spécificités des Régies. Mais surtout, elle intègre le milieu pro-

fessionnel des Régies de quartier. Elle assure et facilite la conve r-

gence entre des acteurs très nombreux et très diff é rents les uns

des autres. Elle est un facteur de cohésion du mouvement des

Régies de quartier. C’est pourquoi il est si important, pour chaque

Régie, d’y participer. Il est parfois difficile de soustraire  certains

responsables de la Régie à leurs responsabilités quotidiennes

pour les envoyer en stage, mais c’est là une nécessité.

La gestion et l’administration : 

l’équipe perm a n e n t e

Chaque Régie est animée par une équipe permanente

qui correspond à sa dimension, ses activités, ses habitudes.

Quelles sont les fonctions que doit accomplir l’équipe per-

m a n e n t e?

La pre m i è re d’ e n t re elles est la fonction de direction. On en

a décrit la logique lors de l’examen du rôle du dire c t e u r. Da n s

les Régies importantes, cette fonction est assumée collective-

ment par une équipe rassemblant les membres de la Régie les

plus impliqués dans son fonctionnement. Il peut s’ a g i r, outre

du dire c t e u r, d’un directeur adjoint, du responsable de la

comptabilité et de l’administration, des encadrants techniques. 
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La seconde fonction de l’équipe permanente est celle de

l’accueil, du secrétariat, de la gestion et de la comptabilité.

Cette fonction, qui est assurée par une seule personne dans

les petites Régies, peut se distribuer en deux, trois, quatre per-

sonnes selon la taille. Ce rôle demande, outre une certaine

rigueur pour ce qui re g a rde la comptabilité, de la pugnacité.

En effet, ce sont les responsables administratifs qui doive n t ,

les premiers, re n d re compte de certaines singularités de la

Régie, auprès de l’administration, des pouvoirs publics et des

habitants. Ces postes administratifs, comme tous les postes

permanents, participent également à l’accueil. Dans une Régie,

même les postes les plus ord i n a i res ou techniques ont une

dimension sociale. 

La fonction d’accueil pro p rement dite est sans aucun doute

une spécialité des Régies de quartier. Cette fonction est aussi

assurée dans les halls d’entrée des entreprises classiques, mais

elle n’a pas le même contenu. Le responsable de l’accueil d’ u n e

Régie reçoit tout ce qui vient, et nul n’ i g n o re que, dans une

Régie qui fonctionne bien, toutes les misères du monde conver-

gent. On vient s’y plaindre d’une fuite d’eau, solliciter une sub-

vention pour un groupe religieux, demander de l’aide pour un

p a rent abandonné, réclamer une formation ou du travail, signa-

ler un nouveau tag. Le, ou le plus souvent, la responsable de

l’accueil écoute, répond, oriente, repousse, écoute encore, met

en relation, suggère, prend note, transmet, écoute toujours avec

attention et patience. Ce travail n’offre aucun répit. D’autant que

plus il est accompli avec délicatesse et efficacité, plus il va

s’ é t o ffer des suggestions d’ a u t res partenaires locaux : “A l l ez
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donc voir à la Régie, s’ils peuvent faire quelque chose pour

vous...” On voit combien cette fonction de guichet ouvert est

centrale dans la mission de tissage du lien social. Toute l’ a c t i v i-

té de la Régie converge vers elle. 

Il peut exister d’ a u t res fonctions originales dans l’ é q u i p e

permanente des Régies. La fonction de tuteur, par exemple. Le

tuteur est un accompagnateur et un formateur des salariés en

insertion. Selon les Régies, il cumulera cette fonction ave c

d’ a u t res, plus opérationnelles. Mais il sera formé à la fonction

et il diffusera sa compétence. D’autres fonctions sont plus ori-

ginales encore : l’agent de développement, l’agent de prox i-

mité, etc. Ces fonctions re q u i è rent une constance et un pro-

fessionnalisme que seuls des permanents peuvent garantir. 

Face à l’ a g g r a vation des difficultés sociales des salariés

reçus dans la Régie, celle-ci peut inventer ou déve l o p p e r

des fonctions originales dédiées à la résolution de ces dif-

ficultés. On peut ainsi tro u ve r, outre les postes de tuteur et

de formateur, des coordinateurs de la vie associative ou des

pilotes d’actions collectives, partagés éventuellement ave c

d’ a u t res structure s .

Reste l’ e n c a d rement technique dont on a déjà énoncé les

caractéristiques. Dans l’équipe permanente d’une Régie

importante, on tro u vera un responsable technique et plu-

sieurs chefs de chantier. On peut tro u ver un re s p o n s a b l e

technique par secteur d’ i n t e r vention. Une Régie fonctionne,

à cet égard, d’une façon qui la rapproche sensiblement d’ u n e

e n t reprise classique, autrement dit sur un mode hiérarc h i q u e

pyramidal. 
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À la diff é rence du recrutement des salariés de base, les

m e m b res de l’équipe permanente sont recrutés exc l u s i ve m e n t

en fonction des exigences des postes à pourvo i r. On ne cher-

chera pas nécessairement à les recruter dans le quartier.

Parfois le recrutement de quartier sera prioritaire, parfois, au

c o n t r a i re, on considérera que les habitants du quartier ne sont

pas les plus appropriés pour remplir ces tâches. On ne cher-

chera pas non plus à recruter nécessairement des chômeurs.

Ces professionnels de l’équipe permanente sont des oiseaux

s u ffisamment rares pour qu’on ne rate pas les occasions qui

se présentent, quitte à débaucher ailleurs ou à passer par des

petites annonces. 

Parfois on re p è rera, parmi les salariés en poste, une per-

sonne particulièrement apte à entrer dans l’équipe permanen-

te. Le plus souvent, ce seront précisément ses dispositions à

tisser le lien social qui la qualifieront pour occuper un poste

de responsabilité et entrer dans l’équipe de la Régie. 

Le droit du trava i l

Le droit du travail n’est pas toujours parfaitement adap-

té à la mission que se fixent les Régies. Certaines règles,

comme celle de la reconduction d’un contrat à durée détermi-

née ou celle de l’égalité devant le recrutement, ne corre s p o n-

dent pas à la logique interne des Régies. Certains fonction-

n a i res du ministère du Tr a vail aident aux ajustements néces-

s a i res, d’ a u t res pas. 

Les Régies de quartier doivent cependant appliquer le dro i t

du travail, et ceci pour plusieurs raisons. La pre m i è re est que,
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malgré leurs progrès en communication et leur notoriété cro i s-

sante, les Régies de quartier souff rent de malentendus et qu’ i l

arrive qu’on les attende en quelque sorte au tournant. La secon-

de raison est liée au principe de réalité qui cimente le discours

pédagogique des Régies vis-à-vis de leur personnel en inser-

tion. Le droit du travail est l’ e x p ression du principe de réalité.

Si un salarié triche, on le licencie. Si un encadrant ne répond

pas à ce qu’on attend de lui, on le licencie. Si un directeur licen-

cie abusivement ou se livre à d’ a u t res écarts, il ira aux pru-

d’hommes.

Le droit du travail a la même fonction que les règles des

m a rchés publics ou du commerce. Il fournit la norme. Si la

norme est parfaitement inadaptée, on tentera, comme le font

bien d’ a u t res chefs d’ e n t reprise, d’en négocier l’ a p p l i c a t i o n .

Sinon, on l’acceptera comme on accepte les autres règles de

la vie sociale. On veillera en particulier à appliquer de façon

r i g o u reuse tous les droits qui ressortissent à la re p r é s e n t a t i o n

des salariés : représentation du personnel, délégué du person-

nel, élections syndicales, comités statutaires. Le caractère

social de la Régie ne la dispense aucunement d’ o b s e r ver les

pratiques classiques de la représentation des salariés. 

L’ a c c o rd collectif et le syndicat employe u r s

La mise en œuvre d’un accord collectif résulte d’ u n e

double nécessité. La pre m i è re nécessité est externe. La

loi fait obligation aux entreprises de plus de dix salariés d’ a d-

h é rer à une convention collective. Certains directeurs dépar-

tementaux du travail, soucieux d’appliquer les textes, vo u-
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laient rattacher les Régies de quartier à des conventions col-

l e c t i ves telles que celles du nettoyage, du bâtiment ou des

c e n t res sociaux. Ces rattachements ne respectaient pas les

spécificités des Régies de quartier et ne leur conve n a i e n t

donc pas. 

La seconde nécessité présidant à cette négociation est

d’ o rd re interne. Il devenait, en effet, important d’unifier les

pratiques des Régies de quartier re l a t i vement au droit du

t r a va i l .

La question s’est donc posée d’une convention collective

des Régies de quartier. Mais la signature d’une convention col-

l e c t i ve passe par une négociation entre les syndicats de sala-

riés et le Medef ou la C G P M E . Or, les présidents de Régies ne

voulant pas passer par l’un de ces organismes, il fallait donc

constituer un syndicat d’ e m p l oyeurs dans la perspective de le

c o n f ronter directement aux syndicats de salariés en vue de la

s i g n a t u re d’un accord collectif qui devienne une convention. 

Ces considérations expliquent la création d’un syndicat

d’ e m p l oyeurs – le Syndicat national professionnel des

e m p l oyeurs Régies de quartier (S N PE R Q ) qui rassemble les

présidents des Régies de quartier – puis l’ a m o rce d’une négo-

ciation avec ceux d’ e n t re les syndicats de salariés prêts à

e n t rer dans une telle négociation. L’ a c c o rd collectif a été

signé le 12 avril 1999. La tâche du syndicat d’ e m p l oyeurs ne

se limite pas à la négociation et au contrôle de l’ a p p l i c a t i o n

de l’ a c c o rd. Il est le garant de l’application du droit du tra-

vail dans les Régies et il y dispose de possibilités d’ i n t e r ve n-

tion légales.
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Le projet spécifique de la Régie

Une Régie de quartier, comme toute organisation, ne

peut agir dans son environnement qu’à condition de se

guider par des instruments de pilotage stratégique. Il lui faut

raisonner de façon prévisionnelle, disposer d’ i n d i c a t e u r s ,

impliquer ses salariés et partenaires dans la conception du

pilotage, énoncer de façon claire ses orientations. En somme,

il s’agit, pour la Régie, de disposer d’un projet. Qu’est-ce donc

q u’un projet de Régie?

Précisons, tout d’ a b o rd, que chaque Régie dispose d’un pro-

jet propre avant même de formaliser ses intentions et ses ambi-

tions. Raisonner sur la longue durée et prévoir l’ é volution des

choses, c’est déjà se projeter dans l’ a ve n i r, c’est déjà avoir un

p rojet. Mais si un projet révèle la façon dont la Régie se vo i t

dans l’avenir, c’est aussi un instrument de management, un outil

de la conduite de la Régie. Dans cette mesure, il demande un

minimum de formalisation s’agissant de savoir où l’on va, pour-

quoi on y va et comment on va ava n c e r. Ce projet prend alors

la forme d’un document, produit sur une période re l a t i ve m e n t

longue (de l’ o rd re de cinq ans) et énonçant les objectifs, les

m oyens, les échéances, les acteurs. Quelles sont les conditions

qui permettent de passer de l’intention au projet?

Impliquer les acteurs de la Régie

Un projet d’ o rganisation n’est en aucun cas une aff a i-

re de techniciens ou d’experts. C’est le produit des acteurs de

l’ o rganisation. Dans une entreprise, un projet bien conçu

émane en partie des salariés, en partie de l’ e n c a d rement. Da n s
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une Régie, le problème se complique du fait de la dive r s i t é

des acteurs impliqués. Le projet intéresse les salariés de la

Régie, son encadrement et ses partenaires. 

Ces trois acteurs vont être impliqués de façon diff é re n t e .

Les partenaires de la Régie sont impliqués dans le fonctionne-

ment du conseil d’administration qui est, par définition, com-

posite. Mais ce conseil d’administration ne suffit pas à assu-

rer la variété des points de vue des partenaires de la Régie et

il importe de raisonner sur le futur de la Régie, son déve l o p-

pement, ses projets internes en tenant compte précisément

des partenaires potentiels ou spécifiques. Il convient donc, au

moment où elle décide de formuler son projet, d’associer à

cette formulation tout l’ é ventail de ses partenaires. 

Les salariés sont des habitants du quartier qui tro u ve n t ,

dans la Régie, l’occasion d’un emploi en même temps que

celle d’une participation à la vie de leur quartier. Si l’on attend

d’eux qu’ils produisent une prestation de qualité et qu’ils maî-

trisent leur intégration à la vie du quartier et de la ville, il faut

les associer à la conception même du projet de la Régie. Ou ,

plus exactement, guider cette participation continue des habi-

tants au pilotage de la Régie vers une forme à la fois pro s p e c-

t i ve et écrite. 

Quant à l’équipe permanente de la Régie, c’est à elle que

revient la tâche difficile de formaliser le projet. Le président

et le directeur auront une part importante dans cette formali-

sation, mais ils auront besoin de la complicité active du

conseil d’administration, des encadrants et de l’équipe de ges-

tion et d’accueil. C’est, en effet, l’ensemble de l’équipe qui
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recueillera les avis des uns et des autres, organisera les

réunions de concertation, proposera des formulations, finali-

sera pour qu’il soit validé le texte du projet. 

Disposer d’outils pro s p e c t i f s

Les outils prospectifs sont des moyens que se donnent

les organisations (entreprises, collectivités, établissements)

pour préparer l’ a ve n i r. La pro s p e c t i ve est l’art de voir clair sur

son parcours avec plusieurs années d’ a vance. Lorsqu’elle est

petite et que ses contours sont visibles à l’œil nu, une Régie

n’a pas besoin de disposer d’outils prospectifs. Mais lorsqu’ e l-

le grandit et surtout lorsqu’elle change de président, de dire c-

t e u r, d’équipe d’ e n c a d rement ou encore qu’elle fait face à une

d i fficulté inattendue, une Régie peut se féliciter de disposer des

outils de préparation de l’ a ve n i r. Quels sont-ils et comment les

é l a b o re - t - o n?

Dégageons, tout d’ a b o rd, les principes de la pro s p e c t i ve

pour une Régie de quartier. La pro s p e c t i ve d’une Régie

dépend, avant tout, de sa capacité à mettre en œuvre et à

contrôler un projet qui soit véritablement l’émanation des

habitants du quartier et de ses partenaires. La pro s p e c t i ve

dépend donc de ce que nous avons nommé son projet social

ainsi que du processus démocratique qui y est à l’ œ u v re. Da n s

cette mesure, la pro s p e c t i ve est, en premier lieu, une mission

politique dont le conseil d’administration a la re s p o n s a b i l i t é .

Mais elle implique aussi la construction d’outils techniques,

qui comportent plusieurs dimensions. 

Sur quels objets porte la pro s p e c t i ve? Sur quoi convient-il
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de raisonner ? Il faut raisonner sur la combinaison et la confro n-

tation de plusieurs évolutions : évolution de l’ e n v i ro n n e m e n t

de la Régie, évolution des missions de la Régie, évolution des

relations de la Régie avec ses partenaires, évolution de la Régie

elle-même. 

Qui construit ces outils pro s p e c t i f s? Ce sont les encadrants

de la Régie, et en particulier son dire c t e u r, qui doivent bâtir

les outils de pro s p e c t i ve. Il s’agit là d’une tâche technique

caractéristique de la direction. Une fois construits, les outils

p rospectifs sont soumis au conseil d’administration qui orien-

te, choisit, va l i d e .

Quelle forme prennent les outils pro s p e c t i f s ? Ceux-ci sont

des projections dans l’ a venir qui prennent la forme de scéna-

rios alternatifs. Par exemple : si le bailleur procède à la réha-

bilitation prévue, que la ville met en œuvre son plan d’ i n s e r-

tion et que tel dispositif est voté, quels publics la Régie doit-

elle privilégier ? Une fois les outils élaborés, ils demandent à

ê t re mis à jour régulièrement et à être diffusés. Ce sont ces

outils prospectifs qui servent d’ a rguments et de fondements

au projet de la Régie. 

Énoncer clairement ses intentions

L’idée est de se faire connaître. On est donc ici dans

le champ de la communication. Cependant, cette particularité

q u’ o ff re la Régie de n’ a voir pas le profit pour finalité la dis-

pense d’une communication tapageuse comme cela est la règle

dans le monde commercial. La Régie cherche, au contraire, à

c o n c e voir une communication à la fois plus modeste et plus
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exigeante, qui renseigne précisément ses partenaires sur ce

q u’elle sait, veut, peut entre p re n d re et pro d u i re. 

De fait, toutes les Régies communiquent : par des journaux

de quartier, par des réunions, des prospectus, des interve n t i o n s

institutionnelles. Ce sur quoi nous attirons l’attention, c’est sur

la nécessité, à un moment déterminé, de faire connaître claire-

ment ses intentions à long terme à son environnement. Il faut

p e r m e t t re aux acteurs de cet environnement de se positionner

par rapport à des risques, des intentions, des opportunités, des

contradictions. Le projet est, ainsi, à la fois un outil de pilota-

ge interne et une façon d’ i n s c r i re ce pilotage dans la complexi-

té de son enviro n n e m e n t .

Les logiques financière s

Fo rce est de constater que l’ Occidental d’ a u j o u rd’ h u i

est un “homo œconomicus” et que ce sont bien les

logiques financières qui gouvernent le monde. Or les Régies de

q u a r t i e r, comme d’ a u t res organisations qui font partie de la

m o u vance du développement solidaire, vont à contre - c o u r a n t

de l’économie néo-libérale et n’ont pas le profit comme moteur.

Elles n’ont donc pas la même relation que les entreprises stan-

d a rd à la logique financière et en particulier au capital. Ce qui

n’empêche pas qu’elles aient besoin, comme toute org a n i s a-

tion, de capital. Aussi leur faut-il construire, toujours avec leurs

p a r t e n a i res du développement solidaire, des réseaux de finan-

cement qui ne passent pas par le capital bancaire classique. 

En tant que structures hybrides, les Régies de quartier s’ a p-

puient naturellement sur des re s s o u rces hybrides, autre m e n t
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dit sur des re s s o u rces d’origines diff é rentes. Mais l’ h y b r i d a t i o n

s’étend aussi à l’utilisation des fonds levés, car les Régies vo n t

utiliser ces re s s o u rces tant pour constituer leur haut de bilan

c o r respondant au capital entre p reneurial que pour se consti-

tuer un fonds de roulement. 

La pre m i è re source financière des Régies est la puissance

publique. Les Régies bénéficient, en effet, de subventions d’ i n s-

tallation ou d’ i n vestissement qui constituent leurs hauts de

bilan et leur permettent de s’ é q u i p e r. Il s’agit donc bien de

capital. L’État et les collectivités locales investissent dans la

Régie en lui déléguant, de fait, une mission de service public.

En re t o u r, la puissance publique ne réclame pas d’ i n t é r ê t s

financiers, mais quelque chose qui s’ a p p a rente à un contrôle

sur cette mission originelle de contribution au lien social. Cette

participation justifie sa présence dans les conseils d’ a d m i n i s-

tration des Régies. Ce sont le plus souvent les Villes qui inve s-

tissent ainsi, mais l’État également, par l’ i n t e r m é d i a i re du

représentant du préfet, ainsi que parfois les conseils généraux

et régionaux ou certains organismes spécialisés. 

La seconde source financière est bancaire. Les banques

sont des instruments financiers obligés des org a n i s a t i o n s

quelles qu’elles soient. Les banques classiques ont du mal à

c o m p re n d re la logique de fonctionnement des Régies. Elles ne

sont pas des partenaires complaisants. Il faut savoir que cer-

taines sont plus habituées que d’ a u t res à entretenir des re l a-

tions avec des associations comme les Régies et sont plus à

même de leur faire confiance moyennant des garanties qui

s’appuient sur les marchés publics de la Régie. 
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À la périphérie du système bancaire, certains org a n i s m e s

financiers sont des partenaires plus adaptés à la logique des

Régies de quartier. La Caisse des dépôts et consignations ou

le Fonds France Ac t i ve peuvent contribuer au capital d’ u n e

Régie, abonder un emprunt, financer un investissement. Cela

fait partie de leurs missions. 

Troisième source de financement, encore peu explorée,

mais qui mériterait de l’ ê t re : les sociétés de capital-risque.

Une des vocations de ces sociétés est de lever l’ é p a rgne loca-

le afin de financer des entreprises locales. Réservé aux entre-

prises par actions, le capital-risque ne concerne pas en princi-

pe les Régies de quartier. Mais il indique incontestablement la

possibilité de leve r, selon une logique locale comparable, de

l’ é p a rgne locale. Si les Régies n’ont pas nécessairement besoin

de plus de capital que ce dont elles disposent déjà, elle peu-

vent avoir besoin de diversifier leurs sources. Elles peuve n t

aussi avoir besoin de capital supplémentaire pour essaimer

certaines activités. Enfin, l’origine locale ou voisine d’un capi-

tal contribue à solidariser une population et participe donc au

tissage social. 

La dernière source de financement qui reste encore insuff i-

sante, mais pro g resse considérablement, ce sont les fonda-

tions. Il existe un nombre significatif de fondations qui, pour

des raisons fort diverses, s’ i n t é ressent à l’action sociale et

reconnaissent le travail des Régies de quartier. Ce sont tantôt

des fondations d’ e n t reprises, tantôt des fondations plus insti-

tutionnelles. Leur accès est souvent conditionné par la formu-

lation d’un projet concret et original ; cet accès passe parfois
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par l’ i n t e r vention du C N L RQ ou d’un autre acteur. Elles peuve n t

soutenir des initiatives difficiles à financer ou faciliter le lan-

cement d’une Régie. Leur liste et les modalités d’accès circ u-

lent parmi les réseaux. 

La logique fiscale

La fiscalité est, dans sa dimension pratique, la règle de

répartition de la contribution de chacun à la collectivi-

té. Selon cette définition, la fiscalité est un jeu de mutualisa-

tion où de nombreux acteurs donnent et re ç o i vent à la fois.

C’est le cas des Régies de quartier. 

Le caractère hybride des Régies de quartier va nature l l e m e n t

demander la mise au point d’une règle fiscale originale. La fis-

calité française, traditionnellement pragmatique, ne  prend pas

en compte la forme juridique d’une organisation, mais la natu-

re bien réelle de ses activités. C’est la nature du bien et du ser-

vice rendu qui déterminera donc la forme de la fiscalité dont

chaque Régie sera l’objet. Les critères discriminants sont les

fameux quatre p : la prestation, le prix, le public et la publici-

té. À l’aune de ces critères, les Régies sont ou non éligibles à

l’impôt sur les sociétés. De fait, c’est une négociation collecti-

ve avec le ministère des Finances qui a déterminé ce qui est

d e venu le régime fiscal majoritaire des Régies de quartier. 

Une recommandation du ministère du Budget, datée de

2001, permet aux Régies de quartier d’ ê t re exonérées des tro i s

impôts commerciaux que sont la T VA , l’impôt sur les sociétés

et la taxe professionnelle. Dans ce cas, les Régies sont assu-

jetties à la taxe sur les salaires. La majorité des Régies ont fait
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ce choix. Mais chaque Régie peut opter, tout en re s p e c t a n t

intégralement le code des impôts, pour un régime fiscal qui

lui paraît mieux corre s p o n d re à ses activités, sa logique pro p re

et ses intérêts. 
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La participation 
à la démocratie locale

De quelle façon les Régies de quartier contribuent à un mou-

vement de revitalisation de la vie démocratique tant par le

débat que par l’action. Comment le mouvement de la démo-

cratie locale se combine avec le jeu de la démocratie re p r é-

s e n t a t i ve. Comment il s’ i n s c rit enfin dans des pratiques ori g i-

nales : la médiation, le bénévolat associatif. Peut-on parler de

d é veloppement solidaire. 

La démocratie est le principe politique qui veut que ce soit

le peuple lui-même qui gouverne la Cité ou le pays qu’il habi-

te. Ce principe a donné lieu, au cours de l’ h i s t o i re, à de nom-

b reuses variantes. Tout dépend de ce que l’on appelle Cité et

pays. Tout dépend aussi de ce que l’on appelle le peuple; com-

ment il est qualifié et qui le qualifie. Tout dépend, enfin, des

modalités pratiques d’application du principe général. En eff e t ,

on s’est rapidement rendu compte que tout le peuple, réuni en

un lieu, prenait trop de place : ce constat a justifié l’ i n ve n t i o n

d’une démocratie re p r é s e n t a t i ve. Et que le peuple, en dépit de

sa conscience quasi immanente des questions de la Cité, ne

disposait pas toujours des données ou des outils techniques

pour en apprécier les effets ou les développements. Cet autre
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constat explique la présence d’experts auprès des instances

dirigeantes et leur appropriation pro g re s s i ve des préro g a t i ve s

p o p u l a i res. Il reste que la démocratie est, dans les pays de

l’ Eu rope, à la fois un dogme incontestable et une idée virtuel-

le. Tout le monde s’en réclame et beaucoup en abusent.

Nonobstant les confusions et les contresens sur l’idée elle-

même (Démocratie? République?) ou sur ses applications (le

vote majoritaire), son principe demeure absolu.

Dans les faits, le principe démocratique peut cependant

toujours s’ a m é n a g e r, se perfectionner, s’ a ff i n e r, s’adapter à des

situations ou des populations, en somme se re n o u ve l e r. La tra-

dition démocratique est, en France, à la fois récente et ancien-

ne. Récente, parce qu’elle ne s’est imposée que depuis à peine

plus de deux siècles. Ancienne, si l’on considère qu’en deux

siècles, un système institutionnel, même le mieux intentionné

du monde, produit des effets pervers qu’il est nécessaire de

c o r r i g e r. Les démocraties occidentales présentent, en effet, des

pesanteurs administratives et institutionnelles. Elles ne dispo-

sent plus de toute la souplesse et de toutes les marg e s

d’adaptation nécessaires ou souhaitables. Les outils démocra-

tiques ne permettent qu’imparfaitement à certaines popula-

tions de s’exprimer et de participer à la vie de la cité au sens

l a rge. Ces outils demandent des ajustements et des aménage-

ments. Les Régies de quartier ne prétendent pas se substituer

à un système politique qui fait le consensus autour de lui.

Elles proposent, cependant, des façons d’ajuster et d’ a m é n a-

ger ce principe en fonction de la réalité mouvante et originale

des quartiers de banlieue. 
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St r u c t u res fragiles du fait de leur petite surface financière ,

elles dépendent de surc roît de la versatilité du système électif

et des caprices qu’ i n s p i re à certains élus la nécessité de chan-

ger d’image, d’air ou de partenaires. Les Régies de quartier

fonctionnent pourtant parfaitement dans le système de la

démocratie re p r é s e n t a t i ve. Mais leur vulnérabilité aux change-

ments d’humeur ainsi que leur attachement essentiel à la prox i-

mité des habitants re q u i è rent des modalités d’ e x p ression et de

participation des populations des quartiers qui ressortissent à

une pratique démocratique plus originaire et plus dire c t e .

Il s’agit, en effet, que les habitants de la cité parlent des

a ff a i res de la Cité et y prennent des responsabilités. Dans ce

débat vivant sur le re n o u vellement du principe démocratique,

les Régies de quartier apportent une contribution fondée sur

leur pratique. Alors que la démocratie re p r é s e n t a t i ve ne peut

que déléguer un pouvoir assez difficilement contrôlable aux

m a n d a t a i res élus afin qu’ils gèrent les aff a i res de la Cité, la

démocratie locale est fondamentalement participative. Elle per-

met, dans le cours même de la gestion des aff a i res de la Cité,

de maintenir un débat et une participation populaire continus

et effectifs. Elle permet une gestion partagée. Elle permet que

les finances locales soient négociées au fur et à mesure des

besoins, des re s s o u rces et des problèmes qui se posent. 

L’ a p p rentissage de la démocratie locale

La démocratie locale repose sur le même principe que

la démocratie re p r é s e n t a t i ve. Cependant, son caractère

local lui prête des traits qui guident l’ i n t e r vention de la Régie.
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Tout d’ a b o rd, la démocratie locale a le privilège d’ ê t re dire c t e .

Elle permet aux citoyens de venir eux-mêmes dire, débattre ,

a rgumenter dans un jeu relationnel où l’on se voit, où l’on s’ e n-

tend. Elle leur permet de s’ a d resser directement aux re s p o n-

sables du quartier pour leur soumettre des questions, des pro-

jets, des demandes ou des exigences. 

De ce fait, elle en devient très peu formelle, parfois même

plutôt informelle. Le contact direct prendra alors la forme de

débats policés, de consultations programmées ou d’ a d re s s e s

mesurées. Il pourra aussi re v ê t i r, si la mesure n’a pas permis

le dialogue, la forme d’actions intempestives ou de manifesta-

tions publiques. L’ e x p ression locale doit tro u ver de toutes

façons un circuit court. 

Cette logique de circuit court s’appuie sur le principe sui-

vant : “Penser globalement, agir localement”. Les deux termes

ici ont leur importance. “Penser globalement” implique que le

champ de la réflexion n’est pas limité à un territoire ou à un

aspect. Les problèmes du quartier sont réfléchis à l’aune des

systèmes régionaux, nationaux, mondiaux. L’embauche d’ u n

salarié ou le traitement d’une question de voisinage sont réfé-

rés aux chiff res du chômage et aux rapports No rd - Sud. En

re vanche, “agir localement” limite bien le champ de la pratique

au quartier lui-même, le quartier compris dans une aggloméra-

tion. La démocratie locale ne traite que du local au sens strict.

En ce sens, elle est partielle. Les questions qui ne sont pas du

ressort de l’action locale lui échappent dans la pratique. Si elle

traite de questions plus générales, c’est au seul niveau de la

discussion ou parce qu’elle a choisi de déborder occasionnelle-
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ment de ses pro p res compétences. Mais sa principale limite

constitue aussi son atout majeur qui est son caractère infor-

mel, vo i re marg i n a l .

En effet, la démocratie locale, directe et informelle n’ a

g u è re d’existence officielle. Elle dépend des règles de la démo-

cratie instituée et re p r é s e n t a t i ve. Contrairement à cette der-

n i è re qui fait du citoyen un souverain, la démocratie locale fait

de l’habitant citoyen un relais vers les autorités légitimes du

système politique officiel. 

Or le formalisme de la démocratie élective, re p r é s e n t a t i ve

et nationale est d’une pesanteur telle que de nombreux re s-

ponsables politiques sont demandeurs de modalités d’ e x p re s-

sion et de représentation re l e vant de la démocratie directe et

p o u vant assurer ce relais avec leur mandat pro p re. De fait, les

vrais demandeurs de démocratie locale sont les re p r é s e n t a n t s

démocratiques eux-mêmes : les élus, responsables mais ne

p o u vant assurer pleinement leur mandat à travers les institu-

tions telles qu’elles existent. De gauche ou de droite, ces élus

vont être attentifs à tout acteur susceptible d’ a m é l i o rer les

conditions de la vie démocratique dans un lieu donné.

Le code des collectivités territoriales, poussé par un ve n t

d’ i n i t i a t i ves de base, prévoit depuis peu la possibilité de créer

des comités consultatifs. Ce sont, d’ailleurs et pour une larg e

part, des instances et des acteurs déjà en place qui vont assu-

rer l’ e x p ression de cette démocratie. Les Régies de quartier

participent, avec d’ a u t res, à ces modalités d’ e x p ression poli-

tique de la population d’un lieu. C’est le principe de la coali-

tion. Comment s’y pre n n e n t - e l l e s?
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L’ambition de contribuer au processus démocratique

implique, pour les Régies, de bien compre n d re et maîtriser le

p rocessus d’ e x p ression des citoyens habitants. De fait, elles

vont intervenir à diff é rents moments de ce processus. Qu e l s

sont ces moments?

Le débat

La démocratie se nourrit du débat. Or, quoique les pro-

blèmes ne manquent pas dans les quartiers de banlieue, les

lieux et les occasions de débat sont rares et difficiles à tro u-

ve r. Les Régies de quartier en fournissent. 

Les objets ou thèmes de débat concernent les missions

confiées à la Régie par ceux qui ont en charge le fonctionne-

ment du quartier : élu, service municipal ou bailleur. Ces mis-

sions, même triviales, mettent en jeu l’intérêt collectif et la col-

lectivité en général. La pro p reté, la sécurité, la limite entre l’ e s-

pace privé et l’espace public, l’ o rd re public et la re s p o n s a b i l i-

té des familles dans l’ o rd re public font partie des thèmes que

les Régies peuvent soumettre au débat collectif car elles y

p rennent part. Ces thèmes, pour être ord i n a i res et terre à terre ,

n’en restent pas moins des thèmes hautement politiques. Un

débat portant sur les odeurs de poubelles dans un hall d’ e n-

trée est un débat politique, dès lors qu’il est posé en termes

de responsabilité et de solution collective. Les missions

concrètes de nettoyage, de répurgation, de peinture et d’ e n-

t retien de la Régie sont autant de thèmes qui ouvrent à

d’ a u t res débats plus généraux portant sur les modes de ges-

tion de l’espace collectif, sur la tranquillité publique, l’ é d u c a-

1 5 6 T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L

6.1.1

Tisser le lien social exe  17/09/02  13:10  Page 156



tion des enfants, la re n c o n t re de populations venant d’ h o r i-

zons diff é rents, le traitement des conflits entre générations ou

e n t re habitants et opérateurs institutionnels, l’égalité des

conditions de vie, la construction et la transformation de la

ville. Autant de sujets, toujours concrets et pratiques, dont

l’ a p p roche et la compréhension s’appuient sur les mêmes mots

que ceux du débat politique général : responsabilité, engage-

ment, respect réciproque, liberté d’action, tolérance, entre p r i-

se, droits et devoirs, etc.

Les occasions, les formes et les lieux du débat sont à la fois

des questions techniques et des questions de fond. Ce sont

des questions de fond dans la mesure où les occasions, les

formes comme les lieux de débat sont porteurs de sens. Il n’ e s t

pas indiff é rent de se re n c o n t rer au pied d’un immeuble, dans

la salle du centre social ou chez le bailleur. Il n’est pas indiff é-

rent non plus que le débat soit animé par un élu, par un re p r é-

sentant du bailleur ou par un membre de la Régie de quartier.

Il n’est pas indiff é rent enfin que le débat ait été accueilli par la

mairie, par le bailleur ou les animateurs du centre social. La

Régie peut contribuer à initier des débats ou elle peut, sur les

débats qu’elle provoque, redistribuer les rôles.

L’ a c t i o n

Le débat n’a de sens que s’il est en rapport avec l’ a c-

tion. Parfois, l’ u rgence oblige à agir sans concertation préa-

lable. Dans ce cas, il est important que le débat suive et pro-

longe l’action. En général cependant, l’action est la prise en

compte des conclusions du débat. Or il dépend des partici-
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pants à un processus de consultation que ce débat se concré-

tise ou s’enlise. Le débat est, en effet, beaucoup moins exi-

geant que l’action. Une pre m i è re règle que peuvent se fixer les

Régies, dans l’implantation du processus démocratique, est de

ne jamais enclencher de débat public sur un sujet qui ne

débouche pas, d’une façon ou d’une autre, sur une action.

L’action peut être confiée à un responsable, reposer sur la

Régie ou encore sur les habitants eux-mêmes. Mais l’ a c t i o n

doit inscrire les conclusions dans les faits. 

Le responsable auquel est confiée l’action préconisée au

cours du débat local est le plus souvent le bailleur ou la Vi l l e .

On attend de l’un ou de l’ a u t re qu’il transforme la réalité dans

la direction prescrite. Le rôle de la Régie sera alors d’ a s s u rer le

contrôle et le suivi de la mise en œuvre de cette dire c t i ve. Si l’ a c-

teur est la Régie, c’est elle-même qui se met en jeu dans le pro-

cessus de contrôle et d’accompagnement. Dans tous les cas, cela

signifie que les acteurs rendent compte devant les habitants.

Les acteurs peuvent aussi être les habitants. C’est l’ a b o u t i s s e-

ment de l’instauration de la démocratie dans les quartiers.

L’habitant qui devient acteur de la démocratie locale, c’est celui

qui s’ i n vestit dans son morceau de ville, dans son quartier. Il

p rend en compte personnellement le bien et l’espace publics. Il

descend réprimander les jeunes qui font du vacarme la nuit ou

qui re vendent de la drogue devant le collège. Il participe à une

répartition équitable des postes de travail dans la Régie. Il org a-

nise des re n c o n t res entre personnes d’origine étrangère et

Français. Il contribue au montage d’une classe verte pour les

enfants de l’école. Il s’ i n vestit dans la vie associative ou politique. 

1 5 8 T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L

Tisser le lien social exe  17/09/02  13:10  Page 158



Les Régies de quartier ont un rôle important à jouer pour

impliquer davantage les habitants dans la vie citoyenne. Ne

p o u vant régler tous les problèmes de la vie du quartier, elles

e n c o u r a g e ront les habitants eux-mêmes à les pre n d re en char-

ge sur le mode associatif ou politique. Dans les faits, une

Régie peut diffuser de la pratique participative, de l’ i n t e r ve n-

tion citoyenne. Elle a ici un rôle pédagogique et exe m p l a i re .

Qu’il s’agisse du débat ou de l’action, il importe de souligner

que les formes de la démocratie, fût-elle locale et spontanée,

restent encore très conventionnelles. La prise de parole dans

une assemblée, l’interpellation d’un responsable, l’ a rg u m e n t a-

tion d’une position sont des pratiques déjà normées, et d’ a c c è s

s o u vent difficile. Elles ne supportent guère d’écarts par rapport

aux habitudes. Cela est encore plus vrai de pro c é d u res com-

p l e xes et subtiles comme le choix d’un bureau associatif ou le

vote d’une sollicitation au bailleur. On imagine aisément com-

bien, pour des personnes extérieures aux façons de faire asso-

c i a t i ves, cet univers apparaîtra mystérieux et opaque. On n’ a

jamais assez expliqué les rôles, les mécanismes et les fonctions.

Autour de questions concrètes et familières, à partir de réalités

partagées, une Régie de quartier peut engager les habitants à

se prononcer dans le débat et à s’engager dans l’action. 

La prise du pouvoir par les habitants

Nous avons souligné plus haut que nombre de Régies

commençaient à vivre sans que les habitants n’en soient

véritablement les acteurs principaux. L’ o b s e r vation pro u ve, en

e ffet, que ce sont le plus souvent les villes et les bailleurs qui
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p rennent l’ i n i t i a t i ve de la création des Régies de quartier. Il

s’agit donc de re n d re rapidement leur place aux habitants.

C’est par un phénomène de prise de pouvoir que ce transfert

s’ o p è re, et ce, à deux nive a u x .

Le premier niveau de la prise de pouvoir des habitants re p o-

se sur le fonctionnement associatif. Autant qu’on le pourra et

dès qu’on le pourra, on élira, par exemple, un habitant au poste

de président de la Régie. Autant qu’on le pourra et pour contre-

balancer une présence associative très institutionnelle par

e xemple, on réservera aux habitants, dans le conseil d’ a d m i-

nistration, une représentation autonome, c’ e s t - à - d i re indépen-

dante des associations du quartier. Autant que possible enfin,

on fera confiance à un habitant proche de la culture du quar-

tier dans lequel la Régie s’ i n s c r i t .

Le second niveau est celui de l’ a p p ropriation concrète de

la Régie de quartier par l’ensemble des habitants du quartier,

a u t rement dit son imprégnation par la culture du quartier. Il

ne s’agit pas ici d’un point de vue populiste et spontanéiste,

mais davantage d’une pédagogie de la démocratie, car la

démocratie s’ a p p rend. Or, il est des moments privilégiés de cet

a p p rentissage. Ces moments sont les moments de tension, de

drame ou d’action comme il en survient souvent dans les ban-

lieues. C’est dans l’action collective des habitants avec cer-

taines de leurs associations, dont la Régie, que leur niveau de

conscience peut s’aiguiser et les inciter à s’ e m p a rer de la place

qui leur est réservée. Il est donc important de saisir ces ins-

tants pour faire pro g resser la prise en main par les habitants,

non pas seulement du pilotage de la Régie, mais du contrôle
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du quartier et finalement de leur pro p re destin de citoyens. 

La crise du bénévolat qui traverse toute la société et se

manifeste par une désaffection des engagements citoyens et

d é s i n t é ressés touche particulièrement les Régies. On observe ,

en effet, un manque d’implication croissant des habitants

concernant les aff a i res de leur quartier. C’est à contre - c o u r a n t

de ce mouvement général mais certainement pas irréve r s i b l e

que travaillent les Régies de quartier. C’est pourquoi leur capa-

cité mobilisatrice est tout aussi importante que chacune de

leurs prestations. 

Ce processus est le processus même de la démocratie. To u s

les acteurs de la Régie en sont solidaires, qu’ils soient élus,

bailleurs, professionnels ou associatifs. Ces moments d’ a c t i o n

demandent de la vigilance, car ils s’ i n s c r i vent dans un envi-

ronnement incertain et riche en turbulences mais ils sont

indispensables à l’accomplissement du processus démocra-

tique. Les personnes les plus sensibles à cette vigilance sero n t

les élus du système démocratique institué, qui peuvent y vo i r

soit une menace soit un soutien.

Les rapports avec le pouvoir local

Le pouvoir local est fait d’un emboîtement complexe

d’instances complémentaires émanant à la fois de la

démocratie re p r é s e n t a t i ve traditionnelle et d’ i n i t i a t i ves locales.

L’instance traditionnelle de la démocratie re p r é s e n t a t i ve au

n i veau local est la commune. La commune est, en France, un

lieu essentiel de l’ e x p ression de la démocratie. Le nom même

de commune indique l’ampleur du concept : il s’agit véritable-
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ment du bien commun. L’ Hi s t o i re, référant la commune au

m o u vement des communes dont la Commune de Paris est la

plus fameuse, ajoute une touche populaire emblématique pour

beaucoup de Français. Les édiles, ceints de leur écharpe trico-

l o re, sont des personnages infiniment respectés et considérés.

Dans leur très grande majorité, ils sont eff e c t i vement dévo u é s

à la cause commune. La commune est conduite selon un sys-

tème complexe de distribution des fonctions entre le maire ,

les maires adjoints et les conseillers. Les services municipaux

c o r respondent aux délégations des élus et assurent la dimen-

sion technique de chacune des fonctions. 

Les initiatives locales viennent compléter les instances tra-

ditionnelles. Sur le plan technique, le dispositif local le plus

familier des Régies de quartier est la politique de la ville.

Héritée du Développement social des quartiers (D S Q, puis D S U)

initié au début du premier septennat de François Mi t t e r r a n d ,

la politique de la ville est un dispositif de mutualisation de

fonds et de moyens pour la mise en œuvre d’une politique de

rééquilibrage de la ville combinant le social, l’ é c o n o m i q u e ,

l’urbain et le culturel. Jadis pilotée au niveau du quartier, puis

à celui de la ville, la politique dite de la ville se tro u ve, aujour-

d’hui, projetée à l’échelle de l’agglomération et donne l’ o c c a-

sion de la préparation, puis de la signature d’un contrat d’ a g-

glomération. Animée par un chef de projet, cette politique ori-

ginale concerne directement les Régies de quartier. Celles-ci

en sont non des outils mais des acteurs. Intégrées au systè-

me de coordination du chef de projet, elles peuvent contribuer

à mettre en œuvre une politique définie par les acteurs élec-
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tifs multiples de la mutualisation. D’autres dispositifs spéci-

fiques, comme les Plans locaux d’insertion par l’ é c o n o m i q u e

(P L I E ) ou les Contrats locaux de sécurité (C L S ) peuvent concer-

ner aussi les Régies sur le plan de l’emploi ou de la régulation

sociale. 

Sur le plan politique, l’instance complémentaire des ro u a g e s

communaux traditionnels est le conseil de quartier. Celui-ci est

apparu récemment dans le droit positif. Implanté pro g re s s i ve-

ment dans les quartiers difficiles à partir des années 1990, par

les municipalités de droite comme de gauche, le conseil de

quartier est une instance précieuse à condition d’ ê t re maniée

a vec délicatesse. Il ne nous appartient pas de porter de juge-

ment sur une instance dont la présence s’impose, mais de sug-

g é rer ses relations possibles avec une Régie de quartier.

Ces relations ne sont pas si simples. En effet, les conseils

de quartier favorisent, à un niveau local, l’ e x p ression démo-

cratique, tout comme les Régies. Les territoires locaux de l’ u n

et de l’ a u t re peuvent se re c o u v r i r. Les objets peuvent être vo i-

sins, vo i re les mêmes. En tout état de cause, le conseil de

quartier peut vider la Régie d’une partie de ses objets de

débat. Si l’on discute de l’ o rd re, de la tranquillité ou de l’ i n s-

tallation d’un terrain de basket au conseil de quartier, on n’ e n

débattra pas au sein de la Régie, et inversement. La règle de

partage re l è ve d’un bon sens qu’il n’est pas toujours aisé de

f a i re va l o i r. On peut suggérer de réserver les thèmes généraux

au conseil de quartier et les thèmes de gestion urbaine à la

Régie. En t re les deux, on traite au cas par cas. 

D’une façon générale, il s’agit d’ i n venter la place de la
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Régie dans un système qui est lui-même en transformation

permanente. Les élus des quartiers savent qu’il est de l’ i n t é-

rêt de la démocratie, des populations et d’eux-mêmes d’ a d a p-

ter les formes classiques du débat et de l’action démocra-

tiques locales à la situation sociale actuelle.

La médiation

Parmi les outils de la démocratie, il en est un qui est

p a r t i c u l i è rement lié à la raison d’ ê t re de la Régie, c’ e s t

la médiation. Dans cette fonction, la Régie prend place parmi

une pluralité d’acteurs dont le maire qui est, par la nature

même de ses attributions, le premier médiateur de la commu-

ne. La Régie est, pour sa part, un médiateur type. La qualité

des relations qu’elle introduit tient précisément à son rôle

m é d i a t e u r. Qu’est-ce donc que la médiat i o n?

La médiation est l’art d’établir des ponts, de mettre en re l a-

tion, de ménager des possibilités et des occasions de se com-

p re n d re. La médiation n’est pas nécessairement pacifique.

So u vent, en effet, elle passe par le conflit et, dans ce cas, elle

est l’art de sortir positivement d’un conflit ; elle aborde le conflit

dans le seul objectif de le dépasser. La médiation est, sur le plan

local, un des moyens de connaître l’ a u t re, de l’ a b o rd e r, de se

c o n f ronter à lui, de se joindre à lui ou de s’en sépare r. Le média-

teur est la personne qui rend possible et facilite ces re l a t i o n s .

La participation des trois acteurs, aux intérêts diff é rents et

parfois dive rgents, que sont les habitants, la Ville et le bailleur,

fait de la Régie un médiateur par nature. Pour exister, elle doit

se faire médiatrice. Elle peut donc développer son art, le pro-
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fessionnaliser et le ve n d re comme tel; ce qu’elle fait dans plu-

sieurs domaines.

La médiation entre les habitants, d’une part, et les institu-

tions de la ville ou du quartier, d’ a u t re part, est le domaine le

plus tangible de son intervention. Les institutions sont le

bailleur et la Ville. La Régie off re des lieux et des occasions

pour les uns comme pour les autres de se connaître et de

d é b a t t re. Ces lieux et occasions sont des réunions de quartier,

des réunions de pieds d’immeubles, des réunions régulière s

du conseil d’administration de la Régie. Le local même de la

Régie peut être un lieu de re n c o n t res entre les re s p o n s a b l e s

de l’antenne locale du bailleur et les habitants. 

Les bailleurs comme les services municipaux peuvent sou-

haiter entendre les demandes, les réclamations et les pro p o s i-

tions des habitants concernant la vie du quartier et y répondre

dans le lieu neutre, parce que commun, qu’est la Régie. À

condition de conserver sa neutralité, la Régie de quartier peut

ainsi se présenter comme un instrument de concertation.

La Régie peut aussi assurer une forme de médiation entre

les habitants eux-mêmes, dans une perspective d’ o rd re ou de

tranquillité publique. Médiateurs de rue ou médiateurs de nuit

obtiennent des habitants eux-mêmes un respect des règles de

civilité auquel ne parviennent pas les forces de police considé-

rées, à tort ou à raison, comme hostiles à la population, en par-

ticulier à la jeunesse. Il s’agit là d’une mission de service public

véritable et originale, qui ne saurait pre n d re un caractère

r é p ressif sous peine de délester la Régie de toute crédibilité.

La dernière forme de médiation est celle qui met en re l a t i o n

T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L 1 6 5

Tisser le lien social exe  17/09/02  13:10  Page 165



d i ff é rents habitants ou communautés ou groupes d’habitants. Le

règlement de questions concrètes de la vie du quartier permet

de confronter des points de vue diff é rents, des générations, des

coutumes, des manières d’utiliser l’espace, etc. C’est une média-

tion sociale interne au quartier. La Régie joue alors le rôle de

forum public, de place de village, de lieu de conve rgence. 

D’une façon générale, qu’il s’agisse d’occasions org a n i s é e s ,

comme les réunions et les assemblées, ou de l’usage fait de

son pas-de-porte considéré comme lieu d’accueil, la Régie est

un carrefour permanent. Son métier de tisseur du lien social

se construit et se consolide dans cette fonction médiatrice qui

revêt de multiples formes. Toutes les occasions méritent d’ ê t re

saisies, à condition que la Régie reste un terrain neutre. 

Le rôle de l’assemblée générale

L’assemblée générale est une obligation résultant de la

loi de 1901 sur les associations. Cependant, les associés

remplissent cette obligation plus ou moins scrupuleusement

selon l’idée qu’ils se font de ces instances associatives. D’une

façon générale, nous recommandons de profiter de toutes les

modalités de la loi de 1901 pour re n d re l’association Régie de

quartier aussi vivante que possible. Cela vaut en particulier

pour l’assemblée générale. 

Les Régies de quartier sont des organisations baroques, évo-

l u t i ves, capricieuses. Elles ont certes besoin d’un pilotage tech-

nique rigoureux, mais, surtout et avant tout, d’un pilotage poli-

tique auquel donne lieu notamment l’assemblée générale. De s

acteurs nombreux et importants comptent sur la Régie de quar-

1 6 6 T I S S E R  L E  L I E N  S O C I A L

6.5

Tisser le lien social exe  17/09/02  13:10  Page 166



tier et ont des points de vue à délivrer sur ses objectifs, ses

façons de faire, ses activités. Certains des acteurs contribuent à

son fonctionnement et ont des raisons de vérifier si leur contri-

bution correspond à ce qu’ils attendaient. L’assemblée générale

annuelle leur en fournit l’occasion. 

L’assemblée générale off re de surc roît l’opportunité à la

population du quartier de se prononcer d’une façon globale sur

la présence et l’action de la Régie. C’est l’occasion pour de nom-

b reux habitants de se montre r, de signaler leur intérêt pour la

Régie, pour la vie associative, ou parfois de faire part d’un mes-

sage important. C’est, pour certains habitants, l’occasion aussi

de manifester leur désir de participer aux instances dirigeantes

de la Régie. Il faut être prêt à recevoir ces messages divers. Pour

la Régie, en re t o u r, c’est le moment le plus propice pour re n f o r-

cer son ancrage et renouveler sa représentativité.

Le sens du bénévo l a t

L’une des manifestations du caractère hybride de la

Régie tient en sa combinaison des activités salariées,

et donc rémunérées, et des activités bénévoles. Et l’ u n e

des curiosités de cette combinaison est qu’on la re t ro u ve

à plusieurs endroits de la Régie.

On tro u ve tout d’ a b o rd des bénévoles dans le conseil d’ a d-

ministration, comme dans tous les conseils d’ a d m i n i s t r a t i o n

des associations de la loi de 1901. Certes, certains administra-

teurs sont des professionnels qui représentent leur institution

dans une instance originale. Mais quelques-uns de ces pro f e s-

sionnels en viennent parfois à adopter une attitude re l e va n t
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du bénévolat. Les habitants administrateurs, pour leur part,

sont complètement bénévoles. 

Le fait original est que l’on tro u ve des salariés dans des

attitudes de bénévoles. Ceux-ci sont, en effet, censés trava i l l e r

pour vivre, et la gratuité de leurs interventions semble en

décalage avec les besoins matériels des populations des quar-

tiers. Le bénévolat des salariés de la Régie est, cependant, un

signe fort de l’ a p p ropriation par ces salariés de la logique soli-

d a i re qui est le fondement social des Régies. Il existe plusieurs

n i veaux d’ i n t e r vention bénévole des salariés. Le premier pre n d

la forme d’une sorte d’attachement aff e c t i f. On se sent bien à

la Régie, on y reste donc après les heures de travail. Ma l g r é

son ambiguïté, cette implication peut évoluer notablement :

un salarié travaillera bénévolement pour la Régie en ne comp-

tant plus ses heures de travail et en s’impliquant dans son tra-

vail au-delà de ce que son contrat stipule. En dépit de la

dimension formatrice de cette attitude généreuse et bien qu’ e l-

le ne soit que momentanée, il faut pre n d re d’infinies précau-

tions en re g a rd de ce glissement, car il présente le risque

d’une distorsion du contrat de travail qui peut, un jour ou

l’ a u t re, se retourner contre les dirigeants de la Régie. Le béné-

volat rejoint l’implication civique, lorsqu’un salarié milite sur

son territoire, mais hors de la Régie. On peut dire alors qu’ i l

s’engage en tant que citoyen. 

Gratuit par nature, la question se pose tout de même de la

comptabilité du travail bénévole. Est-il légitime que cette gra-

tuité aboutisse à faire baisser les prix de la Régie de telle sorte

q u’elle distancie ses concurre n t s ? Y a-t-il un risque d’abus de
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la part de la Régie? Ces risques existent et il n’est pas possible

de les éviter totalement, car l’implication bénévole de salariés,

de voisins et de personnalités du quartier est, somme toute, le

dividende du lien social tissé. Les directeurs et encadrants se

g a rd e ront bien entendu d’engager les salariés sur ce qui pour-

rait être considéré comme une forme subtile d’ e x p l o i t a t i o n .

La participation au développement local : 

le développement solidaire

Le développement local est une pratique à peu près

contemporaine des Régies de quartier et qui procède de la

même logique, à la fois sociale et économique, pragmatique

et politique. L’ e x p ression est utilisée dans des sens diff é re n t s ,

mais il est possible d’en donner une définition générale. Le

principe du développement local consiste à s’ a p p u yer sur les

re s s o u rces et la demande locales pour déterminer à la fois le

sens et les modalités du développement. La pratique, quant à

elle, consiste à construire des systèmes d’acteurs partenaire s

mutualisant les re s s o u rces et interprétant les demandes; à lier

l’économique, le social et le culturel dans un langage poli-

t i q u e; à avancer par objectifs successifs; à évaluer au fur et à

m e s u re; à intégrer finalement la transformation des choses

(économie) à la transformation des relations humaines (poli-

tique). Su i vant cette acception, une Régie de quartier est-elle

un outil de développement local ? 

Et pour commencer, la Régie est-elle un outil de déve l o p p e-

m e n t? Nous serions bien embarrassés de définir le déve l o p p e-

ment autrement que par l’ a c c roissement quantitatif de richesse
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ou par une certaine idée de progrès. Il semble bien qu’il en soit

ainsi, en tous cas prov i s o i rement. Une Régie de quartier crée,

en effet, de la richesse, ouvre des possibles, permet des trans-

formations positives dans la vie des gens. Comme dispositif

attaché par définition au local, c’est donc un outil potentiel du

d é veloppement local. Comment s’y prend-elle pour s’ i m p l i q u e r ?

Une logique humaniste

Bien qu’il existe une formulation économiste du déve-

loppement local, celle qui nous intéresse est celle, plus origi-

nelle, qui considère que ce modèle de développement est le

plus à même de servir les intérêts d’un territoire donné et des

personnes qui l’habitent. Les Régies de quartier répondent à

ce principe. Rappelons encore que les Régies de quartier n’ o n t

pas pour finalité la génération de profit, mais la pro d u c t i o n

d’une autre richesse, le lien social, richesse qui est autant

sociale qu’économique. Elles mettent au centre de leur intérêt

l’homme, re d e venu “m e s u re de toute chose”. 

Ici, il faut être prudent, car il ne suffit pas d’ a voir de bonnes

intentions pour répondre à ce souci humaniste. Il importe de tou-

jours s’ i n t e r roger sur la façon dont les habitants d’une cité, d’ u n

quartier ou d’une ville peuvent tro u ver leur satisfaction et leur

intérêt dans la présence et l’action d’une Régie de quartier. Ce

peut être, un jour, la production d’emploi ou d’activité, un autre

jour la construction d’équipements, un troisième enfin, l’ a m é l i o-

ration du cadre de vie. 

L’intérêt du territoire lui-même est plus difficile encore à

m e s u re r, car il faut mettre le développement du territoire en
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re g a rd de son environnement. L’intérêt d’un territoire met en

jeu la place et le rôle de ce dernier au cœur d’un contexte plus

l a rge qu’il est nécessaire de pre n d re en compte. L’intérêt du ter-

r i t o i re peut parfaitement coïncider avec l’intérêt régional, natio-

nal, euro p é e n ; il peut aussi s’en écarter et, en ce cas, il

convient de négocier les priorités. La Régie doit savoir sur quel

point il lui faut privilégier l’intérêt de son territoire d’ i m p l a n t a-

tion, et sur quel autre elle doit satisfaire un intérêt plus large. 

Une logique locale

L’attachement de la Régie à la logique de territoire lui

impose des règles de développement. En effet, nous avo n s

observé qu’une Régie pouvait s’ e m p a rer de façon efficace et

pertinente d’un grand nombre d’activités liées entre elles par

la demande locale. Les Régies de quartier peuvent aussi

p re n d re en charge une grande partie des tâches élémentaire s

de la gestion urbaine, qui peuvent augmenter considérable-

ment son chiff re d’ a ff a i res. 

De la même manière, une Régie qui réussit bien sur un

quartier peut être sollicitée pour intervenir sur un quartier vo i-

sin. Cette formule peut apparaître plus facile à mettre en

œ u v re que la création d’une nouvelle Régie dans le quartier

voisin. Il nous semble pourtant important de toujours référe r

ces sollicitations à la finalité générale de la Régie, laquelle est

de créer du lien social. Cela signifie que ce sont les re l a t i o n s

e n t re les travailleurs de la Régie et entre ces derniers et les

habitants du quartier ou de la ville qui doivent déterminer

toute forme de croissance. Il faut savoir jusqu’où une Régie
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peut cro î t re et augmenter en volume, s’ é t e n d re en surface,

sans dénaturer sa finalité. Une Régie de quartier qui ferait tra-

vailler plusieurs centaines de personnes conserverait-elle sa

capacité de médiation, sa proximité, vo i re son intimité vis-à-

vis des habitants et sa crédibilité comme forum? Le seuil va r i e

certainement d’une situation à l’ a u t re, mais on sait qu’il exis-

te et qu’il convient de ne pas le dépasser.

De même, il existe une limite territoriale à ne pas franchir

sous peine d’intrusion. Certes, les fro n t i è res du territoire de la

Régie sont perméables, et il convient même parfois de les fran-

chir pour ouvrir la Régie et les salariés à d’ a u t res re n c o n t re s .

De tels dépassements n’ i n valident pas le principe de la limite

territoriale. Même, si l’on admet que les fro n t i è res du territoire

sont incertaines et perméables, leur définition est une nécessi-

té pratique pour toutes les activités qui re l è vent de la gestion

urbaine. Au-delà de la fro n t i è re définie, ce n’est plus le territoi-

re de la Régie, et son intervention serait soit privée de la capa-

cité de pro d u i re du lien social, soit considérée comme intem-

p e s t i ve par défaut d’enracinement et donc de légitimité.

Lorsque le problème se pose, il vaut mieux soit songer à essai-

mer une nouvelle Régie qui répondrait à la logique du territoi-

re voisin, soit confier l’ i n t e r vention à un autre opérateur.

Une logique collective

Attacher l’activité de la Régie à un déve l o p p e m e n t

local, en fonction d’une finalité humaniste, fait de sa conduite

un art complexe qui concerne naturellement d’ a u t res acteurs.

Une Régie de quartier ne peut pas opérer seule, en fonction
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d’une logique autonome. Elle est tenue de partager son pilota-

ge avec les autres acteurs du territoire, guidés par les mêmes

intérêts. Nous avons montré plus haut la façon dont on pou-

vait traiter avec les diff é rents acteurs d’un territoire. Il nous faut

souligner ici que tous les aspects du pilotage de la Régie sont

liés. L’inscription territoriale et la contribution à un projet de

q u a r t i e r, le respect de la qualité dans l’accomplissement de

missions d’ e n t retien urbain, la production de lien social, la

conception de parcours d’insertion, la tenue d’une comptabili-

té associative et la conduite de la vie associative, la capacité

de médiation, toutes ces activités constituent l’identité d’ u n e

Régie et font l’objet d’une coordination rigoureuse qui re q u i e r t

plusieurs conditions.

Une de ces conditions est d’ o rd re interne. Il importe, en

e ffet, de disposer de bons outils techniques de pilotage et

d’une stratégie de développement qui soit lisible et compré-

hensible. La seconde condition, qui re l è ve à la fois du prin-

cipe de base et de ses applications pratiques, est qu’ u n e

Régie de quartier doit savoir associer à son pro p re pilotage

l’ensemble des acteurs du territoire. Ainsi, elle ne doit pas

se contenter de recueillir l’avis du directeur de l’ o ffice local

d’H L M et du maire adjoint. Il n’est pas davantage question

de se satisfaire d’inviter le directeur de la mission locale ou

les représentants associatifs du quartier. Car ce sont ces per-

sonnes et ces institutions précisément qui vont élaborer col-

l e c t i vement et pre n d re les décisions d’orientation concer-

nant l’ensemble du territoire dans lequel la Régie s’ i n s c r i t .

Le conseil d’administration de la Régie doit être composé
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dans cette perspective de construction collective d’une stra-

tégie locale. Et il doit fonctionner comme une instance de

régulation et de négociation fondée sur la notion d’ u t i l i t é

sociale. 

Une logique pro g re s s i ve

C’est la dimension locale ou territoriale qui induit le

c a r a c t è re pro g ressif du pilotage de la Régie. On procède d’ o b-

jectif en objectif. Le pilotage collectif qui en dépend oblige à

c o n s t r u i re et à entretenir en permanence un consensus fragi-

le. Chaque obstacle, chaque étape, chaque transformation

déstabilisent le consensus fraîchement établi et obligent à le

re c o n s t r u i re. Ce consensus est la re n c o n t re entre le projet de

la Régie, qui lui sert de référent, et le projet du territoire, qui

est la politique appliquée au plan local. 

Ainsi, la logique pro g re s s i ve du pilotage de la Régie cor-

respond à la combinaison entre une finalité de déve l o p p e m e n t

contenue dans son projet et un ajustement pragmatique per-

manent aux aspérités du terrain. De proche en proche, la Régie

se donne des objectifs, les atteint ou non, en évalue les résul-

tats et recommence en s’appuyant sur l’ambition politique ins-

crite dans son projet pro p re. 

Une logique globale

La caractéristique du local est qu’il assemble et ras-

semble. Dans un même lieu, il est impossible de séparer le

social de l’économique ou du culturel. Toutes ces dimensions

font partie de la logique interne du site. La Régie devra donc,
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de son côté, traiter de façon globale de tous les aspects de son

t e r r i t o i re. Nous avons montré plus haut que l’économique était

indissociable du social, et que chaque Régie traitait des deux

simultanément en vendant des prestations commerciales prio-

r i t a i rement caractérisées par le lien social qu’elles véhiculent.

Ainsi, dans le traitement des questions qu’ a ff ronte la Régie de

q u a r t i e r, il est impossible de ne considérer qu’une seule dimen-

sion. Le traitement de la tranquillité publique, par exe m p l e ,

mobilise de nombreux aspects, comme la politique de loge-

ment, la politique d’éducation, le traitement des inégalités

sociales, etc. Le local redonne ses lettres de noblesse au poli-

tique en faisant de chaque question une question politique au

sens plein du terme.

Une logique démocra t i q u e

La réponse est donc donnée par un principe et une

méthode politiques. Le principe est qu’il appartient aux acteurs

du territoire de définir les orientations de ce territoire et d’ e n

contrôler la mise en œuvre. C’est une façon de parler de démo-

cratie locale. La méthode est la mise en œuvre complexe de ce

principe. Comment solliciter la participation des acteurs en ques-

tion, comment partager le pouvoir local, comment permettre un

contrôle effectif sur la réalité du pouvo i r, comment, en somme,

p e r m e t t re aux habitants de se transformer en citoye n s? 

Quel développement pour le quart i er ?

Le “local” des Régies de quartier, c’est le quartier.

Parler de développement local pour une Régie conduit à se
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demander de quel essor a besoin le quartier et comment y

c o n t r i b u e r. Que peut-elle faire dans ce domaine?

C’est là que la Régie doit re t ro u ver et afficher son identité

d’ e n t re p reneur : elle doit affirmer sa compétence économique.

Si, d’une part, la Régie n’est pas conçue pour amasser de l’ a r-

gent, et que, d’ a u t re part, le social, le politique et l’ é c o n o-

mique sont liés, il n’en reste pas moins que la grande faibles-

se des quartiers en difficulté réside dans leur impossibilité à

p ro d u i re ou à accueillir de l’activité économique. Or les

Régies, ainsi que d’ a u t res acteurs, off rent de telles opportu-

nités. Une de leur contribution au développement local peut

donc consister à diffuser leur mode d’implication économique

autour d’elles. Elles peuvent jouer le rôle de couveuses ou de

p é p i n i è res d’ e n t reprises, d’un genre nouveau, principalement

orientées sur l’intérêt local.
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Les Régies de quartier 
dans les réseaux

Dans quels réseaux s’ i n s c ri vent les Régies de quart i e r.

Réseaux locaux et régionaux, réseaux professionnels, et

réseau interne et vigoureux des Régies elles-mêmes. Comment

ces réseaux soutiennent, prolongent ou dif fusent l’action des

Régies de quart i e r. 

Deux facteurs conduisent les Régies de quartier à lier leur

action à l’ i n t e r vention de réseaux. Le premier tient à leur

dimension modeste. Organisations de petite taille et n’ a y a n t

pas vocation à cro î t re, les Régies ont besoin d’appartenir à

des ensembles qui les dépassent pour peser plus eff i c a c e m e n t

sur les situations qu’elles re n c o n t rent. La seconde raison a

trait à la complexité du domaine d’ i n t e r vention des Régies de

q u a r t i e r, complexité qui requiert la collaboration d’ a u t re s

acteurs, lesquels, de proche en proche, constituent des

réseaux. Trois réseaux semblent organiser les relations des

Régies avec leur enviro n n e m e n t .

Le réseau local

Nous avons largement évoqué la composition et le fonc-

tionnement des réseaux locaux dans nos considérations

7
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sur le partenariat. Il faut préciser ici que les réseaux locaux ne

concernent pas les seuls partenaires des Régies qui ont une

responsabilité dans leur fonctionnement. Ils compre n n e n t

aussi bien des acteurs qui peuvent concourir, par sympathie

ou intérêt ponctuel, à ce fonctionnement. Les réseaux sont,

dans ce sens, des tressages illimités de relations interperson-

nelles et de confiance. On y tro u ve des personnes qui n’ o n t

aucune raison en quelque sorte institutionnelle de soutenir les

Régies. Tel prov i s e u r, tel chef d’ e n t reprise, tel fonctionnaire de

l’État font partie du réseau local par accident, par affinité ou

par relations. Deux re m a rques s’imposent. 

La pre m i è re est qu’un réseau est par nature informel, et qu’ i l

doit conserver ce caractère informel sous peine de perd re son

identité (en devenant, par exemple, un système partenarial, une

o rganisation). Le caractère informel du réseau permet à chacun

de ses participants de conserver une liberté qui fait toute la

valeur de cette implication. Le réseau est fondé sur une

confiance et la confiance se défie des engagements formels. 

La seconde re m a rque est qu’un réseau n’existe ou n’est eff i c a-

ce que s’il est vivant. Il ne suffit pas de “c o n n a î t re quelqu’ u n

qui...”. Il faut que ce quelqu’un cultive avec la Régie ou avec l’ u n

de ses membres une relation vivante d’estime ou d’intérêt. La vie

d’un réseau local constitué autour d’une Régie de quartier, ou

dans lequel elle prend place, dépend donc de la capacité de cette

d e r n i è re à participer à son animation. Un réseau demande à être

stimulé en permanence. Il faut organiser des re n c o n t res, faire des

visites, envoyer des courriers et des cartes de vœux, rédiger des

notes et des journaux locaux, participer à des tables rondes. 
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Le réseau des têtes de réseau

Les Régies de quartier ne sont pas les seules à faire le

t r a vail difficile de l’insertion, du tissage du lien social,

du développement solidaire. D’autres acteurs, en France, en

Eu rope et ailleurs réfléchissent dans les mêmes termes et ont

des problèmes professionnels semblables à résoudre. Il est

indispensable que chaque Régie se sente responsable du

maintien de ce réseau professionnel. 

Certains acteurs font naturellement partie du réseau pro-

fessionnel. Ce sont, par exemple, les autres structures qui

contribuent de façon désintéressée au tissage du lien social.

Il faut citer ici les associations intermédiaires et les entre p r i s e s

d’insertion, les organismes de développement local, les gro u-

pements d’ e m p l oyeurs pour l’insertion et la qualification, les

associations caritatives, etc. 

De nombreux réseaux ont des objectifs voisins de ceux des

Régies de quartier ou, pour le moins, partagent avec le C N L RQ

une culture sociale et économique alternative à celle des

acteurs économiques traditionnels que sont les entreprises à

but lucratif et les instances qui en dépendent. Ces réseaux sont

le C N I A E , le C N VA , l’U N I O P S , la F N A R S , le C N E I , et le C O O R AC E –

qui rassemblent les structures participant à l’économie solidai-

re – et enfin, l’I R E S ( In t e r-réseau de l’économie solidaire ) .

Chacun de ces réseaux correspond à un mode d’action et/ou à

une mouvance culturelle, et chacun anime et coordonne un ou

plusieurs types de structures. Le décalage de ces réseaux par

rapport à l’économie de marché crée des solidarités de fait. La

participation du C N L RQ à ces réseaux est autant une forme de
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reconnaissance des Régies de quartier qu’une occasion

d’échange de pratiques et de construction pro g re s s i ve d’ u n

espace commun de réflexion et d’action. Il existe de nom-

b reuses implantations régionales ou locales de ces réseaux

a vec lesquels les Régies ont tout intérêt à s’associer et à col-

l a b o re r. 

Ce réseau des réseaux est moins un réseau d’ i n t e r ve n t i o n

q u’un réseau d’échanges de pratiques et d’expériences, d’ a p-

p rentissage et d’ a p p rofondissement des savoir faire. C’est un

réseau de culture et de solidarité professionnelles, qui deman-

de, lui aussi, à être activé et nourri en permanence. Pour ce

f a i re, il faut mettre par écrit ses pro p res expériences et les

t r a n s m e t t re, lire et écouter celles des autres, généraliser ce qui

peut l’ ê t re, théoriser, publier. Les Régies de quartier appartien-

nent à une mouvance professionnelle qui se cherche. Elles ne

p e u vent pas chercher seules et ont besoin de re p è res compa-

ratifs et de l’ é valuation permanente des autres pro f e s s i o n n e l s .

Le réseau des Régies de quart i e r

Le réseau des Régies de quartier existe de façon formel-

le et même organisationnelle. C’est le Comité national

de liaison des Régies de quartier ou C N L RQ. Le C N L RQ est à la

fois une organisation et un réseau informel. Il convient ici de

distinguer ces deux aspects. En tant qu’ o rganisation, le C N L RQ

lie les Régies par l’appartenance. Le C N L RQ ne dispose d’ a u c u-

ne autorité sur les associations que sont les Régies, et n’ a g i t

pas comme une fédération. Les Régies adhèrent au C N L RQ

p a rce qu’elles souscrivent à ses documents fondateurs, à ses
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orientations présentes, à ses façons de faire. Ces adhésions

n’ont de sens qu’à condition de s’accompagner d’une réflexion

critique permanente. En raison d’une contrainte pro p re à tout

label, chaque Régie se doit cependant d’obéir à certaines

règles de fonctionnement. 

Par ailleurs, le C N L RQ est un réseau logistique. Il off re une

grande variété de services aux Régies qui le compose. Il ne

nous est pas possible ici de faire l’ i n ve n t a i re de toutes les

p ropositions du C N L RQ , d’autant que ces propositions se

re n o u vellent, se perfectionnent, s’adaptent. Citons-en tout de

même les plus importantes.

Il faut évoquer tout d’ a b o rd la formation. Il existe de nom-

b reuses formations qui s’ a d ressent aux professionnels de la

Régie (dire c t e u r, gestionnaires et encadrants, secrétaires et re s-

ponsables de l’accueil), comme aussi aux acteurs bénévoles et

associatifs. Une des formations qui jouit d’un grand succès, non

seulement au sein des Régies mais dans les quartiers, est le

stage qui s’ a d resse aux “a c t e u r s” des quartiers dans tout leur

d i versité. Ces formations se développent et s’adaptent au fil de

la transformation du concept de Régie. Certaines de ces pre s t a-

tions sont tout à fait originales : “Le tour de Fr a n c e”, par

e xemple, qui permet à des salariés des Régies de se former par

des contacts multiples dans des lieux divers et renoue avec la

tradition bien connue du compagnonnage. Le parrainage est,

avec l’expertise, une autre prestation du C N L RQ . 

Le C N L RQ est un communicateur efficace. Le guide métho-

dologique, les guides spécifiques (sur la fiscalité, la médiation,

les fondations, les marchés publics, etc.), les courriers, les
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parutions, dont I n f o - r é s e a u, trimestriel très demandé, sont

autant de prestations du C N L RQ . L’ensemble constitue une bat-

terie assez complète d’outils socio-économiques à la disposi-

tion des équipes de bénévoles et des professionnels des Régies.

Le C N L RQ dispose également d’un site internet ouvert au public

et propose un site à usage privé qui est une base de données

des activités des Régies de quartier.

Le C N L RQ est aussi un négociateur collectif auprès des pou-

voirs publics. C’est lui qui met au point et qui défend des posi-

tions fiscales ou juridiques dont toutes les Régies vont pro f i-

t e r. Il est un négociateur opiniâtre et compétent auprès des

m i n i s t è res comme des organismes professionnels. Pour le

compte d’acteurs immergés dans la pratique, et à partir de leur

cette pratique, il étudie et rassemble les situations que les

Régies doivent aff ronter dans des dossiers qu’il diff u s e .

L’ensemble des dossiers techniques ainsi montés constitue un

outil professionnel fiable, complet et soigneusement mis à jour.

L’idée qui caractérise le mieux le réseau des Régies de quar-

tier est celle de re n c o n t re. Le C N L RQ est un carre f o u r, un forum

o u vert à des re n c o n t res de toutes sortes. Les acteurs, à

quelque niveau qu’ils opèrent au sein d’une Régie, se dépla-

cent, se re n c o n t rent, échangent, débattent, s’informent. Po u r

beaucoup d’habitants des quartiers, ces re n c o n t res sont les

seuls voyages qu’ils ont l’occasion de faire. Ils en réperc u t e n t

les découvertes et les enseignements sur l’ensemble des popu-

lations du quartier, diffusant de proche en proche une culture

de la solidarité et de l’implication civique. Il s’agit d’une véri-

table pédagogie par l’ e xemple vécu qui, pour bien des acteurs,
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est la meilleure façon d’emporter l’adhésion. À un autre

n i veau, le C N L RQ p ropose des Re n c o n t res nationales, org a n i-

sées tous les trois ou quatre ans et qui, outre leur caractère

de forum, sont une des seules occasions d’ e x p ression autono-

me de la culture originale des habitants des quartiers. Il y a

déjà eu trois re n c o n t res de ce type, successivement à Or l é a n s ,

St r a s b o u rg et Paris. 

Enfin, le C N L RQ est aussi une mouvance informelle, un mou-

vement, un réseau de personnes. Il rattache ces personnes par

une pratique commune, des valeurs partagées, une histoire qui

commence à pre n d re de l’épaisseur et des objectifs semblables.

La taille du réseau et surtout la densité des re n c o n t res sont

telles que les informations circulent vite. S’agissant de façons

de faire avec un maire, d’un marché, d’un produit, on se télé-

phone, on se re n c o n t re, on s’écrit et s’ é c l a i re mutuellement. On

se donne des coups de main, on s’informe, on échange. C’est

la dimension la plus importante du réseau, et c’est cette

vigueur associative qui confère une réèlle plasticité à la fois du

concept général de Régie et de chaque Régie en particulier. 

Depuis le milieu des années quatre-vingt-dix, un réseau

e u ropéen prend forme lentement. On tro u ve, en effet, des

Régies de quartier en Allemagne, en Italie, en Espagne, en

Belgique et en A n g l e t e r re. Malgré des législations fort diff é-

rentes d’un pays à l’ a u t re, les ressemblances invitent à des

échanges et à un travail de coordination à cette échelle. Il exis-

te également une Association européenne des Régies de quar-

tier (A E R D Q) qui diffuse et affine le projet des Régies au nive a u

du continent. Le C N L RQ a activement contribué à sa création
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et continue d’y adhére r. Les re n c o n t res et échanges réguliers

des réseaux européens qu’impulse cette association permet-

tent de dessiner un projet commun, sur la base de pratiques

spécifiques face à des contextes, somme toute, fort compa-

rables. Mais aussi, du fait de la qualité de consultant auprès

des communautés européennes de l’A E R D Q , le C N L RQ, en y

adhérant, contribue activement à la construction d’une Eu ro p e

s o l i d a i re. 

Le niveau régional du réseau

La croissance du mouvement des Régies de quartier est

telle que le réseau national devient, dans certains cas,

t rop lointain ou trop vaste. Passé le seuil des cent cinquante

Régies, les acteurs des Régies ne peuvent plus se connaître et

fonctionner sur le mode de relations interpersonnelles. Il leur

faut donc un échelon intermédiaire, en l’ o c c u r rence, régional,

qui est en cours de constitution selon des règles précises. Le

n i veau national conserve, en particulier, toutes les préro g a-

t i ves qui re l è vent de la liaison. Il reste l’instance de concep-

tion politique, conserve les fonctions de fournisseur logistique,

de garant du label, de concepteur de formation. 

Do u ze délégués sont nommés, intuitu personnae, dans

d o u ze régions qui re g roupent elles-mêmes plusieurs régions

a d m i n i s t r a t i ves. Ce sont les “délégués en régions”. Ceux-ci ont

une mission d’animation politique du réseau dans leur région.

Ils expliquent et illustrent les débats du C N L RQ . Ils se font, en

re t o u r, l’écho du terrain au niveau national. Ils veillent à la

bonne compréhension des pro c é d u res de parrainage et d’ e x-
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pertise. Enfin, ils servent au C N L RQ de relais auprès des ins-

tances régionales et rendent compte de leur intervention au

conseil d’administration du C N L RQ. 

Par ailleurs, certains groupes de Régies ont pris l’ i n i t i a t i ve

de constituer des réseaux régionaux particuliers, qui se dotent

eux-mêmes de préro g a t i ves spécifiques. Ce sont, en général,

des lieux d’échanges de pratiques, de partage d’ e x p é r i e n c e s

et de manifestation de solidarité. Le niveau régional ou local

peut aussi faciliter la négociation avec un interlocuteur com-

mun. Enfin, l’instance régionale peut avoir un effet multiplica-

teur de certaines activités du C N L RQ . En général, ces réseaux

fonctionnent fort bien. Ils sont extérieurs au C N L RQ qui en tient

compte de façon pratique, mais ne cherche aucunement à leur

f i xer une forme ou à les multiplier. 
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Président ➔ 5 . 1

Prestation ➔ 4.1, 4.2, 4.3

Profit ➔ 4, 6.7

Projet ➔ 1.10, 2.1, 2.7, 3.5

Projet de quartier ➔ 3 . 5

Projet de Régie ➔ 5 . 9

Pro s p e c t i ve ➔ 5 . 9

Proximité (voisinage) ➔ 2.6, 4.1,

4.2, 6.1, 
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Q

Qualification ➔ 5 . 5

Qualité ➔ 4.1, 4.3

Quartier ➔ 2.10, 2.6, 3.7, 

6, 6.1, 6.7

R

Règle ➔ 5 . 7

Rémunération ➔ 5 . 4

Réseau ➔ 7, 7.2

S

Salariés ➔ 4.2, 5.9, 6.6

Sas ➔ 1.5, 4.3

Services aux particuliers ➔ 4 . 1

Services de voisinage ➔ 4 . 1

Services techniques ➔ 4.1, 4.2

Seuil financier ➔ 2 . 5

Social ➔ 1.5, 1.6, 1.8, 1.10, 2.7,

3.7, 4.2, 4.3, 6.7

Statut ➔ 2 . 8

Stratégie d’acteurs ➔ 2 . 7

Solidarité ➔ 4 . 1

Subsidiarité ➔ 2.9, 5.10

Su bventions ➔ 2.9, 5.10

T

Tension ➔ 2.1, 3.7, 6.2

Te r r i t o i re ➔ 2.7, 3.5, 6.7

Tr a vail ➔ 1 . 9

Tr a vailleurs sociaux ➔ 3 . 5

Tuteurs ➔ 5 . 6

U

Utilité ➔ 4 . 1

V

Valeurs ➔ 1.3, 4.2

Voisinage ➔ 4 . 1
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